
        
            
                
            
        

    
UN INCONTESTABLE RECUL

Vous avez le sentiment que votre pouvoir d’achat régresse, que la hausse des prix est sous-estimée, mais année après année l’INSEE affirme que vous vous trompez. Ce livre va vous montrer que vous avez raison, chiffres à l’appui.

Philippe Herlin a mené un travail d’enquête approfondi pour recueillir des séries de prix sur un demi-siècle, entre 1965 et 2015, dans les catalogues de vente par correspondance, les brochures publicitaires de supermarchés, les publications spécialisées. Le résultat est sans appel : depuis la fin des Trente Glorieuses, au milieu des années 70, le pouvoir d’achat des Français a diminué.

Au-delà des chiffres, des extraits d’articles de presse font revivre plusieurs moments-clés de ces cinquante dernières années, du premier choc pétrolier à la crise des subprimes en passant par la mondialisation et le passage à l’euro. Ils montrent, concrètement, comment nos habitudes de consommation et notre niveau de vie ont été impactés par le contexte économique.

Pourtant, des solutions existent pour faire de nouveau progresser le pouvoir d’achat de l’ensemble des salariés, et elles sont à notre portée.
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« Si donc les chiffres de l’INSEE sont faux,
alors notre histoire économique et notre science économique
sont aussi fausses. »

Jean Fourastié, Les Trente Glorieuses
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Introduction

Tous les indicateurs économiques ont des noms neutres, parfois abscons ou rébarbatifs, que ce soit le Produit intérieur brut (PIB), le taux de chômage, le taux d’intérêt directeur, la balance commerciale, la balance des paiements, etc., tous sauf un : le pouvoir d’achat. Celui-là, tout le monde le comprend, et il possède une charge affective directe avec le terme de pouvoir, un concept assez subjectif, plutôt étonnant ici, mais profondément ancré dans l’être de celui qui l’utilise. Et ce pouvoir n’est pas offert, c’est celui que l’on obtient par son travail, par ses revenus ; il active en conséquence immédiatement son inverse : la frustration.

Le pouvoir d’achat, c’est aussi le dernier indicateur, au sens où il arrive en bout de chaîne ; il résulte de tous les autres. La balance commerciale reste abstraite, le taux de chômage aussi quand on a un emploi, mais rien n’est plus concret que ce que l’on peut acheter ou pas. C’est le juge de paix de ce que l’on a en poche et de ce que l’on peut faire avec. Et ce juge est souvent sévère.

Alors quand, en plus, l’organisme statistique national proclame que le pouvoir d’achat progresse d’année en année quand la plupart des gens ressentent un recul, la frustration est double. Et l’expression de ce ressenti ne se fait pas de façon argumentée parce que le sujet est abstrait et complexe. Voilà où nous en sommes, et il est temps de crever l’abcès.


I

Inflation et pouvoir d’achat : interrogations et critiques

Les Français émettent de sérieux doutes sur la mesure de l’inflation et sur leur pouvoir d’achat, qui est censé progresser d’année en année comme l’affirme l’INSEE. Nous verrons que ces interrogations sont justifiées, et que des partis pris de l’organisme statistique sont éminemment critiquables.


LES DOUTES DES FRANÇAIS

Selon l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE), le pouvoir d’achat des Français augmente régulièrement, et dans des proportions notables. Voici ce que cet organisme écrit dans une étude de 2009 :

« Depuis cinquante ans, les Français ont, sauf en 1993, consommé un peu plus chaque année, si bien qu’aujourd’hui le volume annuel de consommation par personne est trois fois plus élevé qu’en 19601. »

« Trois fois plus élevé qu ’en 1960 », vraiment ? Ce chiffre ne tient pas compte de l’augmentation de la population. Cependant, en intégrant cette donnée, le pouvoir d’achat progresse encore à un rythme significatif, comme le précise ce même document pour la période de l’après-crise :

« Le pouvoir d’achat des ménages a depuis lors progressé moins vite : + 2,1 % par an en moyenne entre 1975 et 2008, soit, compte tenu de la hausse tendancielle de la population, + 1,3 % au niveau individuel. »

1,3 % par an, cela fait encore 13,7 % d’augmentation sur dix ans, ce qui n’est pas négligeable. Le Conseil d’analyse économique, un organisme rattaché au Premier ministre, affirme également, dans un rapport publié en 2008, que le pouvoir d’achat a notablement progressé :

« Au cours des décennies passées, il y a eu deux phases bien distinctes :


	De 1960 à 1974, le pouvoir d’achat a augmenté au rythme moyen très élevé de 5,7 % par an.

	Depuis le premier choc pétrolier, la hausse annuelle moyenne est de 2,1 % par an. Par tête, le pouvoir d’achat a été multiplié par deux de 1950 à 1968, puis il a doublé à nouveau de 1968 à 20002. »



En 2015, le pouvoir d’achat progresse de 1,6 %, soit la plus forte hausse depuis 2009. En 2016, « l’accélération du pouvoir d’achat des ménages stimule leur consommation3 », écrit victorieusement l’INSEE.

N’y a-t-il pas là quelque chose d’étonnant ? Depuis la crise, qui débute en 1973 avec le premier choc pétrolier, et dont la France semble n’être jamais vraiment sortie, le pouvoir d’achat continue imperturbablement de croître : le chômage explose, puis reflue par moments avec difficulté, la dette publique ne cesse de gonfler, le commerce extérieur s’enfonce dans le rouge, la désindustrialisation marque le territoire, mais lui, il semble inoxydable !

Pourtant les Français doutent de cet indicateur, quasiment toujours annoncé comme au vert. Le rapport du Conseil d’analyse économique le reconnaît :

« Le pouvoir d’achat est aussi devenu un thème sur lequel s’exprime un fort scepticisme à l’égard des chiffres publiés, car les ménages ne se contentent pas de revendiquer l’amélioration de leur pouvoir d’achat ; ils mettent en doute les statistiques qui soutiennent que celui-ci augmente4. »

Et il cite un sondage de la SOFRES à l’appui de ce sentiment :

« Les prévisions économiques de l’INSEE indiquent qu’à la fin de cette année [2006], le pouvoir d’achat des Français aura augmenté de 2,3 % en moyenne par rapport à l’an dernier. Sur ce point, laquelle de ces phrases correspond le mieux à votre attitude ?


	Vous n’avez pas le sentiment que le pouvoir d’achat augmente ni pour vous ni pour d’autres : 68 %

	Le pouvoir d’achat augmente pour d’autres, mais ce n’est pas le cas pour vous : 21 %

	Le pouvoir d’achat augmente, et d’ailleurs c’est bien le cas pour vous : 9 %

	Sans opinion : 2 %5 »



Le résultat est sans appel, 89 % des Français ne constatent aucune amélioration de leur pouvoir d’achat. Comment expliquer un tel décalage ? Qui a raison ? Quelqu’un ment-il, ou se fourvoie-t-il ?

En 2012, j’avais été le seul à relever les résultats stupéfiants d’une enquête réalisée par des journalistes de France 2 : ils avaient enquêté sur les prix alimentaires en grande surface en comparant les étiquettes sur un an et la hausse des prix s’établissait à 9 % pour les grandes marques, 11 % pour les marques distributeurs (journal de 8 heures du 13 mars 2012)6. Malheureusement, il n’y a eu aucune reprise dans les médias, pas de débat ni de polémique.

On ne peut en tout cas pas s’en remettre à une seule mauvaise perception de la réalité, comme le fait l’INSEE avec légèreté :

« Les résultats publiés ne vont pas toujours dans le sens de ce que les agents économiques perçoivent ou croient percevoir : chacun se fait une idée de l’évolution globale des prix, sur la base de ses constatations personnelles, à l’occasion de ses achats quotidiens, ou de ce qu’il lit ou entend dire à ce sujet7. »

Non, un tel décalage, aussi massif et qui se répète d’année en année, appelle une analyse plus approfondie. C’est ici qu’intervient l’« IPC », l’indice des prix à la consommation, « l’inflation » dans le langage courant, car il s’agit de la variable cruciale. Comme le précise l’INSEE :

« L’évolution du pouvoir d’achat est calculée pour l’ensemble des ménages. Elle est obtenue comme différence entre l’évolution du revenu des ménages, premier élément, et l’évolution de l’indice des prix, deuxième élément8. »

Le revenu des ménages est une donnée « brute », constatée, factuelle, tandis que l’inflation est un indice, c’est-à-dire quelque chose de construit à partir de données disparates et suivant des hypothèses, des principes, une méthodologie qu’il faut interroger.

L’IMPORTANCE DE L’INDICE DES PRIX À LA CONSOMMATION

L’indice des prix à la consommation ne sert pas uniquement à calculer le pouvoir d’achat, il joue un rôle central dans l’économie, avec des effets très concrets comme le note l’INSEE :

« Parmi les indicateurs statistiques produits par l’INSEE, l’indice des prix à la consommation est l’un des plus importants par l’utilisation qu’en fait la société. Pour les économistes, il permet d’apprécier les tensions inflationnistes et de mesurer l’évolution des revenus ou de la consommation des ménages en termes réels. Pour les responsables des politiques sociales, il permet de s’assurer du maintien du pouvoir d’achat du SMIC ou de certaines prestations. C’est un indicateur clé des politiques salariales des entreprises et un instrument familier des particuliers pour l’indexation des pensions alimentaires ou des rentes viagères9. »

On l’oublie, mais l’indexation des salaires n’a pas complètement disparu, elle concerne encore le SMIC :

« Art. L. 141-3 du Code du travail : La garantie du pouvoir d’achat des salariés dont les rémunérations sont les plus faibles est assurée par l’indexation du salaire minimum de croissance [SMIC] sur l’évolution de l’indice national des prix à la consommation [IPC] institué comme référence par décret en conseil des ministres après avis de la (L. n° 82-957 du 13 novembre 1982) “commission nationale de la négociation collective”. »

Le taux d’inflation revêt également une importance cruciale dans un domaine où on ne l’attend pas forcément : la dette publique. En effet l’État a émis, pour la première fois en septembre 1998, une OAT (obligation assimilable du Trésor) indexée sur l’indice des prix à la consommation en France (OATi) et, en octobre 2001, pour la première fois, une OAT indexée sur l’indice des prix de la zone euro (OAT€i). Depuis ces dates, l’État émet des titres indexés sur l’inflation française ou européenne à hauteur d’environ 10 % de son programme total d’émission.

Les emprunts du Trésor « classiques » sont émis à taux fixe, ce qui veut dire qu’en cas de remontée des taux d’intérêt, l’État est protégé (son emprunt ne lui coûte pas plus cher), et en cas d’épisode inflationniste, il rembourse en monnaie dévaluée (son emprunt lui coûte alors moins cher à rembourser). Dans les deux cas, il est gagnant. Pourquoi émet-il des emprunts indexés sur l’inflation ? Pour gagner quelques dixièmes de pourcent d’intérêt, puisque ces emprunts séduisent les investisseurs qui, eux, peuvent ainsi se couvrir contre l’inflation. On dit souvent qu’une bonne vague d’inflation permet d’effacer les dettes et, c’est vrai, l’histoire l’a prouvé à maintes reprises. Mais avec 10 % de sa dette indexée sur l’inflation, cette recette ne marche plus, l’État est obligé de rembourser à hauteur de l’augmentation des prix, et un épisode d’hyperinflation peut le ruiner complètement ! La prise de risque, pour un bénéfice aussi marginal, nous semble largement exagérée.

Nous le voyons, la réalité économique est en partie modifiée par le calcul de l’inflation, d’où la nécessité de questionner sa méthodologie. Mais est-ce vraiment possible ? Comment interroger une institution comme l’INSEE ? Lors de sa création en 1945, l’organisme statistique reprend un indice constitué de trente-quatre articles : vingt-neuf denrées alimentaires qui couvrent assez bien les dépenses de nourriture, quatre articles de chauffage et d’éclairage, un article (le savon) pour l’entretien ménager, et c’est tout. Rien pour les produits manufacturés et les services. Mais dès 1949, l’indice s’étoffe avec 213 articles, il grandira encore ensuite, notamment en 1970 et désormais c’est, chaque mois, plus de 200 000 prix relevés sur le terrain, 180 000 tarifs collectés, environ 1 000 familles de produits et services suivies dans 30 000 points de vente. « Les prix relevés sont les prix affichés, toutes taxes comprises. Ils tiennent compte des soldes , des promotions et des remises immédiates en caisse, mais pas des réductions privées (cartes de fidélité) ni des remises non immédiatement déductibles en caisse (coupons)10 . » Face à une telle force de frappe, pouvons-nous lever la main pour formuler quelques critiques ? Oui, nous allons le voir.

LES LIMITES DE LA MESURE DE L’INFLATION

Plusieurs limites entachent la capacité de l’indice des prix à la consommation (IPC) à réellement mesurer l’inflation, et le premier d’entre eux est qu’il s’agit précisément d’un indice. L’INSEE construit un panier moyen censé représenter les habitudes d’achat de l’ensemble des Français, on parle du « panier de la ménagère », mais il ne correspond à personne en particulier bien sûr.

Pour se moquer du statisticien, on dit qu’il peut avoir la tête dans un four et les pieds dans le frigo mais, qu’en moyenne, il se sent très bien. Alors qu’en est-il de l’IPC ? En réalité, chacun d’entre nous a son propre IPC, qui sera plus ou moins élevé en fonction des biens que l’on consomme, de l’endroit où l’on habite, de son niveau de revenu. L’actrice Elizabeth Taylor, à qui son producteur demandait pourquoi elle réclamait des cachets si élevés, répondait : « Vous savez , tout augmente, le prix du pain, et du diamant aussi . »

Il existe un autre biais attaché à la notion même de panier moyen, c’est « l’effet pondération » : vous aimez le poisson, vous en mangez deux fois par semaine, mais le prix augmente, alors vous n’en prenez plus qu’une fois par semaine. Tout le monde fait de même, contraint par ce renchérissement. Résultat, l’INSEE constate une baisse de la consommation de poisson et diminue en conséquence sa part dans le calcul de l’indice. La hausse du prix du poisson s’en trouve d’autant diluée, et l’inflation réelle minorée. Cet effet pondération est rendu possible depuis 1970 : « Alors que la liste et la définition des articles des anciens indices étaient presque stables, la liste et la définition des variétés des indices établis depuis 1970 peut être modifiée chaque année à l’occasion du changement de pondérations11. »

Ceci dit, à partir du moment où l’on veut estimer l’inflation – et cette information est bien sûr nécessaire –, il est difficile de faire autre chose qu’un panier moyen, valable pour personne en particulier, et par construction soumis à l’effet pondération.

Mais d’autres limites existent, et elles sont plus critiquables. Tout d’abord les produits composant l’indice sont tenus secrets, on ne connaît que les catégories mais pas les biens et services précis. Il s’agit d’éviter toute manipulation selon l’INSEE. Il est vrai que, par le passé, lorsque la liste des biens suivis était bien plus restreinte, et que le contrôle des prix avait cours, le gouvernement avait tendance à mener une « politique de l’indice », c’est-à-dire à ne pas toucher, ou le moins possible, aux biens composant l’indice, de façon à minorer l’inflation officielle. Certes, mais aujourd’hui ? Le contrôle des prix a disparu depuis longtemps, le nombre très élevé de produits suivis empêche toute manipulation du gouvernement. Mais il est vrai que ce secret empêche quiconque de contrôler ce que fait l’INSEE… Voici peut-être la vraie raison. Un centre de recherche ou une organisation de consommateurs ne peut pas relever ne serait-ce qu’une partie des prix pour comparer ses résultats avec le chiffre officiel. C’est bien pratique. Nous sommes obligés de placer toute notre confiance dans l’administration.

D’autre part, comme le précise l’INSEE, sont exclus de l’indice : « Les impôts directs, les cotisations sociales, les intérêts (dont ceux du crédit à la consommation) sont naturellement des charges des ménages. Mais ces charges ne sont pas des achats de consommation et il est en outre difficile, sauf pour le crédit, d’y discerner des prix12. » Il serait donc difficile de « discerner [le ] prix » des impôts, c’est pourtant bien simple, tout cela est centralisé au ministère des Finances à Bercy, il faudrait que l’INSEE, situé pas très loin, à Malakoff, le demande. Certes, il ne s’agit pas de dépenses de consommation, mais étant entendu que le niveau des impôts influe sur celles-ci, il serait utile d’avoir, chaque année, l’effet chiffré des impôts sur le pouvoir d’achat.

Portons néanmoins au crédit de l’INSEE d’avoir déclenché, fin 2017, une belle polémique avec le gouvernement en affirmant que les hausses d’impôts (CSG, diesel, cigarettes) allaient rogner le pouvoir d’achat des Français de 4,5 milliards d’euros, soit 0,3 %. Le gouvernement démentait en expliquant, par la voix de son porte-parole Benjamin Griveaux, qu’il ne fallait pas raisonner à consommation constante car « la fiscalité indirecte notamment sur le tabac et sur le diesel a pour vocation de changer les comportements13 ». En augmentant les taxes, les gens finissent par moins consommer les produits considérés, ils payent en conséquence moins de taxes… Il fallait oser un raisonnement aussi spécieux. Ce débat montre en tout cas que le pouvoir d’achat reste un sujet électrique.

Le fait de ne pas prendre en compte le coût du crédit à la consommation semble plus contestable tant il semble étroitement lié à l’acte de consommer. Il déclenche même parfois des situations de surendettement qui obèrent sérieusement la capacité à faire face aux dépenses courantes.

LA QUASI-ÉLIMINATION DE L’IMMOBILIER

Le grand absent de l’indice des prix est l’acquisition d’immobilier, même pour sa résidence principale car il ne s’agit pas, nous dit l’INSEE, d’une dépense de consommation mais d’un placement. En outre, toutes les dépenses liées à l’entretien de ce bien passent également à la trappe :

« Les achats ou les constructions d’immeubles, notamment de logements, et les achats de valeurs mobilières (actions et obligations) sont certes des opérations pour lesquelles existent des prix, mais qui n’entrent pas dans la consommation : ce sont des placements d’épargne. Cela est bien clair dans le cas des immeubles destinés à la location et des valeurs mobilières, qui rapporteront des revenus à leurs propriétaires ou détenteurs. Lorsqu’il s’agit d’un logement destiné à être occupé par son propriétaire, quel que soit le poids de l’effort d’épargne pour l’acheter ou le faire construire, il s’agit là encore d’un placement, qui rapportera à son auteur d’être logé, et non d’une consommation. Les dépenses de gros entretien des immeubles, en particulier, des logements, qui incombent généralement aux propriétaires, ne sont pas non plus considérées comme des dépenses de consommation mais d’investissement en raison de la durabilité des produits. Les prix des biens immobiliers et des travaux relatifs à leur gros entretien ne figurent donc pas dans l’indice14. »

L’immobilier d’acquisition ne figure donc pas dans l’indice, mais seulement les loyers (qui sont contrôlés, et qui en conséquence augmentent moins vite). Pourtant l’achat d’un logement fait partie d’un « parcours de vie » normal, cet investissement est aussi par essence un bien de consommation, il pourrait tout à fait figurer dans l’indice. Avec tous les frais d’entretien afférents, c’est un autre important poste de dépenses qui disparaît des statistiques.

Le rapport du Conseil d’analyse économique, que nous avons cité plus haut, fait part de son incompréhension :

« On sait qu’en comptabilité nationale, l’acquisition d’un logement est un acte d’investissement pour le ménage et non de consommation. Comment nier pourtant que l’inflation foncière alourdit davantage le coût de la vie de ceux qui décident aujourd’hui de devenir acquérant par rapport à leurs prédécesseurs d’il y a cinq ou dix ans15 ? »

Un rapport commandé à la même époque (2008) conteste l’exclusion de l’acquisition de logement, en faisant justement remarquer qu’il ne procure pas de revenu à son propriétaire, contrairement à des valeurs mobilières :

« Il est logique de traiter les achats d’actions et d’obligations comme des acquisitions d’actifs et les achats de biens et services comme une consommation. Mais le logement se trouve dans une situation ambivalente. L’acquisition d’un logement n’est pas assimilable à un placement pur lorsque l’achat est réalisé en vue d’y habiter et qu’il ne rapporte donc pas de revenu à son propriétaire au titre de sa mise en location. Dans ce dernier cas, on pourrait considérer que l’achat du logement s’apparente à une dépense de consommation d’un bien “très durable”16. »

Mais alors au moins les loyers sont-ils pris en compte ? Même pas, enfin si mais pour une part ridicule de 6 % ! L’INSEE le proclame sans l’ombre d’un doute :

« La part des loyers dans l’indice de prix est de 6 %. Cela représente actuellement la part de ces dépenses dans l’ensemble de la consommation des ménages. Il s’agit d’un taux moyen, calculé pour l’ensemble des ménages, qu’ils soient locataires ou propriétaires. De fait, les loyers pèsent beaucoup plus lourdement dans le budget des ménages locataires17. »

Un chiffre qui a peu changé au cours du temps, il était de 5,2 % en 199818.

6 % : sur 16 euros de dépenses, les Français consacrent en moyenne un seul euro au logement. Qui peut croire cela ? Même pas l’INSEE qui, dans une étude sur la consommation, décrit bien le poids important et croissant du logement dans le budget des ménages :

« […] le poids des dépenses liées au logement augmente alors continûment sur l’ensemble de la période, passant de 20 % en 1960 à 30 % en 2007. […] En 2007, la part des dépenses que les ménages consacrent au logement, à son chauffage et à son éclairage, atteint 25 % de leur consommation. Ces dépenses représentent 75 % des dépenses “pré-engagées”, sur lesquelles les ménages peuvent difficilement arbitrer à court terme19. »

Sentant qu’il y a comme un problème, et « pour se rapprocher du vécu des Français » – merci c’est trop aimable – l’INSEE « calcule le revenu et le pouvoir d’achat “arbitrables” des ménages. Il s’agit du revenu et du pouvoir d’achat, déduction faite des dépenses pré-engagées. Ces dépenses sont les consommations qui prennent la forme d’un contrat ou d’un abonnement difficilement renégociable à court terme » :

« La part des dépenses pré-engagées a doublé en cinquante ans et représente maintenant le tiers du budget des ménages. Mais à quoi correspondent-elles ? Ce sont principalement les dépenses liées au logement (loyer, chauffage…), aux services financiers et aux communications (téléphonie, accès à l’Internet…). La part des dépenses pré-engagées dans le budget des ménages a doublé en cinquante ans [entre 1960 et 2010]. De ce fait, les ménages disposent de marges de manœuvre plus réduites qu’auparavant dans la gestion de leur budget. Ceci influence sans nul doute la perception qu’ils ont de l’évolution de leur pouvoir d’achat20. »

C’est en fait essentiellement le logement qui « contraint » le budget des ménages. De son côté, le Conseil d’analyse économique, dans son rapport de 2008, remet frontalement en cause ce chiffre de 6 % :

« Nous avons déjà souligné que c’est en ce qui concerne les dépenses de logement que la “moyennisation” opérée par l’IPC pose les problèmes les plus aigus : en accordant aux loyers une pondération de 5,9 %, l’IPC ne rend réellement compte ni de la situation des locataires (pour lesquels les loyers représentent souvent 20 à 30 % de leur budget), ni de celle des propriétaires qui, par définition, ne paient pas de loyers mais peuvent avoir à supporter la charge de remboursement de leurs emprunts21. »

Le rapport conclut à la nécessité de « procéder à la construction d’un indice des prix complémentaire, un “indice des prix élargi”, qui déborderait du champ de la seule consommation au sens de la comptabilité nationale, pour intégrer plus largement les dépenses de logement ». C’est d’ailleurs ce que fait, en partie, l’indice des prix allemand, comme le reconnaît l’INSEE :

« L’écart observé en 1993 entre le taux d’inflation mesuré par l’indice allemand (3,7 %) et celui mesuré par l’indice français (2,1 %) s’explique en partie par des différences de champ et des différences conceptuelles. Ainsi le poids des loyers était-il très supérieur dans l’indice allemand, car ce dernier prend en compte les loyers que se verseraient les propriétaires occupant leurs logements s’ils avaient à les louer aux conditions du marché22. »

Quoi qu’il en soit, le chiffre de 6 % pour représenter la part du logement dans l’indice des prix à la consommation est incompréhensible, faux selon d’autres chiffres de l’INSEE, et conduit à la quasi-élimination de ce poste pourtant essentiel dans le budget des ménages. Mais si l’objectif consiste à minorer la hausse des prix, il est parfaitement atteint, au prix d’un gros mensonge.

L’INVENTION DE « L’EFFET QUALITÉ »

Un autre procédé hautement contestable est utilisé par l’INSEE pour minorer la hausse des prix : il s’agit de « l’effet qualité ». Prenons un exemple : le nouvel iPad d’Apple coûte le même prix que l’ancien mais – attention – comme il est plus puissant que le modèle précédent, l’INSEE considère que « vous en avez plus pour votre argent » et inscrit dans sa base un prix en baisse, inférieur au prix affiché. De cette façon, les biens technologiques (téléphone, Internet, télévision, etc.) tirent vers le bas l’indice des prix. Ainsi « l’indice des prix des micro-ordinateurs a baissé d’environ 15 % entre décembre 2002 et décembre 2003. Or le même calcul sur les prix moyens montre que le prix des micro-ordinateurs suivis dans l’échantillon ne baisse sur la même période que de 7,6 %23 ». Et même cette baisse « réelle » de 7,6 % est, selon nous, sujette à caution (il doit s’agir de promotions, on voit rarement des marques reconnues baisser leurs prix), mais ceci dit, c’est déjà une multiplication par deux de la baisse des prix.

Et l’effet qualité ne se limite pas aux biens technologiques. Les statisticiens le débusquent partout, dans l’automobile, les services, les vêtements, l’alimentation, etc. Tous les ans, quasiment la moitié des produits de l’indice sont remplacés (46 % en 1997)24 il faut donc voir pour chacun d’entre eux s’il existe ou non un effet qualité. Pour l’INSEE, « Le problème est de séparer dans l’évolution du prix ce qui ressort d’une variation de prix “pure”, celle qui intéresse les constructeurs d’indice, de ce qui est lié à une évolution de la qualité du produit. Il faut donc corriger le rapport de prix entre l’ancien et le nouveau produit de l’éventuelle variation de qualité25 ». Et sur cette moitié de produits remplacés, 40 % d’entre eux sont considérés comme une « vraie » hausse des prix et 60 %26 « bénéficient », si l’on peut dire, d’un effet qualité total ou partiel. Cela signifie qu’au final, environ un quart des produits de l’indice sont concernés par l’effet qualité tous les ans, c’est-à-dire qu’ils voient leur prix baisser dans la base de l’INSEE (leur hausse est minorée ou amoindrie si le prix sur l’étiquette augmente, ou il diminue s’il reste stable, comme dans l’exemple de l’iPad). Il y a même de l’effet qualité dans le logement27 ce qui contribue encore à amoindrir la hausse de son coût.

Dans le cas du remplacement d’un produit par un autre, plus cher, si « l’augmentation du prix est entièrement assimilable à la progression de la qualité28 », la hausse du prix sera totalement gommée. Et voici comment une partie de l’inflation disparaît, si votre jus de fruits préféré augmente, mais qu’il s’adjoint quelques vitamines au passage, pour l’INSEE il n’y a pas de hausse de son prix ! Idem dans le cas de l’automobile : si des options deviennent obligatoires, une partie seulement du coût est prise en compte, considérant que vous bénéficiez d’un surcroît de qualité29.

Autre exemple cité par l’INSEE : « Dans un hypermarché, la bière Mutzig en packs de 6 bouteilles de 33 centilitres titrant 5° est remplacée par de la bière Kronenbourg, également en packs de 6 bouteilles de 33 centilitres titrant 4,5°. Les caractéristiques techniques variant très peu , les produits sont considérés comme équivalents30. » Mais nous ne sommes pas d’accord : quand on est habitué à une marque, spécialement dans le domaine de l’alimentation, si son prix augmente (ou qu’elle est déréférencée et qu’on doit l’acheter ailleurs plus cher, ou au minimum en perdant du temps), on ne se satisfait pas d’un produit équivalent, on déplore une hausse de prix, point.

L’impact de l’effet qualité, selon l’INSEE, sur l’année 2003, s’est monté à 0,3 % pour une inflation de 2,2 %31 (les prix auraient augmenté de 2,5 % sans la prise en compte de cet effet). Ce chiffre de 0,3 % serait sous-estimé selon le rapport « Mesurer le pouvoir d’achat » du Conseil d’analyse économique32, mais prenons-le comme tel. C’est surtout sur la durée que l’effet qualité produit des résultats aberrants, car à force d’accumuler les baisses de prix, ceux-ci finissent par littéralement s’effondrer. Dans le rapport33, sur cinq ans, entre 2001 et 2006, le prix des micro-ordinateurs aurait baissé de 59 %, le matériel vidéo de 55 %, les téléviseurs de 43 %, les lave-vaisselle de 20 %… Il est vrai qu’il faut bien ça pour compenser la hausse du fioul domestique (+ 66 %), du tabac (+ 56 %), du gazole (+ 36 %), du dépannage automobile (+ 34 %) ou des auto-écoles (+ 25 %) sur la même période. Il est bien utile cet effet qualité qui concerne, on le rappelle, un quart des produits de l’indice…

Voyons un autre exemple encore plus criant. Dans un article du 14 février 201834, les « décodeurs » du Monde ne voient pas ce qu’ils ont pourtant sous les yeux. L’évolution des prix couvre ici une période de vingt ans, de 1996 à 2017, et ils sont indiqués en base 100, tous les produits valent 100 en 1996, ce qui permet de comparer leur évolution. Le tabac vaut 296 en 2017, c’est-à-dire un triplement du prix en vingt ans. Viennent ensuite l’assurance habitation (175), les journaux (175), l’essence (158). Chacun peut valider la réalité de ces augmentations. Mais parmi les baisses, la plus importante concerne l’ordinateur personnel, qui se retrouve à 5 (4,76 exactement), soit une division par 20. Autrement dit, un ordinateur, qui valait environ 6 500 francs (1 000 euros pour simplifier) en 1996, ne vaudrait plus aujourd’hui que 50 euros ! On remercie l’INSEE de nous communiquer l’adresse des magasins qui proposent des PC neufs à ce prix, ça va intéresser beaucoup de monde.

Le fait que l’effet qualité donne des résultats aberrants sur le long terme devrait suffire à le disqualifier, mais ce n’est manifestement pas le cas. Mais au-delà des chiffres aberrants qu’il produit sur le long terme, il faut s’interroger sur la légitimité même de l’effet qualité. Reprenons notre exemple du jus de fruits dont le prix augmente et qui rajoute dans le même temps quelques vitamines, ce qui amène l’INSEE à considérer qu’il n’y a pas d’augmentation réelle de prix. Mais si ces nouvelles vitamines procurent effectivement un bien-être supplémentaire, son adepte n’aura plus besoin d’en consommer autant qu’auparavant : pour avoir son effet de « boost » le matin avant d’aller travailler, un demi-verre suffira. Il en consommera donc moins, sa dépense sur ce poste diminuera, ce qui lui procurera une somme d’argent excédentaire, c’est-à-dire un pouvoir d’achat supplémentaire, qui sera mesuré par l’organisme statistique. L’INSEE n’a pas à présumer un hypothétique « effet qualité » mesuré on ne sait comment, il doit attendre de le constater, ou pas.

Autre exemple : la généralisation de l’ordinateur, et surtout d’Internet, permet au consommateur de mieux comparer les prix et les produits, ce qui lui permet concrètement de grappiller du pouvoir d’achat ; l’INSEE doit se borner à le mesurer du mieux possible, plutôt que de présumer un gain sur le prix dudit ordinateur.

Les effets qualités sont bien sûr évidents sur un grand nombre de produits, mais s’ils sont bien réels, ils se traduiront concrètement dans les décisions des consommateurs, et globalement par des économies sur les dépenses, par des gains de pouvoir d’achat. C’est le consommateur qui doit juger de l’effet qualité, pas le statisticien. L’effet qualité n’a tout simplement rien à faire dans l’indice des prix à la consommation.

Un autre argument qui milite en faveur de l’abandon de l’effet qualité est l’arbitraire de son mode de calcul, et l’INSEE lui-même le reconnaît : entre la France et l’Italie, dont les méthodologies statistiques sont pourtant harmonisées sous l’égide d’Eurostat, les appareils ménagers augmentent de 0,4 % en Italie [en moyenne annuelle entre 2000 et 2015] quand ils baissent de 1,8 % en France, « alors qu’il s’agit de produits majoritairement échangés à l’échelle internationale et dont l’évolution des prix devrait être relativement proche puisque exprimés dans la même monnaie35 ». 2,2 % d’écart par an en moyenne pendant quinze ans sur les mêmes produits ! Ce seul chiffre montre le côté arbitraire de l’effet qualité et le disqualifie.

DES HAUSSES DE PRIX MASQUÉES

Par surcroît, les difficultés à évaluer cet « effet qualité » sont redoublées par la volonté des fabricants de brouiller les pistes. Les marques sont passées maître dans l’art de masquer les hausses de prix. Par exemple, changer de produit, même à la marge, permet de changer le code-barres, et donc de s’abstraire des comparateurs de prix. Voici quelques autres techniques que rapporte le mensuel Capital de mars 2018 :


	l’innovation bidon : la nouvelle bolognaise Barilla, « plus riche en viande », n’en gagne en fait que 2 % (de 8 à 10 % du total), quand son prix grimpe de 26 % ;

	la recette dégradée : la vanille passe de 65 euros à plus de 200 euros le kilo en trois ans, du coup la glace Carte d’or à la vanille de Madagascar, qui contenait en 2014 des extraits de vanille, utilise surtout désormais de l’arôme de vanille, quatre fois moins cher. Ce qui n’empêche pas le prix d’augmenter de 10 % en trois ans ;

	le changement de taille : afin de gommer la taxe soda de juillet 2018, Coca-Cola abandonne les formats 1,5 et 2 litres pour passer aux bouteilles de 1,25 et 1,75 litre. Mais le prix au litre augmente de 28 %… Selon un distributeur, la hausse du prix au litre des boissons sucrées augmente de 15 à 25 % alors que l’incidence de la taxe n’est que de 8 %36.



Les producteurs et les distributeurs profitent également des nouveaux produits et de notre absence d’historique de comparaison pour forcer la note. Cette progression des prix « tient pour beaucoup à notre nouvelle appétence pour les produits sains (sans sel, sans gluten, sans nitrite) et bio. Car, sur ces articles, hypers et industriels s’en donnent à cœur joie. En 2017, les produits premium des marques de distributeurs ont vu leur prix déraper de 4,3 % (16,7 % pour les références bio)37 ».

Résultat de ces manœuvres, 45 % des Français regardent le prix au kilo, contre à peine 10 % il y a cinq ans. Comment croire que les statisticiens de l’INSEE parviennent à démêler tous ces artifices afin d’isoler un hypothétique effet qualité ?

Non, décidément, le travail de l’INSEE est critiqué, également par les associations de consommateurs comme l’UFC, à travers cet éditorial de 2006 : « À en croire l’indice des prix à la consommation établi par l’INSEE, l ’inflation a progressé de 1,7 % en douze mois (avril 2005 -avril 2006), l’“une de ses plus faibles hausses depuis trente-cinq ans”. Sans vouloir relancer la polémique avec les statistiques nationales, les consommateurs ont du mal à admettre que l’indice officiel, celui qui sert de base aux revalorisations des salaires et des retraites, reflète véritablement l’évolution des prix38 . » Et l’éditorialiste de citer les 5,8 % d’augmentation de la facture GDF au 1er mai, soit une progression de près de 30 % en dix-huit mois, le super sans plomb 95 qui n’a jamais coûté aussi cher et flirte avec les 1,40 euro le litre, les tarifs bancaires, les assurances complémentaires santé, les factures d’eau et d’électricité, etc.

DE LA CGT AU BIPE, LES ESSAIS D’ALTERNATIVES

Dans les années 1970, des syndicats accusent l’INSEE de masquer l’inflation, et par là de faire le jeu des gouvernements et du patronat. Ils mettent en cause, CGT en tête, l’indépendance de l’organisme statistique et, selon l’universitaire Béatrice Touchelay :

« Ils contestent également sa rigueur technique et sa capacité à représenter les dépenses réelles des catégories dont il est censé mesurer le pouvoir d’achat. Les difficultés de la prise en compte des nouveaux produits et des changements d’habitude de consommation, et surtout le recours aux comptes nationaux pour actualiser l’indice renforcent les critiques. Ce recours conduit en effet à ne pas prendre en compte les impôts, les assurances, les coûts liés à l’achat du logement ou de ceux qui proviennent des services domestiques, alors que ces postes pèsent lourdement sur le budget des ménages39. »

Logement, impôts, voici des critiques que nous venons de voir. La CGT ira jusqu’à faire ses propres relevés pour établir un indice spécifique : « L’indice CGT (base 100 en 1972) retient les familles de quatre personnes de deux enfants de 10 et 15 ans dont le chef est ouvrier qualifié habitant la région parisienne. Il est présenté dans L’année sociale 1972 publié en 197440 » et il est systématiquement supérieur à celui de l’INSEE. Cependant, comme l’explique Béatrice Touchelay, « la question perd de sa centralité politique au moment où, au début des années 1980, le chômage devient le problème prioritaire. La bataille de l’indice s’achève au moment de la désindexation des salaires sur les prix et du tournant de la rigueur de 1983. L’indice n’est plus l’indicateur conjoncturel le plus exposé, il est devancé par l’évaluation du chômage41. » En 1998, la CGT cesse de publier son indice des prix.

La polémique rebondit en 2004 lorsque le cabinet d’études économiques BIPE, mandaté par le groupe Leclerc, publie son propre indice des prix. L’effet qualité est clairement dénoncé par le BIPE, concernant les ordinateurs, mais aussi « pour un rasoir passant de trois à quatre lames, un lait auquel on ajoute des vitamines ou un lave-vaisselle plus silencieux42 ». Nous ne pouvons qu’approuver.

Le BIPE publie un « pouvoir d’achat effectif du consommateur » en calculant un revenu « libéré » des dépenses incompressibles (loyer, assurance, transport en commun, etc.) permettant de calculer ce qui reste pour faire ses courses. Il intègre les remboursements de crédit (qui absorbent 11,5 % du revenu des ménages43), non pris en compte par l’INSEE. Pour les ménages endettés, cela fait évidemment une grosse différence. « Ces dépenses contraintes subissent une inflation élevée : 6,9 % en 2006, après 7,5 % en 2005. Pas étonnant que les ménages voient leur budget se dégrader44 ! » En outre, le BIPE prend en compte le nombre d’« unités de consommation » et non de ménages, ce qui veut dire qu’il intègre dans son calcul le nombre d’enfants et d’adultes qui se partagent un même revenu, ce qui, de fait, réduit le pouvoir d’achat moyen. Mais le BIPE ne réalise pas ses propres relevés de prix, il se base sur des données macroéconomiques provenant de l’INSEE. Au final, l’augmentation de pouvoir d’achat est inférieure d’environ un point tous les ans à celle de l’organisme statistique national. Malheureusement, cet indice BIPE/Leclerc finira par être abandonné en 2012.

LE DANGER D’UNE INFLATION SOUS-ÉVALUÉE

C’est « une question à 1 000 milliards de dollars » pour Claudio Borio, le chef du département monétaire et économique de la Banque des règlements internationaux (BRI), « la banque centrale des banques centrales » : « Pourquoi l’inflation reste-t-elle faible45 ? » Dans les pays industrialisés, malgré la reprise économique, les taux de chômage faibles ou en baisse, malgré ces nouvelles encourageantes, les hausses de prix ne suivent pas et demeurent en dessous de l’objectif de 2 % sur un an souhaité par la plupart des banques centrales.

Justement, on y est sans doute déjà, au-dessus des 2 %, mais à force de minorer la hausse des prix, les organismes statistiques des différents pays ont « trop bien » réussi ! Dans la documentation de l’INSEE, on n’a quasiment aucune information sur l’effet qualité. Dans le document le plus complet (Pour comprendre l ’indice des prix, 1998), sur 200 pages, seules quelques-unes lui sont dévolues, sans rien de méthodologique ni d’historique (quand est-il rentré dans l’indice ?). Pour le logement, on ne trouve aucune justification au chiffre aberrant de son poids ramené à 6 % comme on l’a dit. L’effet qualité a dû rentrer dans l’indice, ainsi que la minoration du logement, dans les années 1970-1980, quand il fallait lutter contre l’inflation. Ils figurent désormais, gravés dans le marbre, dans les indices des pays européens, en vertu de l’harmonisation des statistiques46. Mais voilà, désormais, la réussite outrepasse les espérances.

Minorer l’inflation rend aveugle à une partie de la réalité économique : si les indices des prix n’étaient pas autant manipulés, ils auraient permis de détecter la bulle immobilière qui est apparue à partir de 2001 aux États-Unis et dans plusieurs pays européens (Espagne, Portugal, Irlande, etc.). L’inflation aurait alors dépassé les 5 %, le seuil d’alerte, les autorités économiques, les banques, la population se seraient inquiétés, la surchauffe dans le secteur immobilier serait apparue et on aurait peut-être évité la crise des subprimes.

Une inflation sous-évaluée est plus grave que l’inverse ; dans ce dernier cas, un voyant rouge s’allume, peut-être à tort, mais au moins les autorités monétaires, les gouvernements, les banquiers, les entreprises, les consommateurs se posent des questions. Mais dans le premier cas, personne ne s’inquiète alors que le feu couve.
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II

Notre mesure de l’inflation et du pouvoir d’achat de 1965 à 2015 : la désillusion !

La critique est aisée mais l’art est difficile, chacun connaît la formule. C’est pourquoi nous proposons, dans les pages qui suivent, notre propre analyse de l’évolution des prix sur les dernières décennies.


COMMENT CONSTRUIRE UNE AUTRE MESURE DES PRIX ET DU POUVOIR D’ACHAT ?

Nous ne devons pas nous limiter à critiquer l’indice des prix à la consommation, il faut proposer d’autres séries de prix afin de comprendre notre histoire économique récente. Mais comment mesurer à nouveau l’inflation et le pouvoir d’achat sur les décennies passées, de façon à apporter une alternative et, disons-le, à contredire l’INSEE ?

C’est l’ampleur de la tâche, et le fait de ne pas savoir par où commencer, qui m’a longtemps empêché d’avancer sur ce sujet. Puis j’ai eu l’idée, en juin 2017, des catalogues de vente par correspondance : voici des listes de prix historiques, des tarifs garantis d’époque qui ne sont pas passés à la moulinette de l’INSEE. Ils permettraient de récupérer des produits domestiques, et pour le reste (logement, alimentation, voiture), on verrait par la suite.

Mon choix s’est vite porté sur La Redoute parce que c’est la maison de vente qui, la première, a étendu son offre au-delà du textile. J’ai pris contact avec eux et ils ont bien voulu m’accueillir au siège, à Roubaix, pendant deux jours, pour consulter leur collection de catalogues, et je les en remercie. Cela dit, je me suis rendu compte plus tard qu’ils se trouvaient aussi à la Bibliothèque nationale de France.

L’entreprise La Redoute naît en 1837, comme filature de laine. Elle se lance dans la vente à distance en 1928, mais c’est en 1965 qu’elle commence à vendre de l’électroménager. Elle publiera son dernier catalogue général en 2015, le site Internet étant devenu le principal canal de vente. Cependant, dans ce domaine, il n’y a pas d’archive, l’historique consultable des prix s’arrête donc cette année-là. Mais soit, cela fait cinquante ans1, ce sera la période du livre.

Ces cinquante ans offrent une intéressante rétrospective. Ils couvrent la fin des Trente Glorieuses, les chocs pétroliers et l’inflation des années 1970, la désinflation des années 1980, la mondialisation qui commence dans les années 1990, après la chute du mur de Berlin en 1989, le krach Internet de l’an 2000, la crise des subprimes de 2008. Tout un pan d’histoire pendant lequel l’économie a été profondément bouleversée.

Ensuite, comment interpréter ces prix ? La machine à laver la moins chère du catalogue La Redoute de 1965 coûte 735 francs, et alors ? D’autant que nous refusons bien sûr d’utiliser les taux d’inflation de l’INSEE depuis 1965 afin d’évaluer sa valeur en euros d’aujourd’hui, précisément parce que nous ne croyons pas à ces indices, nous venons de l’expliquer. Nous n’allons pas non plus reconstruire un « panier de la ménagère » dont nous avons également dénoncé les biais.

Et si on divisait ce prix par le salaire minimal de l’époque ? En 1965, le SMIG (ancêtre du SMIC) net mensuel est de 318,15 francs, il faut donc plus de deux mois de travail à un salarié payé au salaire minimum pour se payer une machine à laver (2,3 mois exactement, 735 divisé par 318,15). Et puis on regarde ce ratio en 1966, 1967, etc., jusqu’en 2015 pour voir comment il évolue. Ce que l’on fait ici consiste à supprimer la monnaie pour en revenir à des équivalences réelles : combien faut-il de temps de travail pour acquérir tel ou tel produit.

Précisons bien qu’il ne s’agit pas ici d’évaluer le pouvoir d’achat du smicard, mais de considérer le salaire minimal comme l’unité de mesure permettant d’obtenir le prix réel des biens, valables pour tous les consommateurs. C’est l’étalon de valeur en quelque sorte. Cette façon de faire, nous pourrions la nommer la « méthode des équivalents réels », qui se caractérise par la mise en rapport d’éléments concrets et le refus d’utiliser des indices composites, la volonté de comprendre la réalité d’une époque avec des faits et des chiffres qui en proviennent plutôt que de porter un regard rétrospectif avec un « taux d’inflation » (ou d’actualisation) construit sur des hypothèses d’aujourd’hui.

À l’appui de ce point de vue, ajoutons que le salaire, non pas moyen (tiré par le haut par les gros revenus) mais médian (50 % gagnent plus, 50 % gagnent moins), se monte en France à 1 692 euros nets mensuels en 20152, contre un SMIC à 1 135 euros, ce qui ne change pas grand-chose fondamentalement, car les comportements de consommation diffèrent assez peu.

Une remarque : nous aurions pu aussi utiliser ce qui constitue depuis toujours une monnaie dont la valeur est universellement reconnue, l’or. Cela aurait pu avoir un sens lorsque l’or constituait une référence reconnue, durant les Trente Glorieuses justement, avec les accords de Bretton Woods (et c’est ainsi que Fernand Braudel estimait le prix du blé sur plusieurs siècles). Mais la fin de sa convertibilité avec le dollar, annoncée par le président Richard Nixon le 15 août 1971, lui a fait perdre ce statut, il a connu ensuite des variations très importantes, nous aurons l’occasion de le voir, qui l’empêche de servir de référence.

Ce sera donc le SMIC, et ce qui n’était au départ qu’une intuition a été confirmé par l’économiste qui a fait rentrer dans le langage courant l’expression « Trente Glorieuses », il s’agit de Jean Fourastié.

JEAN FOURASTIÉ, QUARANTE ANS APRÈS

Pour ce livre, j’avais décidé de relire Les Trente Glorieuses de Jean Fourastié (1907-1990), sorti en 1979, qui m’a finalement apporté assez peu d’informations. Mais dans la liste des autres ouvrages de l’auteur, je suis tombé sur Pouvoir d’achat, prix et salaires, paru juste avant, en 1977. Exactement le sujet, me dis-je. Il n’a jamais été réédité mais il existe encore quelques exemplaires sur Internet, j’ai ainsi pu le récupérer. Pour la petite histoire, je suis tombé sur l’exemplaire de presse que l’auteur a envoyé à Michel Rocard, à l’époque en compétition avec François Mitterrand pour l’élection présidentielle de 1981. Dans sa dédicace, il parle de « ce résultat de quarante années de recherches concrètes » et effectivement, cet ouvrage s’avère bien plus intéressant que Les Trente Glorieuses.

Jean Fourastié avait en effet créé un groupe de recherche sur les prix historiques, sur une période plus grande encore que celle que nous voulons couvrir :

« Depuis une trentaine d’années [le livre paraît en 1977], le “groupe de recherche sur l’évolution des prix” de l’École pratique des Hautes Études, puis le “Laboratoire d’économétrie” du Conservatoire national des Arts et Métiers, ont entrepris, sous notre direction, des recherches sur les prix. Le but premier a été de connaître le plus grand nombre de prix, et ceci sur une période aussi longue que possible. […] Depuis quelques années, des recherches particulières ont été entreprises pour suivre des articles représentatifs d’une consommation courante : les 213 articles choisis par l’INSEE pour son indice base 1949 ont été retenus ; les prix de ces 213 articles ont été recherchés au plus loin possible dans le temps (pour la plupart jusqu’en 1910, mais pour un certain nombre bien antérieurement), et prolongés autant que possible jusqu’en 19763. »

Et il compare ces prix dans le temps en les ramenant au salaire minimum :

« Nous avons décidé d’adopter la référence au travail non qualifié des manœuvres comme la plus susceptible d’engendrer des analogies valables à travers le temps et l’espace […]. En rapportant tous les prix courants aux salaires horaires de cette série solide, on obtiendra un système de prix réels cohérents, permettant une comparaison sérieuse des valeurs et des pouvoirs d’achat à travers le temps4. »

Fourastié récuse l’utilisation du salaire moyen, une donnée plus abstraite, qui nécessite de connaître l’ensemble des revenus des salariés (complexe à obtenir), et plus volatil parce que tiré par les hauts revenus5.

Cette méthode d’analyse est pour lui fondamentale ; elle s’apparente à une démarche scientifique :

« Il ne s’agit pas de raisonner sur des idées, mais sur des faits. En l’occurrence, les faits sont des prix observés, enregistrés par des statisticiens ou relevés sur des catalogues ou des documents comptables présentant un caractère objectif6. »

L’étude des prix constitue la base de la science économique. Au-delà du pouvoir d’achat, les prix permettent de comprendre en profondeur comment fonctionne l’économie :

« La confrontation des prix du travail et des prix des objets et services produits par le travail est nécessaire à l’esprit humain pour saisir les lois générales de la formation des prix, pour découvrir et décrire leur évolution, pour rendre intelligible leur structure. […] quelles sont les raisons pour lesquelles un kilo de viande vaut dix fois plus qu’un kilo de pain ? et un kilo de pain dix fois plus cher qu’une communication téléphonique intra-urbaine ? Pourquoi ces rapports de prix varient-ils dans le temps et l’espace7 ? »

Il cite un exemple : de 1925 à 1974, le salaire d’un manœuvre par rapport au napoléon (la pièce en or la plus commune en France) a peu progressé (de 1 à 1,26), mais pour un poste de radio sur la même période, le pouvoir d’achat est passé de 1 à 23,2 ! « Il est clair que la découverte de telles disparités et de leurs causes ne peut laisser indifférent aucun de nos contemporains. Ce sont là des éléments majeurs de la science économique8 . »

Malheureusement, ce groupe de recherche n’existe plus, il n’a pas survécu au départ à la retraite de Jean Fourastié du Conservatoire national des Arts et Métiers en 1978. Aucune structure en France n’a continué ce travail de recherche des prix sur la longue période, à l’exception d’une personne dans le domaine du logement, nous aurons l’occasion d’en parler. C’est tout un pan de l’analyse économique qui a sombré. Il offrait pourtant un point de vue original et il avait l’avantage d’être bâti sur de vrais prix constatés, ce qui offrait une dimension objective incontestable ; c’est finalement assez rare en économie où l’essentiel des analyses repose sur des indices forgés par les organismes statistiques.

Voici ce que nous allons tenter de refaire dans les pages qui suivent. Fourastié arrête son analyse en 1976 puisque son livre paraît en 1977. Nous sommes encore dans la tendance des Trente Glorieuses, même si le premier choc pétrolier est survenu trois ans auparavant, mais il n’en note pas d’effet. Nous, nous commençons en 1965, pour voir d’où nous venons, mais c’est surtout la période 1975-2015 qui nous intéressera, pour étudier comment l’économie française a réagi aux crises et à la mondialisation, et pour prolonger le travail de Jean Fourastié.

QUELQUES REMARQUES SUR LE SMIC

En économie, cependant, il n’existe pas de valeur parfaitement neutre, même pas l’or. Il faut donc s’intéresser à l’histoire du salaire minimal. À certaines périodes, le SMIC a augmenté plus rapidement que le reste des salaires, à d’autres moins. Il faut le savoir même si, en définitive, cela aura peu d’influence sur le pouvoir d’achat, nous aurons l’occasion de le voir. À partir de 1968 et pour quelques années, il augmente fortement puis, dans une moindre mesure, autour de l’an 2000, lors du passage aux 35 heures :

« Le salaire minimum a été instauré en France en 1950, par la création du SMIG (salaire minimum interprofessionnel garanti). Depuis cette date, il est possible de distinguer quatre phases distinctes dans l’évolution du salaire minimum :

1) la phase du SMIG, de 1950 à 1967, au cours de laquelle le SMIG, “minimum social dû à tout salarié qui apporte son travail à une entreprise” progresse lentement, plus lentement que le salaire médian ;

2) la phase de progression la plus spectaculaire du salaire minimum, qui commence avec la forte hausse de 1968, puis voit la naissance du SMIC (salaire minimum de croissance), et qui s’achève en 1983. Au cours de cette période, le SMIC croît plus rapidement que le salaire médian, la proportion de salariés au SMIC s’accroît et le coût du SMIC pour l’employeur croît également fortement ;

3) une phase de ralentissement prononcé du SMIC, liée à une politique de désinflation compétitive et de volonté de maîtrise des coûts salariaux, de 1983 à 1994. Durant cette période, le SMIC croît moins rapidement que le salaire médian ;

4) enfin, de 1994 à nos jours [2004], une période de hausse un peu plus prononcée du SMIC, rendue possible par la mise en place progressive des allégements de cotisations sur les bas salaires. Durant cette période, la part de salariés au SMIC s’accroît, mais le coût réel de l’emploi au niveau du SMIC recule. La mise en place des allégements, dont la vocation première était de diminuer le coût du travail au niveau du SMIC, semble en effet avoir permis une progression plus rapide du SMIC9. »

Il ne faut cependant pas mettre la nette amélioration du pouvoir d’achat du SMIC sur les quelques années qui suivent 1968 au seul crédit de son augmentation accélérée, d’ailleurs en partie grignotée par l’inflation qui décolle alors. Non, l’économie française continue de se transformer à grande vitesse, comme l’explique Jean Fourastié :

« Les variations enregistrées de 1968 à 1975 sont en effet à peine croyables. Sans revenir sur l’agriculture […] qui tombe de 3 millions d’agriculteurs à 2 millions en sept ans, après être tombée déjà de 7 millions d’agriculteurs à 3 millions en vingt-deux ans, on voit les mines de charbon, qui avaient groupé en France pendant un demi-siècle 500 000 mineurs, tomber à 86 500 en 1975, après 156 000 en 1968. Imagine-t-on que le secteur “Services”, en 1968 inférieur de 20 % à l’agriculture [en effectifs], ait pu devenir en 1975 de 50 % supérieur ? […] Les chiffres [des effectifs salariés] marquent donc de puissants et exceptionnels mouvements au cours de la période 1946-1975, avec un démarrage relativement lent de 1946 à 1954 et un paroxysme de 1968 à 197510. »

Pour retrouver le SMIC net mensuel de 1965 à 2015, je me suis bien sûr adressé… à l’INSEE. Donc, reprécisons-le bien, le SMIC net mensuel en francs, puis en euros de l’époque, pas des valeurs reconstituées à partir de l’inflation, non, ce qu’il y avait d’écrit sur la feuille de paye année par année. Le service documentation de l’INSEE m’a prestement répondu et avec précision, mais il faut noter que la plupart des années provenaient de documents anciens scannés11, ce qui veut dire que l’INSEE ne travaille pas sur ces séries (sinon ils m’auraient envoyé un fichier Excel), que l’institut se limite donc à ses propres séries retravaillées, et sur une durée plus courte. Cette négligence des données historiques réelles est plutôt inquiétante.

Entre 1998 et 2005, plusieurs SMIC coexisteront du fait du passage aux 35 heures, le SMIC étant un salaire horaire, il fallait éviter une baisse du salaire mensuel, d’où la nécessité de plusieurs ajustements. Pour prendre en compte l’effet du passage aux 35 heures payées 39, il aurait fallu augmenter le SMIC horaire de 11 %, ce qui était impossible en une fois. Cette augmentation s’est réalisée en cinq fois entre 1998 et 2002 créant cinq SMIC différents. Les années 2002-2005 verront la convergence des différents SMIC pour revenir à une seule référence à 8,03 euros de l’heure au 1er juillet 2005. Nous avons, autant que faire se peut, pris la valeur moyenne.

NOTRE SÉRIE DE PRIX

Voici les séries de prix que nous avons recueillies12, en faisant en sorte de couvrir les grands postes de dépense de ménages.

L’électroménager

Pour l’électroménager, nous regardons donc les catalogues de La Redoute (printemps-été), la marque la plus populaire, qui offre les prix les plus compétitifs, en prenant à chaque fois le produit le moins cher. Nous avons pu le vérifier à plusieurs reprises, par exemple pour les machines à laver, pour lesquelles le magazine Que Choisir avait réalisé un test dans son numéro de décembre 1971, et sur tous les modèles sélectionnés, un seul était d’un prix inférieur, et de peu (1 090 F contre 1 120 F). L’article confirme d’ailleurs ce que disait Jean Fourastié plus haut sur la vitesse de mutation de l’économie : « En 1968, 49,9 % des familles françaises avaient une machine à laver, ce chiffre était en 1970 de 56,9 % » soit + 7 % de taux de diffusion en deux ans !

Voici le mot d’accueil du catalogue de 1965. Il témoigne de l’époque, notamment du fait que les femmes ne travaillaient pas mais s’occupaient du logis, et aussi manifestement d’habiller leur mari :

Chère Cliente et Amie,

Avec ce nouveau Catalogue Printemps-Été 1965, entièrement en couleur, LA REDOUTE vous souhaite une année pleine de charme et de fantaisie.

En feuilletant ces pages, vous trouverez mille idées nouvelles, pour monter votre garde-robe, habiller votre mari et vos enfants, équiper votre maison, offrir des cadeaux utiles et originaux. Vous voici libérée du souci de discuter la qualité des articles, d’étudier les prix.

À vous, il reste le plaisir de choisir à tête reposée, de commander sans vous déranger, de recevoir aussitôt à domicile les articles que vous désirez. Ceux qui ne conviennent pas sont échangés ou remboursés sans aucune formalité. Quelle facilité et quelle économie de temps, de fatigue et d’argent !

Ce résultat magnifique, c’est à vous et à nos 2 500 000 clientes que nous le devons. C’est vous qui faites de LA REDOUTE, « la plus importante entreprise française de vente par catalogue ».

C’est pourquoi nous vous disons MERCI

Henri Pollet

Président Directeur Général

Nous rappelons donc la règle systématique : on prend à chaque fois le produit le moins cher. Un produit homogène, facile à suivre d’année en année, nous avons ainsi abandonné la perceuse, vendue seule au début puis ensuite avec des accessoires en nombre varié, rendant la comparaison impossible. Certaines années le produit n’est pas vendu, cela fera un blanc dans le graphique.

Et donc l’aspirateur le moins cher du catalogue La Redoute de 1965 coûte 125 francs, le SMIG net mensuel cette année-là est de 318,15 francs, le prix réel de l’aspirateur est en conséquence de 0,39 mois (125/318,15) ou, à 40 heures de travail par semaine, de 62,4 heures, mais dans ce livre l’unité de compte sera le mois. Le prix réel s’exprime dans un temps de travail. Et on refait ce calcul pour 1966, 1967, etc., jusqu’en 2015, et on obtient le graphique ci-après.

Une remarque encore, le passage à l’euro (en 2002) ne se voit pas, évidemment, on n’a pas converti les francs en euros ou l’inverse, on les a laissés tels quels, et on passe de francs divisés par des francs à des euros divisés par des euros, ce qui donne à chaque fois et sur toute la durée un temps de travail nécessaire pour acquérir tel bien.

Les aspirateurs

Commençons par l’aspirateur :


Aspirateur
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On constate une forte baisse jusqu’au milieu des années 1970, suivie d’une nouvelle petite baisse en 1982, puis une remontée jusqu’en 1989, et ensuite une décrue jusqu’en 2005 (1992 semble une valeur exceptionnelle) et une stabilisation ensuite. Cette forme est assez « générique », révélatrice, on la retrouvera à plusieurs reprises.

Les premières années marquent une très forte progression du pouvoir d’achat, typique des Trente Glorieuses, on passe d’environ 35 à 40 % du SMIC net mensuel pour acquérir un aspirateur, à un peu plus de 10 % en 1975, soit une division par presque quatre en dix ans. Une performance exceptionnelle. Mais ce mouvement s’interrompt brusquement au milieu des années 1970 pour ensuite se mettre à remonter légèrement jusqu’à la fin des années 1980. Nous reviendrons sur cette remontée très révélatrice dans la troisième et dernière partie du livre, elle marque selon nous une atténuation de la pression concurrentielle. Suit une nouvelle décrue avec la mondialisation, cette fois une hausse de la pression concurrentielle, l’arrivée des pays émergents et les délocalisations. De 1990 à 2000, l’aspirateur voit son prix réel divisé par deux, mais il n’est plus fabriqué en France, il vient des pays émergents. Nous reviendrons également sur cet aspect des choses dans la dernière partie. La décrue, légère, se poursuit puis s’arrête à partir de 2010. Au total, sur cinquante ans, on peut constater une division du prix réel par sept, mais seulement par deux depuis 1975, ce qui n’est tout de même pas terrible, les Trente Glorieuses ne sont plus qu’un souvenir.

Les machines à laver

Au tour de la machine à laver. Plusieurs années manquent mais on note une forte baisse jusqu’en 1977, une hausse sur la période 1986-1990, une baisse ensuite et une stabilisation. La forme générale est comparable à celle de l’aspirateur. Là encore, on constate une impressionnante progression du pouvoir d’achat au début, et ensuite plus grand-chose, et même un prix supérieur aujourd’hui par rapport au tournant des années 1970-1980.

Notons un élément important concernant la machine à laver, l’aspirateur et le réfrigérateur : nous ne prenons pas en compte la durée de vie de ces produits, sur laquelle il n’existe pas de source fiable. Cependant de nombreux spécialistes dénoncent une diminution de celle-ci, sciemment voulue par les fabricants (on parle d’obsolescence programmée). Si la durée de vie diminue effectivement, cela renchérit automatiquement le coût du produit.


Machine à laver
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Les réfrigérateurs

La forme générale est comparable avec celle de la machine à laver avec une forte baisse jusqu’en 1974, une suspension des ventes ensuite, une hausse sur 1983-1985, un nouvel arrêt des ventes avant une reprise en 1995, à un niveau inférieur à 1983-1985 (effet mondialisation), une stabilisation puis une décrue à partir de 2003.


Réfrigérateur
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Les téléviseurs

Avec les téléviseurs, nous abordons des produits ayant un contenu technologique encore plus important, sans partie mécanique mobile. Lors de leur apparition dans le catalogue de La Redoute, en 1968, ils coûtent très cher : le téléviseur noir et blanc représente plus de deux mois de salaire, le modèle couleur plus de dix mois, le prix d’une voiture ! La télévision en couleur vient à peine de naître, elle fait en effet son apparition sur les écrans en France le 1er octobre 1967.

Heureusement les prix décroissent très rapidement. La Redoute interrompt les ventes entre 1975 et 1981, puis les reprend avec des prix abordables (0,28 mois de salaire pour une TV N&B, 1,19 pour un poste couleur), qui diminuent ensuite régulièrement. La vente des postes noir et blanc s’arrête en 1993. Le poste couleur descend jusqu’à un dixième de salaire mensuel en 2006, s’interrompt en 2007, puis revient en 2008 avec les écrans plats, mais plus chers (un quart de salaire mensuel), avant de décroître ensuite.


Télévision N&B
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Télévision couleur
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La progression du pouvoir d’achat s’avère impressionnante, y compris – cette fois – sur la période qui suit les Trente Glorieuses, sur l’après 1975.

Les ordinateurs de bureau

Pour l’ordinateur de bureau, l’historique sera évidemment plus court. Il commence en 1983 (par un modèle sans écran), s’arrête ensuite (1986 est une valeur exceptionnelle), reprend en 1990 et voit son prix progresser jusqu’en 1995 puis refluer ensuite jusqu’en 2005, pour se stabiliser ensuite. La vente cesse sur le catalogue en 2010 pour se reporter sur le site Internet, pour lequel nous n’avons pas d’historique, par définition. Entre 1996 et 2009, le prix réel est plus que divisé par deux (de 1,51 à 0,64, soit une division par 2,3).

Nous pouvons alors comparer ce chiffre à celui de l’INSEE, repris dans cet article des Décodeurs du Monde dont nous avons parlé plus haut. Sur la même période, l’INSEE considère que le prix de l’ordinateur a été divisé par 12 (de 2 064 en 1996 à 173 en 2009, nous sommes passés en base 100 pour 201513), contre seulement 2,3 pour nous. La différence (une multiplication par cinq) provient du fameux « effet qualité », qui montre une nouvelle fois son caractère totalement incongru, grotesque pour tout dire.

Une division du prix réel par deux en dix ans, qui signifie une productivité qui double sur la période, constitue déjà un résultat impressionnant. Peu d’industries peuvent en dire autant. Avec une division par douze, on tombe dans le n’importe quoi, quelque chose qui n’a aucune réalité économique.
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Les vêtements

Pour les vêtements, nous consultons toujours les catalogues de La Redoute. Mais le choix s’avère en réalité très limité, il n’est pas aisé de trouver des produits qui demeurent identiques sur cinquante ans ! Nous avons retenu une veste homme et une chemise homme manches longues blanche avec du coton (pas de modèle 100 % synthétique). Nous avons suivi pendant plusieurs années un imperméable femme, qui constituait un basique de la marque, mais nous avons dû abandonner face aux changements de modèles.

Veste homme

Pour la veste homme, nous notons globalement une baisse régulière, une division par 4,4 sur la période, par 3,5 depuis 1975 (tiens, un bon résultat, il n’y en aura pas beaucoup). La baisse globale est moins marquée que pour l’électroménager. Cela se comprend : le progrès technique y est moindre et il y a plus de main-d’œuvre.

Dans le détail, on note une remontée en 1973-1976 (effet du premier choc pétrolier ?), une baisse notable à partir de 1990 (effet mondialisation), la veste passe définitivement sous les 10 % de salaire mensuel. La hausse en 2003-2006 vient certainement de celle du prix du coton. En effet toutes les matières premières voient leur cours monter après l’an 2000, un effet que l’on ne pouvait bien sûr pas constater sur les produits technologiques.


Veste homme
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Chemise homme

Pour la chemise homme, globalement le gain est moindre avec une division de moitié sur la période et… aucun progrès sur la période 1975-2015 ! Plus en détail, on constate une baisse continue de 1990 à 2003 (effet mondialisation) puis une remontée ensuite (hausse des matières premières). La matière première compte pour une part plus importante par rapport à la veste qui nécessite une confection plus élaborée, la chemise a en conséquence son destin plus étroitement lié au prix du coton.


Chemise homme
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L’alimentation

Pour l’alimentation, la tâche s’est révélée plus ardue. Suivant l’exemple de La Redoute, j’ai pris contact avec les grandes chaînes de distribution. Plusieurs ne m’ont même pas répondu (Carrefour), et les magasins Leclerc, qui disposent d’un service des archives14, n’ont pas gardé de catalogues des prix… Je me suis donc tourné vers la Bibliothèque nationale de France (BNF), persuadé que le dépôt légal me permettrait d’accéder à toutes ces brochures commerciales. Ce fut vrai, mais en partie seulement. Il faut dire que si tout était parvenu à la BNF, cela aurait représenté des tonnes ! Ce sera quelques kilos seulement, mais quand même, une multitude de brochures de chaînes différentes (Leclerc, Carrefour…) et, parmi ces réseaux, de magasins différents. Ce n’est certes pas l’idéal d’un point de vue scientifique, il aurait mieux valu un hypermarché précis suivi sur toutes ces années, mais ce ne fut pas possible, il a fallu jongler entre plusieurs sources.

L’essentiel provient de Carrefour15, de 1980 à 2011, Leclerc16 permet de couvrir un peu les années 1970 et de remplir quelques trous (1990-1992), pour Félix Potin17, annoncé sur la notice comme couvrant 1965-1970, en fait il n’y a quasiment rien, une boîte, et pas de prix alimentaires. Je notais même une erreur d’année dans la notice de Carrefour, que je signalais aux bibliothécaires, qui ne commence pas en 1970 mais en 1979 ; manifestement je suis le premier à m’intéresser à ces documents ! On note une importante variabilité des prix au cours de l’année… Certaines années manquent ou il n’y a presque rien, et il n’y a quasiment plus de brochures après 2010. Celles-ci n’étant plus distribuées par La Poste mais par des porteurs, elles échappent au dépôt légal… Ce n’est pas satisfaisant mais voilà, il faut faire avec. Nous n’avons aucune donnée avant 1975. C’est regrettable mais pas si grave puisque c’est la période 1975-2015 qui nous intéresse le plus, nous l’avons dit.

Sur le tas, dans cette masse de documents, il a fallu déterminer des produits populaires, facilement identifiables et vendus sous une forme identique sur toutes ces années. En voici la liste :


	gigot d’agneau, le kilo ;

	truite entière, le kilo ;

	saumon (sous vide), le kilo ;

	œufs, la douzaine ;

	camembert Président, le kilo ;

	bière Kronenbourg, le litre ;

	pastis Ricard, le litre ;

	champagne Piper-Heidsieck brut, la bouteille ;

	whisky Johnnie Walker Red Label, le litre.



On essaie de couvrir à peu près l’éventail de l’alimentation. Il n’y a pas de produits frais parce qu’il n’y a quasiment jamais aucun prix indiqué dans les brochures. On choisit des marques (le pastis Ricard et pas un autre), fidèle à ce que nous pensons du comportement des consommateurs, et en opposition à l’INSEE qui juge égaux des produits équivalents. On le rappelle, quand il ne s’agit pas d’une marque, nous prenons à chaque fois le produit le moins cher, c’est notre règle pour tous les prix collectés.

Le gigot d’agneau

Pour le gigot d’agneau, mettons le prix de 1978 à part, la donnée semble isolée, on note un prix stable entre 1980 et 1987, puis une nette baisse à partir de 1991, c’est l’effet mondialisation. On voit ainsi apparaître, dans les brochures, les mentions « import » en 1993, « origine Communauté européenne » en 1996, Nouvelle-Zélande en 1999, 2005 et 2007, Australie en 2003…
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La truite

Pour la truite, il y a peu d’éléments, on peut constater une stabilité des prix.
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Le saumon

Le saumon (sous vide) est cher à la fin des années 1970, et nettement plus abordable ensuite, il baisse encore après 2007. La production « industrielle » de saumon en démocratise clairement l’accès. Nous n’abordons pas dans ce livre la qualité intrinsèque du produit, ni les risques sanitaires, mais ces aspects ne sont pas très reluisants concernant ce produit…
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La douzaine d’œufs

Le prix est globalement stable, les variations ne sont pas signifiantes, nous sommes dans la marge d’erreur de ce type de données.


Œufs
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L’élevage en batterie des poules pondeuses est achevé depuis longtemps à l’époque où commence ce graphique, mais avec des prix remontant aux années 1960, on aurait assisté à une baisse significative du prix.

Le camembert

Pour le camembert de marque Président, on note une baisse jusqu’en 1983, une stabilité ensuite, puis une hausse à partir de 2004, due à une hausse du prix du lait provoquée par le renchérissement des matières premières.
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La bière

La bière Kronenbourg (au litre) indique une remarquable stabilité. Tout juste peut-on noter une légère baisse à partir de 1992 (effet mondialisation ?) et une remontée à partir de 2009 (hausse des matières premières ?), mais pour ces variations, nous sommes dans la marge d’erreur.
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Le pastis Ricard

Pour le pastis de marque Ricard, la stabilité s’avère également remarquable, tout juste peut-on noter une petite baisse par rapport à la fin des années 1970.


Pastis Ricard
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Le champagne

Le champagne Piper-Heidsieck brut est également très stable, nous sommes dans la marge d’erreur associée à ce type de relevés. Cette stabilité est intéressante car le processus de fabrication du champagne n’a pas du tout changé sur la période, il est ancestral, il n’a pas été mécanisé ni industrialisé (contrairement au saumon), et il n’est bien sûr pas produit à l’étranger et importé (comme le gigot d’agneau, pour une partie).
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Le whisky

Le whisky Johnnie Walker Red Label voit son prix baisser d’un tiers par rapport à la fin des années 1970, puis se stabilise ensuite.


Whisky
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En conclusion, sur l’alimentaire, le moins que l’on puisse dire, c’est que l’on ne note pas de baisse massive des prix depuis 1975, hormis le gigot d’agneau (grâce aux importations), le saumon (avec son industrialisation), le whisky, un peu le Ricard et le camembert. Nous nous trouvons, là encore, en contradiction avec l’INSEE :

« La très nette hausse des niveaux de vie a d’abord permis de desserrer la contrainte des dépenses de première nécessité. La part en valeur des dépenses d’alimentation et tabac est passée de 38 % du budget de consommation en 1960 à 25 % en 2007. Cette baisse concerne exclusivement les dépenses de produits alimentaires à domicile, la part des seules dépenses en restauration ayant quant à elle un peu augmenté, passant de 5 à 6 %18. »

Il est vrai que l’INSEE voit de « l’effet qualité » dans l’alimentation (mais pas « d’effet antibiotiques » dans le saumon), ce qui permet subrepticement de faire baisser les prix d’année en année. Trêve de plaisanterie sur l’effet antibiotique, mais si l’INSEE mesure l’effet qualité, il doit le faire jusqu’au bout et constater que le saumon élevé en batterie est d’une qualité inférieure au saumon sauvage et, en conséquence (on en a cette fois « moins » pour son argent), indiquer dans sa base un prix supérieur au prix affiché. Mais cela n’arrive jamais.

On notera au passage que la part des restaurants n’augmente quasiment pas (de 5 à 6 % des dépenses) sur quarante-sept ans (de 1960 à 2007), ce qui est plutôt étonnant pour des gens censés connaître une « très nette hausse des niveaux de vie », et donc une diminution des dépenses contraintes permettant d’augmenter les consommations « de plaisir » comme le restaurant. Surtout, cette part des restaurants dans les dépenses totales est égale à celle des loyers (6 %) dans l’indice des prix à la consommation. Ainsi, selon l’INSEE, les Français dépensent autant pour sortir au restaurant que pour payer leur loyer ! Une nouvelle preuve, s’il en fallait, de la grotesque sous-estimation du logement dans la mesure de l’inflation.

L’automobile

Pour l’automobile, il n’a pas été possible de récupérer les prix du neuf. Je voulais dès le départ les modèles Renault les plus populaires, la familiale la moins chère. Le service qui s’occupe des archives et des clubs Renault (Renault Classic19) n’a même pas répondu à mes mails, il a fallu que je passe par le service de presse Corporate qui, après les avoir contactés, m’a transmis une fin de non-recevoir. Un comportement particulièrement désinvolte. J’ai trouvé une autre solution, qui s’avère en fait meilleure : la cote Argus. En effet, le prix catalogue n’a qu’une valeur indicative, du fait des remises, des options offertes, etc., tandis que la cote Argus est un prix moyen constaté servant de référence.

Nous partons donc du principe que notre consommateur achète la familiale Renault la moins chère et la plus récente d’occasion d’un an. Renault a fait les voitures populaires les plus vendues sur la période (8 millions pour la 4L, 5,5 pour la R5, 3,5 pour la Supercinq, 4 pour la Clio I, 5,6 pour la Clio II). Comme on achète une occasion d’un an, en 1965 on achète le modèle 1964, en 1966 le modèle 1965, etc., le modèle de base le moins cher à chaque fois. On commence par la 4L, en 1973 on achète la R5 (qui est sortie en 1972) même si la 4L continue à être produite (jusqu’en 1992), à partir de 1990 on achète la Clio I puis II et III. Le journal L’Argus met à disposition ses archives, merci à lui.

Pour la voiture populaire d’occasion d’un an, on note une baisse à la fin des années 1960, une stabilité ensuite, puis une remontée à partir de 2010 (on revient au niveau de 1965 !). En 2015, la Clio III de base d’occasion d’un an coûte près d’un an de salaire à un smicard (10,65 mois), alors qu’en 1975, la R5 lui coûtait 8,43 mois de salaire. Sur la période 1975-2015, il y a clairement une perte de pouvoir d’achat.


Automobile

[image: ]



Bien sûr, entre la R5 de 1975 et la Clio III de 2015, la qualité a fait un bond, le confort et la sécurité sont nettement supérieurs, mais encore une fois ce n’est pas une raison pour en diminuer le prix dans la base de l’INSEE au nom d’un « effet qualité ». La problématique, c’est le consommateur qui veut acquérir une voiture : que lui coûte-t-elle ? Et ce prix ne diminue pas, il augmente même à partir de 2010. La question de la qualité pourrait se poser si notre consommateur pouvait choisir entre une Clio III neuve et une R5 neuve fabriquée avec les technologies actuelles et qui vaudrait en conséquence, mettons, la moitié du prix de la Clio. Mais ce type d’arbitrage n’existe pas.

On ne voit pas de gain de pouvoir d’achat sur l’automobile, à partir du début des années 1970. Il peut y avoir des mécanismes d’entente mais aussi, plus récemment, une accumulation de normes antipollution et de sécurité qui renchérissent nettement les voitures.

Quand il ne parle pas d’indice des prix à la consommation, l’INSEE reconnaît ce poids de l’automobile, son acquisition mais aussi son entretien :

« Le poids du poste des dépenses de transport dans le budget des ménages a progressé fortement entre 1960 (11 %) et le début des années 1980 (17 %), puis s’est quasi stabilisé (18 % en 2007). […] Les volumes ont particulièrement augmenté jusqu’au milieu des années 1970, avec la très forte progression du taux d’équipement des ménages en automobiles, de 30 % en 1960 à 60 % en 1973. […] Les dépenses d’utilisation des véhicules personnels ont profité de cet essor d’équipement, mais leur part croissante dans le budget des ménages résulte surtout de la très forte hausse de leurs prix par rapport à l’inflation d’ensemble. Ces hausses de prix sont d’abord tirées par les dépenses d’entretien et de réparation. La hausse des prix des carburants a été moins marquée, en moyenne sur la période, même s’ils ont fluctué de façon spectaculaire20. »

Un autre élément factuel qui traduit le coût croissant de l’automobile dans le budget des ménages est l’augmentation de l’âge moyen des acheteurs de voitures neuves : en 1991, il était de 44 ans, il est passé à 48 ans en 2000, à 52 ans en 2010 et à 56 ans en 2016 (l’âge moyen progresse de six mois tous les ans, c’est énorme). « Entre 1991 et 2016, le prix moyen d’une voiture neuve est passé de 12 800 euros à 24 300 euros, soit une hausse significative de 11 000 euros en vingt-cinq ans. Bien qu’elle ait été progressive, cette augmentation a eu de sérieuses conséquences sur le pouvoir d’achat des Français, qui s’est alors trouvé considérablement réduit21. »

Le carburant

Pour le carburant, nous avons pris le gazole, pour éviter la multiplicité des types de super (sans plomb, 95, 98, etc.) qui le rend difficile à suivre sur une période aussi longue. Le ministère du Développement durable met à disposition sur son site les prix des carburants depuis 1985, et pour les années antérieures j’ai dû me rendre au Service des archives économiques et financières (SAEF), le service des archives du ministère de l’Économie, qui se trouve à Savigny-le-Temple en Seine-et-Marne, pour consulter le « Bulletin officiel des prix, de la concurrence et de la consommation22 ».
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Si la progression du pouvoir d’achat jusqu’au milieu des années 1970 gomme pratiquement le premier choc pétrolier, par contre, le second, en 1979, se fait sentir. Ensuite le prix réel est stable, puis il remonte à partir de 2003, avant de s’effondrer à l’occasion de la crise de 2008, puis de reprendre sa progression.

Un plein de 50 litres (la contenance du réservoir de la Renault Clio) en 2015 coûte un vingtième de SMIC net mensuel (0,0535)23, ce qui représente une dépense significative, on comprend la sensibilité des Français au prix de l’essence. Entre 1975 et 2015, il n’y a quasiment aucune différence, mais entre le plus bas atteint en 1990, 1992 et 1993 (le plein de 50 litres à 0,0375 mois de salaire) et le plus haut atteint en 2008 juste avant la crise qui frappe en septembre (le plein de 50 litres à 0,0695), on assiste presque à un doublement. Et en 2015, le plein est encore 42 % plus cher qu’en 1990 ; en 2014 il était 54 % plus cher. À partir des années 2000, le carburant a sérieusement entamé le pouvoir d’achat des consommateurs.

Le logement

Nous avons dit plus haut que le groupe de recherche de Jean Fourastié n’existe plus. Aucune structure en France n’a continué ce travail de recherche des prix sur la longue période, à l’exception d’une personne dans le domaine du logement. Il s’agit de Jacques Friggit, ingénieur général au Conseil général de l’environnement et du développement durable (CGEDD), un service du ministère de la Transition écologique et solidaire. Il réalise un extraordinaire travail de recueil et d’analyse des prix immobiliers, de 1936 à 2018 en France et de 1 200 (!) à 2018 à Paris, qu’il met à la disposition de tous sur Internet24.

J’ai donc pris contact avec lui pour lui demander s’il avait des séries de prix immobiliers pour la France et Paris, en francs puis en euros d’époque (en prix courants). C’était le cas et il m’a fourni en plus une série plus large sur la « consommation des ménages en logement25 ». Ces séries proviennent de l’INSEE… mais on ne les trouve plus sur son site, en tout cas pas sur des durées aussi longues26.

L’INSEE précise que ces indices couvrent « toutes les transactions de gré à gré (avec ou sans intermédiaire) portant sur un logement ancien (au sens fiscal du terme, c’est-à-dire construit depuis plus de cinq ans ou ayant déjà fait l ’objet d’une mutation) à usage d’habitation, en pleine propriété et libre d’occupation ». Ces indices sont le fruit d’un partenariat avec le Notariat (Conseil supérieur du Notariat et chambre des notaires de Paris), qui enregistre les données collectées lors de transactions immobilières.

Il faut cependant bien noter que les trois graphiques qui suivent, à la différence des précédents et de ceux qui viendront après, ne représentent pas une dépense, une part du salaire mensuel. Ce sont des indices. Leur intérêt est de montrer les évolutions sur la période 1965-2015 (« ça monte », « ça descend » et à quel niveau). Ces indices sont en base 100 en 2000, ils ont été divisés par 6,55957 en 2002 pour tenir compte du passage à l’euro, puis divisés par le SMIC net mensuel.

Indice des prix du logement ancien en France

Pour le prix du logement ancien en France, on note une forte baisse de 1965 à 1975, conformément à la tendance imprimée par les Trente Glorieuses, ensuite globalement une stabilisation, avec deux bosses d’une ampleur limitée, puis une forte hausse à partir de 1999, qui nous fait revenir au niveau de 1965.


Indice logement en France
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Indice des prix du logement ancien à Paris

Pour le prix du logement ancien à Paris, la configuration est semblable mais avec quelques différences intéressantes. Si la baisse de 1965-1975 est comparable, avec ensuite un plus bas en 1985, on voit clairement la bulle immobilière du début des années 1990, qui est amoindrie au niveau national, puis ensuite la formidable progression à partir de 1999 qui place les prix nettement au-dessus de ceux de 1965. Paris s’autonomise par rapport au reste de la France et devient hors de portée pour de nombreux ménages.


Indice logement à Paris
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Consommation des ménages français en logement

Le troisième et dernier indice est intéressant parce qu’il adjoint à l’immobilier les dépenses afférentes et inévitables, à savoir l’eau, l’électricité, le chauffage (gaz, électricité et autres combustibles). On le rappelle, il s’agit d’un indice, pas d’une part du revenu.

Les « dépenses courantes de logement », au sens de l’INSEE, regroupent les dépenses des locataires et des propriétaires (les loyers que doivent acquitter les locataires et les loyers que les propriétaires occupants auraient à acquitter s’ils étaient locataires de leur logement), ainsi que les dépenses d’énergie pour se chauffer et s’éclairer ainsi que les charges. Mais elles ne concernent pas les dépenses d’investissement, c’est-à-dire les dépenses destinées à accroître le parc de logements ou à prolonger sa durée de vie (les dépenses d’acquisition de logements et de travaux, nettes des cessions de logements anciens).

On peut constater une augmentation continue et forte, entre 1965 (indice 0,1216) et 2015 (0,2702), plus qu’un doublement sur la période, avec une hausse qui débute véritablement en 1983. Et on espère que l’INSEE n’a pas mis d’effet qualité dans cette série… Ces « dépenses courantes de logement » sont multipliées par 2,23 sur la période, par 1,67 en tenant compte de l’augmentation de la population (50,02 millions de Français en 1965, 66,62 en 2015), ce qui est plus juste évidemment, soit une augmentation des deux tiers. Le pouvoir d’achat des Français ne fait que reculer dans le domaine du logement.


Consommation de logement
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Cette hausse du coût du logement pèse sur le pouvoir d’achat, d’autant qu’il occupe une part importante du budget, presque un quart selon l’INSEE : « En 2014, 23,6 % de la consommation finale effective des ménages est allouée au service de logement27 », le logement au sens large (dépenses courantes et dépenses d’investissement).

Ouvrons maintenant une parenthèse sur une source importante de ce livre. Je n’ai pas voulu me limiter aux chiffres, mais aussi recueillir des témoignages de l’époque. Il y a Jean Fourastié bien sûr, mais pour offrir un autre éclairage, plus en prise sur l’actualité, j’ai consulté la collection des magazines Que Choisir de l’UFC (Union fédérale des consommateurs). Née en 1951, l’association de consommateurs publie depuis 1961 une revue mensuelle étudiant de près les prix des biens et des services de consommation courante. Ces professionnels à la compétence reconnue, indépendants (pas de publicité), réalisent des analyses très pertinentes que nous reprendrons dans les pages qui suivent.

Justement, le Que Choisir de juin 1975 déplore – déjà ! – que « la quête d’un logement constitue une épreuve longue, rebutante, harassante et parsemée d’embûches ». Le magazine de septembre 1983 note que « le marché de la location s’est progressivement bloqué depuis un certain nombre d’années. À Paris, notamment, la construction neuve décroît à un rythme constant. Il y a dix ans, quelque 19 000 logements étaient construits en moyenne chaque année. Ce chiffre est aujourd’hui tombé à moins de 2 500… » En avril 2011, la situation s’est encore dégradée, le rédacteur en chef Jean-Paul Geai titre son éditorial « Quand se loger devient un luxe » et il dénonce :

« Jamais trouver un toit n’a coûté aussi cher. Selon les chiffres de la comptabilité nationale, publiés chaque année par l’INSEE, la part consacrée au logement dans le revenu brut des ménages a plus que doublé en cinquante ans. Elle est passée progressivement de 9,1 % en 1959 à 21,6 % en 2009. […] Un locataire consacre aujourd’hui plus du quart de ses ressources (25,7 %) à payer son loyer. […] En dix ans [à Paris], les prix de l’immobilier ont plus que doublé (+ 109 %) tandis que les revenus, eux, ne progressaient que de 45 %. […] L’emballement tarifaire dans l’accès au logement impose de revoir de fond en comble la politique du secteur, afin que la majorité de la population puisse se loger facilement et à un prix raisonnable28. »

On le redit, un locataire consacre plus du quart de ses ressources (25,7 %) à payer son loyer, mais pour l’INSEE les loyers pèsent 6 % dans l’indice des prix à la consommation…

En janvier 2012, Que Choisir a la bonne idée de sortir des indices d’inflation pour rapporter le prix du mètre carré au SMIC, et la hausse des prix n’en est que plus impressionnante :

« Que vous soyez locataire ou propriétaire, le poste logement est un de ceux qui, en dix ans, a le plus augmenté dans le budget des ménages, jusqu’à représenter aujourd’hui 35 % des dépenses des familles. Alors qu’il fallait 3 mois et 9 jours de salaire à un smicard en 2002 pour acheter un mètre carré dans le XVe arrondissement de Paris – ce qui était déjà beaucoup – il lui faut désormais presque le double (6 mois et 3 jours)29 ! »

Il y a ainsi une perte de « qualité » du logement. De plus en plus de Français doivent déménager en périphérie des villes, ou habiter dans des surfaces plus petites. Mais cet effet qualité en négatif n’est jamais pris en compte par l’INSEE.

Les loisirs

Cinéma

Pour les loisirs, nous avons choisi le plus populaire, le cinéma. Le CNC (Centre national du cinéma) tient différentes statistiques, dont le prix moyen du billet de cinéma en France30. Enfin, il s’agit de la recette moyenne par entrée, qui prend en compte les cartes illimitées (elles apparaissent en 2000). Ces cartes gomment quelque peu la hausse des prix, le cinéphile occasionnel ne se reconnaîtra pas complètement dans cette courbe. En 2015, la recette moyenne par place selon le CNC est de 6,48 euros, une somme inférieure au prix constaté du billet d’entrée, spécialement à Paris.

Ceci dit, et même avant l’arrivée des cartes illimitées, on constate une baisse régulière du prix de la place de cinéma. Dans ce domaine, le pouvoir d’achat s’est accru progressivement, ce qui a certainement contribué à maintenir le cinéma comme la sortie culturelle préférée des Français.


Place de cinéma
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Selon l’INSEE, « le poste regroupant les dépenses de communication, de loisirs et de culture a connu l’une des plus fortes croissances depuis cinquante ans : sa part est passée de 10 % du budget de consommation en 1960 à 16 % en 200731 ».

Et si ce poste a augmenté, c’est parce que de nombreux produits de loisirs coûtaient cher et n’étaient de ce fait accessibles qu’à une partie des ménages. Nous avons relevé, dans la revue Que Choisir32, quelques prix du début des années 1970 :


	1970 : un magnétoscope coûte entre 3 000 et 4 000 F soit, avec un SMIC (net mensuel) à 543,50 F, entre 5,5 et 7,3 mois de salaire ; un tourne-disque environ 700 F, soit 1,28 mois de salaire.

	1972 : une Caméra super 8 coûte entre 700 et 1 200 F soit, avec un SMIC à 666,00 F, entre 1,05 et 1,8 mois de salaire.

	1974 : une chaîne stéréo coûte entre de 2 000 à 3 500 F soit, avec un SMIC à 967,76 F, entre 2 et 3,6 mois de salaire.

	1975 : un transistor coûte en moyenne environ 500 F soit, avec un SMIC à 1 150,86 F, 0,43 mois de salaire.



Tous ces produits étaient inaccessibles, ou très difficilement, aux bas revenus, hormis le transistor, qui revenait tout de même à presque un demi-mois de salaire ! Désormais nous avons tout cela dans notre smartphone et dans notre téléviseur (le replay a quasiment remplacé le magnétoscope), auxquels peut s’adjoindre une enceinte ; des objets accessibles à tous.

Pour dénoncer le difficile accès aux sports d’hiver, le Que Choisir de janvier 1976 fait sa une sur cette formule : « L’anti-ski » ! Les griefs sont nombreux :

« Les vacances de neige concentrées sur de courtes périodes en l’absence d’une réelle politique d’étalement ;


	une excessive centralisation sur certains secteurs géographiques ;

	une nette préférence donnée aux logements de standing et aux hôtels de luxe ;

	une mode imposée d’un équipement souvent aussi “raffiné” qu’inutile…



Tout cela éloigne chaque année des sports d’hiver la très grande majorité des Français qui reculent devant la triste flambée des prix des stations… tandis que l’État ne semble pas avoir encore opté pour un développement accéléré d’un tourisme et d’un sport accessibles à tous. »

Combien de personnes vont aux sports d’hiver ? interroge le mensuel. En 1968-1969, 1 250 000 soit 2,6 % des Français, en 1973-1974, 1 900 000 soit 3,9 %. « Peut-on admettre logiquement que 96,1 % des Français n’aiment pas le ski ? Raisonnablement non. Il est évident que si les sports d’hiver étaient moins coûteux, beaucoup de personnes s’y rendraient chaque année », explique l’article. Depuis les choses se sont améliorées puisque 10 % des Français partent tous les ans aux sports d’hiver en 2018, 17 % en y incluant ceux qui y vont au moins une fois tous les deux ans33. 10 % aujourd’hui contre 3,9 % en 1974, c’est plus qu’un doublement, mais ce type de vacances demeure coûteux, et 65 % des Français n’en ont jamais profité.

Le cours du napoléon

On note une forte hausse dans les années 1970, en deux fois (1974 et 1981) puis une baisse et remontée à partir de 2005 avec un pic en 2012, mais on ne revient pas au niveau de 1980.


Napoléon
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Le cours de l’or, à travers le napoléon, la pièce la plus thésaurisée en France, permet d’en venir à la question de la monnaie. Car nous l’avons évacuée jusqu’ici, en évaluant les biens en temps de travail, mais il faut évidemment aborder ce sujet. Le fait de diviser le prix des produits par le SMIC de l’époque nous permet d’obtenir un « prix réel » comparable sur plusieurs décennies, mais lorsqu’on revient au prix affiché, à celui de l’étiquette, on se rend compte de l’instabilité monétaire de la période, notamment des années 1970 avec sa vague d’inflation. Refaisons un historique de la période.

Les Trente Glorieuses ont connu, elles, une grande stabilité monétaire car nous étions alors dans le cadre des accords de Bretton Woods, signés en 1944 aux États-Unis. Les parités entre les monnaies et le dollar étaient fixes mais ajustables (par des dévaluations ou des réévaluations), et le dollar était lié à l’or par une parité fixe (35 dollars l’once). Cette stabilité a volé en éclats le 15 août 1971 lorsque le président américain, Richard Nixon, décide de suspendre la convertibilité du dollar en or. Le déficit budgétaire croissant (notamment à cause de la guerre du Vietnam) rendait la situation intenable.

Après le décrochage avec l’or, la contrainte tombe, le déficit et la dette publique ne feront alors qu’augmenter les années suivantes aux États-Unis et dans la plupart des pays industrialisés (la France présente en 1975 son premier budget en déficit, ils le seront tous les années suivantes). De son côté, la Fed – la banque centrale américaine – adopte une politique très conciliante de taux d’intérêt bas pour soutenir le crédit et l’activité économique, les autres banques centrales suivent. Le premier choc pétrolier survient en 1973, la croissance chute brutalement et les dirigeants politiques choisissent de soutenir la demande à coups de dépense publique et d’argent bon marché. Cette politique keynésienne aura peu d’effet, la croissance reste atone et le chômage progresse.

Et un nouveau mal apparaît : l’inflation. Avec l’étalon-or, la quantité de monnaie en circulation est strictement contrôlée (elle dépend de la quantité d’or détenue par la banque centrale) et, effectivement, on n’aura jamais connu de hausse importante et généralisée des prix sous ce régime. Mais à partir de 1971, les prix aux États-Unis vont déraper pour atteindre 11 % en 1974, redescendre ensuite à 5,7 % en 1976, puis remonter à 13,5 % en 1980. On retrouve la même évolution en France avec une inflation à 13,7 % en 1974, un repli à 9,1 % en 1978, puis une remontée à 13,6 % en 1978 (selon l’INSEE donc, mais la réalité était certainement supérieure).

L’or va parfaitement jouer son rôle de protection contre l’inflation en voyant son cours exploser durant les années 1970, on le voit sur le graphique, mais encore plus en valeur absolue : le napoléon passe de 60,40 F en 1971 à 842 F en 1981 ! On se doute aussi que l’arrivée de la gauche au pouvoir en 1981 a contribué à doper son cours…

On assiste ensuite à un complet retournement de tendance, un véritable krach, on le voit sur le graphique (en valeur absolue, le cours du napoléon en francs sera environ divisé par deux). Que s’est-il passé ? Le mouvement vient des États-Unis, le nouveau président de la Fed, Paul Volker (nommé par Jimmy Carter en 1979 et confirmé par Ronald Reagan en 1983), veut terrasser l’inflation, il utilise alors la manière forte en portant les taux d’intérêt à 20 % en 1980 ! Ce traitement de choc réussit : l’inflation redescend à 6 % en 1982 puis 3 % en 1983. Les pays européens suivent. En France, c’est ce qu’on appelle le « tournant de la rigueur » en 1983 ou la « désinflation compétitive », l’inflation revient à 2,7 % en 1986. Le cours de l’or est pris à contre-pied.

Sur deux décennies, du début des années 1980 au début des années 2000, le cours de l’or est relativement stable, aussi bien son prix réel qu’en valeur absolue (545 F en 1985, soit 83 euros, 67 euros en 2005). La politique monétaire demeure rigoureuse ; en France on parle de la « politique du franc fort ».

Le contexte change radicalement en 2000 avec l’éclatement de la bulle Internet aux États-Unis et en Europe. La « nouvelle économie » s’avérait largement survendue et toutes les valeurs technologiques (télécommunications, informatique, Internet) se sont écroulées à partir de mars 2000. Le Nasdaq (l’indice du marché des valeurs technologiques de la Bourse de New York) passe de plus de 5 000 points en mars 2000 à un peu plus de 1 000 en 2002. Puis surviennent les attentats du 11 septembre 2001 qui font craindre, dans ce contexte dépressif, une récession économique.

Pour soutenir l’économie, le président de la Fed, Alan Greenspan, qui a remplacé Paul Volker, décide de baisser le taux directeur pour relancer le crédit. Il abandonne la rigueur monétaire des deux dernières décennies, le taux d’intérêt de la banque centrale américaine, à plus de 6 % en 2000, tombe graduellement à 1 % en 2004. Le taux d’intérêt est désormais inférieur à l’inflation, l’argent ne coûte plus rien (pour les grandes banques qui se refinancent sur le marché monétaire et auprès de la Fed). L’Europe et la France suivent le mouvement.

En faisant cela, Greenspan met en place une gigantesque bulle du crédit ! Et comme le marché des actions vient de subir un krach, c’est le marché immobilier qui va en profiter. D’autant que des petits génies de la finance ont concocté un nouveau produit destiné à faciliter le refinancement des prêts immobiliers : les subprimes. Nous l’avons dit plus haut, si les indices des prix avaient mieux pris en compte l’immobilier, ils auraient dépassé la barre symbolique des 5 %, ce qui aurait alerté les autorités économiques, mais il n’en fut rien. On connaît la suite de l’histoire, le boom immobilier, puis la crise de 2008. En Europe, l’Espagne, le Portugal, l’Irlande seront spécialement touchés par une bulle immobilière, la France dans une moindre mesure.

Cette baisse des taux d’intérêt de la Fed provoque également une baisse du dollar par rapport aux autres monnaies, le dollar rapporte moins (en 2002, 1 euro vaut environ 1 dollar ; en 2008, 1 euro vaut environ 1,5 dollar). Et comme les matières premières sont vendues en dollars, les producteurs montent leurs prix pour compenser cette baisse. Résultat, on assiste au début des années 2000 et jusqu’à la crise de 2008 à une montée des prix de l’immobilier et des matières premières, ce qui pèse fortement sur le budget des ménages.

On le voit sur le graphique, l’or joue son rôle de valeur refuge, de protection contre la hausse des prix, en voyant son cours progresser. Au même moment, les autres actifs servant de refuge comme les œuvres d’art ou les voitures de collection voient leurs prix fortement progresser. La hausse des prix semble générale, comme dans les années 1970, sauf que cette fois elle n’apparaît nullement dans les indices des prix des organismes statistiques nationaux… Merci à la sous-estimation de l’immobilier et à l’effet qualité.

La crise de 2008, incarnée par la spectaculaire faillite de la banque d’affaires américaine Lehman Brothers (le 15 septembre 2008), marque un coup d’arrêt et provoque un effondrement du cours des matières premières et de l’immobilier des deux côtés de l’Atlantique… sauf en France. Il n’y a pas eu d’emballement du crédit ni d’explosion du nombre de mises en chantier, les mécanismes bullaires étaient absents.

Comment vont réagir les banques centrales ? Comme en 2000 : la Fed, qui avait commencé à remonter ses taux à partir de 2004 pour les porter à 5 % en 2006, s’est empressée de les ramener quasiment à zéro fin 2008. La Banque centrale européenne (BCE) fait de même. Elles y rajoutent de vastes plans de rachat de bons du Trésor (Quantitative easing). C’est donc un déluge de liquidité qui inonde les marchés et qui provoque une baisse généralisée des taux d’intérêt ; nous entrons alors dans l’ère des taux zéro, et même négatifs. En 2015, l’État français emprunte à taux négatif sur des échéances de cinq ans ou plus, ce qui ne s’était jamais produit. Comme en 2000, on assiste alors à une remontée du cours des matières premières, de l’immobilier, et aussi des marchés boursiers. Mais sur le plan de la croissance économique et du pouvoir d’achat, il ne se passe pas grand-chose… Nous en sommes là en 2015, et en 2018.

EFFET CANTILLON, INFLATION ET INÉGALITÉS

Pour comprendre comment s’articule la question monétaire, que nous venons de voir, avec la hausse des prix, il est nécessaire de parler de « l’ effet Cantillon ». L’un des premiers économistes de l’époque moderne a formulé un concept qui garde tout son intérêt aujourd’hui. Richard Cantillon naît en Irlande autour de 1680 et s’éteint à Londres en 1734, mais il passe l’essentiel de sa vie en France. Il se penche notamment sur la grande inflation du XVIe siècle provoquée par l’afflux d’or et d’argent provenant du Nouveau Monde. Il explique, et c’est tout l’intérêt de son analyse, que l’augmentation des prix ne s’est pas faite de façon uniforme mais plutôt par vagues, de manière graduelle.

L’afflux d’or, considérable pour l’époque, revient au roi d’Espagne Philippe II qui le dépense essentiellement en armement, notamment pour construire l’Invincible Armada, censée tenir tête à la marine anglaise. Cet afflux de commandes provoque une hausse des prix dans le secteur de l’armement, et donc une augmentation de la richesse des fabricants, puis ensuite, mais à un niveau moindre, dans les secteurs qui fournissent ce secteur (bois, fer), et ainsi de suite en décroissant jusqu’au secteur agricole. Le paysan qui veut acheter des planches et des clous pour réparer sa charrette constate une hausse de leurs prix sans qu’il ait pu augmenter les siens. Il est perdant. Quand les prix agricoles augmenteront finalement, la hausse aura repris de plus belle dans l’armement puis dans les autres secteurs, suite à l’arrivée continue de métaux précieux. La structure des prix est ainsi continuellement déformée au profit de ceux qui sont proches de l’or et au détriment de ceux qui en sont éloignés. La richesse des premiers augmente quand celle des derniers régresse. C’est l’effet Cantillon.

Quel rapport avec ce qui se passe aujourd’hui ? En fait, nous vivons le même phénomène. Sauf que cette fois la source de richesse ne provient pas de l’or des Incas mais des banques centrales. Aux États-Unis, au Japon et en Europe, les banques centrales ont décidé depuis la crise de 2008 d’abaisser leurs taux directeurs à environ 0 %. À cela se rajoute, surtout pour les deux premières, une politique « d’assouplissement quantitatif » (Quantitative easing) consistant à acquérir d’importantes quantités d’obligations d’État (plusieurs dizaines de milliards par mois), pour faciliter le financement du déficit budgétaire.

Bien sûr, ce taux à 0 % ne vaut pas pour tout le monde mais uniquement pour les grandes banques qui se refinancent auprès de la banque centrale, de même que les rachats d’actifs valent pour l’État et ces mêmes banques. Les voici, ceux qui sont proches de la source, comme le secteur de l’armement au temps de Philippe II. Et le particulier qui emprunte pour sa maison ne le fait pas à ce taux d’intérêt évidemment. Lui, il est en bout de chaîne.

Les économistes de l’école autrichienne (Ludwig von Mises, Friedrich Hayek) avaient parfaitement compris cet effet Cantillon qui traduit selon eux les conséquences délétères de la création monétaire ex nihilo, de la planche à billets, des bulles de crédit ou d’actifs qui s’ensuivent, et de la distorsion de la structure des prix, et donc des signaux erronés qui sont envoyés aux acteurs du marché. Pour éviter de tels déboires, expliquent-ils, le crédit doit être financé par de l’épargne réelle et non pas par la création monétaire.

La baisse des taux de la Fed à partir de fin 2001 pour « relancer la croissance », selon la formule consacrée, après l’éclatement de la bulle Internet en 2000 et les attentats du 11 septembre 2001, a généré une bulle du crédit et un boom des prix de l’immobilier, accélérés par l’innovation que représentaient les subprimes. Après la crise de 2008, la politique des taux bas a été renforcée.

Que font aujourd’hui les grandes banques de cet argent « gratuit », de cette ressource qui ne leur coûte rien ? Du crédit aux entreprises ? Non, le contexte économique s’avère trop déprimé. Elles l’investissent en Bourse, toutes en même temps et, comme de bien entendu, le cours des actions monte. Elles l’investissent dans les matières premières (énergie, aliments, métaux) et, évidemment, leur prix progresse. Il existe, pour une part, des facteurs réels qui expliquent ces hausses de prix (les producteurs veulent compenser la baisse du dollar, monnaie dans laquelle sont libellées les matières premières), mais l’afflux d’argent des banques centrales introduit inévitablement une distorsion des prix.

Les « vagues » de prix partent donc des grandes banques, qui affichent de très bons résultats ainsi que d’importants bonus, vers les marchés boursiers, qui enchaînent record sur record, et les matières premières. Ceux qui détiennent ces actifs voient leur richesse augmenter. Ensuite ça se complique ; si le cours du blé augmente, un jour ou l’autre les pâtes vont coûter plus cher, si le baril de pétrole augmente, l’essence aussi. Les ménages des classes moyennes et inférieures, qui possèdent peu ou pas de ces actifs et consacrent une partie significative de leurs dépenses à l’alimentation et à l’énergie, voient leur pouvoir d’achat reculer. C’est ainsi que la distorsion des revenus et des patrimoines s’accroît, et que la classe moyenne s’atrophie. C’est aussi pour cette raison que « l’effet richesse » (ou la théorie du ruissellement), sur lequel comptent les banques centrales pour relancer l’activité, se perd dans les sables.

Toute cette liquidité offerte par les banques centrales explique aussi pourquoi le secteur de la finance voit sa taille augmenter dans l’économie. Le secteur de la finance profite à plein de l’effet Cantillon, et ce depuis le 15 août 1971 lorsque le président Nixon décide de suspendre la convertibilité du dollar en or. La plupart des pays basculent alors dans les déficits budgétaires, la dette publique enfle partout dans le monde, et ce sont les banques qui gèrent ce marché obligataire en forte expansion. Les politiques monétaires accommodantes, laxistes même, de baisse des taux d’intérêt à partir de 2000 accroissent encore la liquidité mondiale. Les marchés boursiers en profitent. En France le CAC 40 passe d’environ 200 points fin 1975 (cours reconstitué car l’indice naît en 1987) à environ 4 000 points fin 2015, soit une multiplication par 20. La capitalisation boursière totale dans le monde passe de l’équivalent de 10 % du PIB mondial en 1980 à 80 % en 2015. L’encours total des obligations (publiques et privées) dans le monde passe de l’équivalent de 30 % du PIB mondial en 1980 à 140 % en 201534. Cette augmentation de la taille de la finance n’est pas sans danger car un niveau élevé d’endettement génère des crises à répétition et, d’autre part, les décisions économiques (consommation, achats de logements, investissement) sont prises de plus en plus en fonction d’une richesse dépendant des valeurs de marché plutôt que de facteurs réels, d’où une instabilité, un risque de bulle et de krach plus élevés.

La hausse de l’immobilier, en France et dans beaucoup d’autres pays, à partir de l’an 2000, offre une parfaite illustration de l’effet Cantillon, puisqu’il est un des principaux bénéficiaires des taux zéro. Ainsi, ceux qui possèdent de l’immobilier voient leur patrimoine et leurs revenus s’accroître, tandis que ceux qui veulent acquérir leur logement principal doivent se serrer de plus en plus la ceinture. Il en va de même pour les matières premières, ceux qui les possèdent profitent de la hausse de leur cours, ceux qui les payent voient leur pouvoir d’achat s’éroder (cf. la chemise, la bière, le camembert dont les prix se mettent à monter à partir de 2004 à cause de la hausse des prix du coton, des céréales, du lait). L’effet Cantillon permet l’enrichissement de certains, mais à l’évidence jamais de toute une économie, bien au contraire.

LE PASSAGE À L’EURO, QUELLE INFLUENCE ?

Le passage à l’euro a cristallisé chez les Français une vraie exaspération face à la hausse des prix. Le sentiment d’être floué par une progression inédite des étiquettes fut largement partagé et exprimé avec d’autant plus d’énervement que l’INSEE continua à publier des indices des prix très mesurés. Qu’en fut-il réellement ?

La hausse des prix a bien été réelle, sans que l’euro soit directement en cause, simplement du fait de la progression continue du cours des matières premières à partir de 2002. À la limite, l’euro « monnaie forte » nous a protégés en partie de cette inflation importée. D’ailleurs, à partir de 2002, l’euro progresse par rapport au dollar, monnaie dans laquelle sont vendues les matières premières. Le 15 juillet 2002, l’euro est à parité avec le dollar, il ne cesse ensuite de monter pour atteindre un taux plus haut le 15 juillet 2008 (1 euro = 1,6038 dollar), soit autant de gagné sur le pétrole, les métaux et les produits agricoles importés. Mais le cours se met à refluer ensuite. Ceci dit, cet avantage sur le change ne compense qu’en partie la hausse des matières premières et on se dit que l’INSEE en a peut-être rajouté sur « l’effet qualité » afin de masquer une partie de la hausse générale des prix.

L’euro lui-même n’est pas totalement innocent, un change complexe à calculer mentalement (1 euro = 6,55957 francs) favorise la valse des étiquettes, ainsi que les « arrondis excessifs ». C’est un café au bistrot qui passe très rapidement de 4,50 francs à 1 euro (6,55 francs), la place de cinéma à Paris de 45 francs à 10 euros (65,60 francs), etc.

Le mensuel Que Choisir de l’UFC dénonce ces hausses de prix, autant que leur occultation. Ainsi en janvier 2002, un article constate que « le passage à l’euro s’ accompagne, sur les produits comme dans les services, de hausses de prix généreuses et à la légitimité douteuse ». L’UFC dénonce la langue de bois de la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) qui affirme que « les évolutions restent contrastées selon les secteurs, mais toujours modestes. […] Pour se justifier, les commerçants mettent en avant la hausse du prix des matières premières , du coût de la logistique, du passage aux 35 heures35  ». Et ce n’est pas complètement faux.

Dans le même article, le journaliste a fait des relevés de prix dans des catalogues de vente par correspondance. Les hausses sont au minimum de 9 %, elles montent parfois à 20 ou 30 %. Il ne s’agit cependant pas d’une moyenne mais de produits ponctuels. Clairement, les commerçants ont profité du passage à l’euro pour augmenter leurs prix.

Toujours en 2002, l’UFC effectue des relevés de prix dans les grandes surfaces et constate une inflation supérieure à celle que trouve l’INSEE : fin mai-début juin 2002, les « envoyés spéciaux » de l’UFC relèvent les prix de 53 produits de leur panier de référence dans 1 040 grandes surfaces. Sur la période mars-juin 2002, l’INSEE affirme que les prix ont augmenté de 0,5 % alors que pour l’UFC son panier (différent de celui de l’institut statistique) progresse de 0,71 % chez Intermarché, le plus sage, à 2,21 % chez Monoprix.

« Les étiquettes des rayons frais, crèmerie et charcuterie sont, et de loin, celles qui ont le plus flambé : + 118 % depuis 2000 ! L’épicerie n’est pas en reste, ses articles coûtent aujourd’hui 42 % plus cher qu’il y a deux ans. Et les linéaires hygiène-beauté ont connu un accès de fièvre avec un score de + 38 %36. »

L’année suivante, en 2003, l’UFC constate une hausse de « + 8,2 % : c’est l’augmentation moyenne des prix en rayon de l’ensemble de notre panier de 53 produits de grande consommation sur les deux dernières années (2000-2002). Grâce aux 163 000 étiquettes que nos enquêteurs ont relevées dans quelque 1 100 hypers et supermarchés, avant, pendant et après le basculement à la monnaie unique, nous pouvons affirmer que l’euro a eu un effet réel inflationniste sur la consommation courante des ménages37 ».

SYNTHÈSE : UNE INCONTESTABLE BAISSE DU POUVOIR D’ACHAT DEPUIS 1975

Bien sûr, il aurait fallu réunir des prix sur d’autres secteurs comme le coût des assurances, des services bancaires, les loisirs autres que le cinéma, la santé, etc., mais les données sont difficiles à réunir et, complexité supplémentaire, il n’y a pas un prix unique mais des tarifs qui dépendent des comportements des clients. Pour la santé par exemple, selon l’INSEE, « sa part dans la consommation finale effective est passée de 5 % en 1960 à 11 % en 200738  », ce qui marque une progression importante.

Sur les données que nous venons de regarder, en conclusion, nous constatons que l’immobilier a englouti les faibles gains de pouvoir d’achat obtenus ailleurs, surtout si l’on part, non pas de 1965 mais de 1975, le début de la crise. Récapitulons :


	Électroménager : stagnation de la machine à laver, division par deux du prix du réfrigérateur et de l’aspirateur, baisse importante pour la télévision et l’ordinateur.

	Vêtement : division par deux du prix de la veste, stagnation pour la chemise en coton, mais de nos jours les vêtements en coton sont moins répandus et remplacés par le synthétique, très bon marché. En conséquence le prix de l’habillement baisse de façon notable.

	Alimentation : on ne voit rien d’évident, en fait c’est surtout grâce aux importations que les prix baissent (gigot, saumon, et on l’aurait certainement vu sur les produits frais), également grâce aux techniques de production, quand c’est possible (le saumon), mais on ne constate pas de baisse des prix sur le camembert, la bière, le Ricard et le champagne. Et que dire de la qualité de l’alimentation ? Pas sur le plan sanitaire – elle s’est améliorée – mais en ce qui concerne la dimension gustative et la richesse en éléments nutritifs ?

	Automobile : on ne note aucun gain, et même une perte à cause de la remontée des prix à partir de 2010, idem pour le carburant.

	Immobilier : le pouvoir d’achat recule significativement, aussi bien pour l’achat (en province et à Paris) que pour la consommation globale.



Les gains de pouvoir d’achat sont importants et continuent encore sur les produits « purement » technologiques (télévision, ordinateur, smartphone), mais pas sur ceux qui incluent des parties mécaniques (machine à laver, réfrigérateur). Cette « marche du progrès » procède en fait de la loi de Moore, du nom d’un des fondateurs d’Intel, qui stipule que la puissance des microprocesseurs double tous les 18 mois. Tant que cette loi sera vérifiée, les gains de productivité demeureront massifs, et donc in fine les gains de pouvoir d’achat. Des ruptures technologiques comme les écrans plats y contribuent également. Mais dès que l’aspect mécanique prend le pas, les gains de productivité s’émoussent considérablement et le prix se met à stagner. Il faudra toujours un tambour, un moteur électrique et une pompe à eau pour faire fonctionner une machine à laver. L’aspirateur semble, lui, bénéficier de progrès dans l’aérodynamique et dans son fonctionnement (apparition du modèle sans sac en 1979 avec Dyson, du robot aspirateur en 2009).

On peut aussi constater que « l’effet mondialisation » aura eu un effet positif sur certains prix mais pour une durée assez courte, une dizaine d’années, entre 1990 et 2000, entre l’ouverture des marchés et la remontée des cours des matières premières. On le voit sur le gigot ou la veste, en baisse sur la décennie 1990-2000 puis en stagnation ensuite. L’ampleur de la baisse des prix apportée par la mondialisation demeure finalement mesurée tandis, qu’au passage, une grande partie des usines françaises aura fermé, nous y reviendrons. Cette stagnation s’explique par la remontée du prix des matières premières, et également par le fait que les prix ne peuvent pas diminuer sans arrêt. Il faudra toujours des inputs concrets (engrais, nourriture animale, coton) et de la main-d’œuvre, même peu payée.

Les pertes sur l’immobilier sont massives, c’est le gros point noir de la période, que l’on commence en 1965 ou en 1975, c’est ce qui fait basculer le pouvoir d’achat global dans le rouge. La hausse de la « consommation de logement », qui inclut les loyers, ce que paieraient les propriétaires s’ils louaient leur logement, ainsi que l’eau, le chauffage et l’électricité, commence en 1983. Elle sera en partie compensée par les baisses de prix sur les autres produits dues à la mondialisation, mais cet effet s’arrête en 2000, nous l’avons dit, précisément au moment où les prix de l’immobilier se mettent à grimper, à Paris comme en France. Ce poids est alors d’autant plus ressenti par les ménages qui acquièrent leur habitation. L’euro sert d’exutoire mais le phénomène est plus profond.

Autant la progression de la consommation de logement à la fin des années 1960 peut se comprendre car les Français veulent améliorer leur confort par rapport à leurs parents (en 1954, au moment où l’abbé Pierre lance son fameux appel, moins de la moitié des habitations du pays dispose de l’eau courante), autant la hausse qui débute en 1983 est complètement subie. Par la suite, la hausse des prix des logements dans toute la France intervient à la fin des années 1990. Désormais l’immobilier pèse lourdement sur le budget des ménages français.

Et on rappelle que l’on ne tient pas compte ici des impôts, qui ont clairement obéré les revenus des classes moyennes (les impôts directs ne sont pas pris en compte dans l’IPC39).

Globalement, voici comment nous pouvons suivre l’évolution du pouvoir d’achat des Français sur la période 1965-2015 :


L’évolution du pouvoir d’achat, récapitulatif
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Sur la période d’après les Trente Glorieuses, qui suit le début de la crise avec le premier choc pétrolier, c’est-à-dire 1975-2015, soit quarante ans, le pouvoir d’achat des Français s’affiche clairement en recul, les faibles gains apportés par la mondialisation étant largement engloutis par la hausse du logement.

On ne peut pas donner de chiffre, les données que nous avons récupérées ne suffisent pas, il aurait fallu constituer un panier regroupant un bien plus grand nombre de produits, et trouver des chiffres sur les services (santé, assurances…). Mais nous pouvons tout de même proposer une estimation de la perte de pouvoir d’achat sur la période 1975-2015. Voici notre raisonnement :


	Quand la part des dépenses de loisirs augmente dans le budget des ménages, cela correspond à une volonté, personne n’oblige les gens à consommer plus, c’est leur choix. Idem avec les dépenses de santé, les Français sont plus attentifs que les générations précédentes, ils veulent vivre en meilleure forme, c’est un fait, même s’ils préféreraient que ces dépenses leur reviennent moins cher, elles procèdent ici aussi d’une volonté.

	En revanche, quand les dépenses de logement se mettent à augmenter à partir du début des années 1980, il n’y a aucune volonté chez les Français de vivre dans des appartements plus grands – au contraire, les surfaces ont plutôt tendance à diminuer –, ni aucun désir d’emménager en centre-ville, au contraire, beaucoup d’entre eux sont contraints de s’éloigner en périphérie des grandes métropoles à cause de la hausse des prix de l’immobilier. Cette hausse de la part du logement dans le budget global est donc complètement subie. C’est une perte sèche. La hausse de la part du logement sur 1965-1975 peut s’expliquer par la volonté d’accéder au « confort moderne » (eau courante, salle de bains). Après 1980, ce n’est plus le cas, tous les logements apportent ces services. Étant donné que la part du logement dans le budget des ménages passe de 14 % en 1980 à 23 % en 201440 cela fait 9 % de hausse, soit… 9 % de perte de pouvoir d’achat. À cela on ajoute l’automobile et le carburant, dont les prix augmentent sans que les Français veuillent des voitures plus puissantes ni rouler plus qu’avant, et on arrive à une estimation prudente de 10 % de perte de pouvoir d’achat, la plus grande partie de cette perte survenant après 2000 avec la hausse des prix des matières premières et de l’immobilier.



Notre estimation est cohérente avec celle de l’Institut national de la consommation (INC), dont le magazine 60 Millions de consommateurs élabore chaque année sa propre mesure du pouvoir d’achat. Le mensuel part du revenu dont dispose un ménage moyen, « ce revenu dit “disponible” prend en compte les revenus liés aux activités, au patrimoine et aux prestations sociales perçues, desquels sont déduits les impôts directs et les cotisations sociales », et ensuite sont retranchées toutes les « dépenses réelles des ménages : loyer ou remboursement de crédit immobilier, alimentation, énergies ( gaz, électricité, fioul, eau, carburant), télécommunications, etc.41 ». L’immobilier occupe ici une part « normale » puisque l’on tient compte des remboursement de crédit, c’est-à-dire des accédants à la propriété, et pas seulement des locataires. Le résultat est sans appel : entre 2009 et 2014, le pouvoir d’achat des Français a reculé de 4 %, soit une perte moyenne d’un peu moins de 1 % par an :

« Les augmentations de charges liées au logement (loyer, gaz, électricité, etc.) et à la voiture (carburants, réparations, etc.) sont celles qui ont le plus amputé le pouvoir d’achat entre 2009 et 2014. La hausse des carburants correspond à l’augmentation qui a le plus grevé le budget des ménages. À elle seule, elle a emporté 335 € en cinq ans. […]

On s’aperçoit surtout que les dépenses dites “contraintes” – auxquelles il est, par définition, difficile d’échapper (logement, transports…) – augmentent plus vite que les dépenses “arbitrables”. Voilà le plus terrible : les ménages n’ont guère de prise sur leur situation budgétaire et se retrouvent souvent coincés par des factures sur lesquelles ils n’ont pas la main42. »

Notre évaluation et celle de 60 Millions de consommateurs remettent en cause le discours de l’INSEE qui affirme que le pouvoir d’achat progresse tous les ans, sauf rares exceptions. Depuis 1965, l’institut a recensé seulement trois années où le pouvoir d’achat des Français a reculé : 1984, 2012, 2013.

Évolution du pouvoir d’achat du revenu disponible brut de 1965 à 2015, selon l’INSEE
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Source : INSEE43



On voit la cassure du milieu des années 1970, ensuite le pouvoir d’achat progresse – selon l’INSEE – quasi imperturbablement entre 0 et 3 % par an, des pourcents gagnés moins dans les salaires réels que grâce à l’effet qualité et à la sous-estimation du logement dans l’indice des prix à la consommation. Sans ces subterfuges, la large majorité des cases de ce tableau après 1975 basculeraient en territoire négatif…

En 2013, 60 Millions de consommateurs réalise un sondage (avec Mediaprism) sur le pouvoir d’achat. Les résultats sont édifiants :

« 79 % des Français estiment que leur pouvoir d’achat a baissé au cours de l’année écoulée, et ils sont presque aussi nombreux à penser que la tendance va se poursuivre, voire s’aggraver en 2013. En cause : l’augmentation des dépenses d’énergie, l’alimentation et les produits de grande consommation, les impôts et taxes, ainsi que l’automobile et le carburant. […]

Les Français vont donc puiser dans leur épargne en 2013 pour tenter de maintenir leur niveau de vie. Mais 58 % des sondés se préparent aussi à réduire leur consommation dans les mois qui viennent. Les premières dépenses sacrifiées porteront sur les loisirs (66 %) et les vacances (63 %), ainsi que sur l’habillement (65 %) et les soins de beauté (59 %). Pour l’alimentation en revanche, un plancher semble avoir été atteint : 40 % des sondés “seulement” pensent diminuer leurs dépenses en 2013, contre 50 % en 2012. […]

Autre enseignement de ce sondage, le niveau de revenu apparaît comme un clivage majeur. Dans les ménages disposant de plus de 3 000 € de revenu mensuel, on peut encore faire la chasse à certaines dépenses inutiles. Mais les ménages vivant avec moins de 1 500 € par mois n’ont plus d’autre choix que de renoncer à certaines dépenses de base, y compris en matière de santé. Ces résultats ont de quoi interpeller les décideurs politiques et économiques. Derrière la question du pouvoir d’achat, ce sont désormais des éléments constitutifs de notre pacte social qui se jouent44. »

Avec ce recul progressif du pouvoir d’achat, les bas revenus sont contraints de supprimer des dépenses essentielles, ce qui constitue une véritable régression. Une partie des générations actuelles vit moins bien que celles qui les ont précédées, il est temps de se poser les bonnes questions plutôt que d’accepter béatement les chiffres de l’INSEE.

On le voit, en supprimant l’effet qualité et en mettant le logement à sa vraie place, l’indice des prix à la consommation gagnerait facilement 1 à 2 % par an ou plus, et automatiquement le pouvoir d’achat basculerait dans le rouge. Tous les ans, il reculerait : politiquement ce serait inacceptable. Quel gouvernement pourrait l’assumer ? Comment défendre notre « modèle social » après ça ? Autre élément à prendre en compte : en 1965, tout le monde gagnait au moins le SMIC, trouver un travail n’était pas un problème, alors qu’aujourd’hui il y a des millions de chômeurs qui vivent avec moins que le SMIC. Alors comment inverser cette tendance, comment revenir à une progression significative du pouvoir d’achat en France ? C’est ce que nous allons voir.
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III

Comment augmenter le pouvoir d’achat ?

Après ce constat peu encourageant, mais qui correspond à la réalité, attelons-nous à des motifs d’espoir et voyons comment nous pouvons retrouver une progression concrète et assurée du pouvoir d’achat.


JEAN FOURASTIÉ : C’EST LE PROGRÈS TECHNIQUE !

Dans Pouvoir d’achat, prix et salaires1 (1977), Jean Fourastié s’interroge sur ce qui fait progresser le pouvoir d’achat sur la longue durée. Il commence par faire remarquer que cette progression n’est pas proportionnelle ou homothétique, mais qu’elle concerne certains produits plutôt que d’autres :

« La plupart des hommes croient que le pouvoir d’achat d’un peuple riche est, pour toutes les consommations, plus élevé que celui d’un peuple pauvre. L’on raisonne comme si, par exemple, l’ouvrier américain, ayant un salaire monétaire quatre fois plus élevé qu’un italien, pouvait acheter avec son salaire, aussi bien quatre fois plus de pain que quatre fois plus de postes de radio que l’ouvrier italien. Mais l’expérience prouve qu’il n’en est rien ; toutes les études du salaire montrent, en effet, que pour certaines consommations, tous les ouvriers du monde ont le même pouvoir d’achat, ou à peu près, tandis que pour d’autres, les écarts peuvent atteindre 1 à 502 ! »

Fourastié cite ensuite quelques exemples concernant le manœuvre de Chicago qui, avec son salaire horaire, ne peut pas forcément aller plus souvent chez le coiffeur que le manœuvre italien, mais il peut s’acheter trois fois plus de sucre ou six fois plus d’électricité. Ce sont ces différences qui sont signifiantes au niveau économique :

« Ces faits n’ont rien d’anecdotique. Ils constituent le nœud du problème. Si le pouvoir d’achat du manœuvre se trouve pratiquement le même aujourd’hui dans tous les pays du monde en ce qui concerne la coupe de cheveux, tandis qu’il est si différent en ce qui concerne le sucre, le blé ou l’électricité, il faut bien qu’il y ait une cause à cela. […] Cette cause est la technique de production. Les pouvoirs d’achat sont identiques lorsque les durées de production sont identiques. Dans tous les pays du monde, il faut environ un quart d’heure pour couper les cheveux des hommes… les variations d’outillage ne jouent qu’un rôle minime. Par contre, l’agriculteur américain obtient un quintal de blé en 5 heures de travail tandis que le producteur d’un pays en voie de développement, travaillant encore à la bêche et à la faucille, doit travailler environ 200 heures pour obtenir le même quintal3. »

Pour la coupe de cheveux, cette stabilité est aussi vraie dans le temps. Jean Fourastié donne une série de prix tirée de ses recherches pour la France : elle valait 0,9 s.h. (salaire horaire) en 1900, 1,1 en 1914, 0,9 en 1921, 1,5 en 1930, 0,6 en 1945, 1,2 en 1952, 1,0 en 1964, 0,8 en 19764, soit une remarquable stabilité, « c’est un prix tertiaire type », ajoute-t-il. La « technique de production » n’évoluant pas, on comprend qu’un smicard qui se fait couper les cheveux par un smicard ne peut pas espérer payer moins avec les années qui passent. Mais un cadre supérieur non plus, son passage chez le coiffeur lui revient moins cher, mais sa part dans son revenu demeure stable avec le temps.

La stabilité des prix que nous avons constatée concernant le camembert (Président), la bière (Kronenbourg), le pastis (Ricard) et le champagne (Piper-Heidsieck brut) ressort de cette logique, à savoir un processus de production qui a peu varié avec les années, un temps nécessaire et incompressible pour recueillir les matières premières, et pour la fermentation qui concerne trois de ces quatre produits, une automatisation assez limitée et une fabrication qui requiert quasiment toujours autant de main-d’œuvre. Le progrès technique pur a été assez limité.

En revanche, nous l’avons vu, les prix chutent pour la télévision, l’ordinateur (et l’aspirateur dans une moindre mesure), c’est-à-dire des biens qui incorporent à haute dose du progrès technique. Voici la clé de l’amélioration du pouvoir d’achat et c’est ce qu’avait perçu Jean Fourastié :

« Le prix salarial des produits à progrès technique nul ou très faible est constant. Par contre, les produits à progrès technique croissant voient leur prix salarial baisser. […] Chaque fois que, sur une marchandise ou un service, l’on enregistre un accroissement de productivité, on constate, à long terme, une baisse du prix réel. […] ce n’est pas la hausse du salaire qui fait la hausse du pouvoir d’achat ; c’est la technique de production ; c’est l’organisation du travail, c’est la productivité du travail5. »

L’idée est contre-intuitive : ce n’est pas la hausse du salaire qui provoque la hausse du pouvoir d’achat, c’est le progrès technique. Dans les manifestations, les salariés ne devraient pas brandir des banderoles demandant « des augmentations » mais plutôt « du progrès technique partout ! ». Enfin, l’un n’empêche pas l’autre !

Pour l’exprimer d’une autre façon, Fourastié revient à sa méthode de calcul, qui est aussi celle que nous avons utilisée. Le prix réel d’un bien s’obtient en divisant son prix constaté par le SMIC de l’époque : par exemple, le téléviseur le moins cher du catalogue La Redoute en 2010 coûtait 199 euros, le SMIC mensuel net de l’époque étant de 1 056,24 euros, ce téléviseur représente 19 % d’un mois de travail (199/1 056) soit, à 35 heures par semaine, 26 heures de travail. Le pouvoir d’achat s’exprime en un temps de travail :

« Le salaire s’éliminant dans le quotient, il reste une durée de travail. Le pouvoir d’achat du salarié se mesure en heure de son travail. Il est fort pour les produits qui sont fabriqués avec peu d’heures de travail et faible avec les produits qui exigent beaucoup de travail. […] Le prix réel d’un produit dans un pays donné est de l’ordre de grandeur du nombre d’heures de travail nécessaire, dans ce pays, à la production de ce produit6. »

Pour Jean Fourastié, le progrès technique est même une force supérieure à la sacro-sainte loi de l’offre et de la demande :

« Le progrès technique est le facteur prépondérant de l’évolution des prix, de la baisse des prix réels et de la hausse du pouvoir d’achat. […] Nous nous bornerons ici à évoquer quelques cas typiques.

1. Les céréales. Blé, avoine, seigle et orge sont des produits d’usage nettement différents et qui pourtant sont fabriqués selon des techniques identiques. Cette situation est extrêmement rare. Selon la théorie classique des prix, l’offre et la demande auraient dû faire diverger beaucoup les prix des quatre céréales, notamment lors de la disparition presque complète des chevaux de trait, gros consommateurs d’avoine. Selon la théorie des techniques de production, au contraire, les prix des quatre céréales doivent rester parallèles, quelles que soient les fluctuations différentielles de l’offre et de la demande sur l’une ou l’autre des quatre marchandises. Or c’est le parallélisme des prix qui est constaté.

2. À l’inverse, nombreux sont les cas où des produits rendant des services identiques sont fabriqués selon des techniques divergentes. Selon la théorie de l’offre et de la demande, les prix de ces articles devraient rester parallèles dans le temps. Or il n’en est rien : le produit à grand progrès technique baisse sans cesse son prix par rapport à son homologue à progrès moindre7. »

Cette remarque est fondamentale parce qu’elle touche au cœur de la théorie économique. On entend souvent des libéraux dire « je suis libéral parce que je crois à la loi de l’offre et de la demande » ou, ça marche dans l’autre sens, « je crois en la loi de l’offre et de la demande, donc je suis libéral ». J’ai toujours trouvé cette assertion ridicule. Cette loi n’explique rien : « Le prix a monté parce que la demande a progressé. » Et alors ? Pourquoi la demande a-t-elle progressé, pourquoi l’offre n’a-t-elle pas suivi, voici les vraies questions. Cette loi est tautologique, son intérêt est proche de zéro. Dans un précédent ouvrage, j’ai explicité la « théorie de la proportion diagonale », qui nous vient d’Aristote, via Karl Polanyi et Paul Jorion8, qui s’appuie sur la rareté relative des acheteurs et des vendeurs, et qui se révèle beaucoup plus pertinente pour expliquer les niveaux et l’évolution des prix. Le progrès technique, en faisant baisser la rareté relative d’un certain nombre de produits, et donc leur prix, s’inscrit tout à fait dans cette analyse.

Pour revenir à la citation précédente, prenons un exemple pour le cas n° 2 (des produits rendant des services identiques mais fabriqués selon des techniques divergentes). Si l’on considère la consommation de viande en général, Fourastié fait remarquer que « le grand mouvement de la mécanisation du poulet9 » a fait baisser le prix de celui-ci par rapport au lapin et au bœuf : en 1949, le kilo de poulet coûte plus cher que le beefsteak (de l’ordre d’un tiers) et le lapin (le double). Pendant des siècles, le poulet coûtait deux fois plus cher que le lapin, à cause des temps de travail nécessaires à ces deux productions. Puis la mécanisation est venue pour le poulet (couveuse artificielle, élevage en batterie), tandis que les progrès étaient nettement moindres pour le lapin et le bœuf. En 1959, le poulet devient le moins cher des trois. En 1975, il coûte la moitié du lapin et le quart du beefsteak. C’est encore le progrès technique qui explique l’évolution des prix et pas une soudaine « demande » de poulet qu’il aurait fallu satisfaire.

Le progrès technique concerne la production, mais aussi la distribution qui joue, pour certains produits, un rôle déterminant, comme l’explique Jean Fourastié :

« Beaucoup de produits alimentaires, surtout si l’on considère leurs prix de vente au détail, se comportent ainsi davantage en produits tertiaires qu’en produits primaires : par exemple, les fruits tels que la pêche, la fraise, le raisin de table, ne bénéficient que de faibles progrès techniques à la production, car il est nécessaire de les cueillir à la main ; par contre, leurs débouchés s’accroissent sans cesse par suite des progrès des transports et de l’élévation du niveau de vie moyen10. »

Et voici comment les fraises d’Espagne se retrouvent dans nos assiettes. L’économiste reprend la classique distinction de l’économie en un secteur primaire (l’agriculture) à la productivité moyenne, un secteur secondaire (l’industrie) à la productivité forte, et un secteur tertiaire (les services) à la productivité faible.

Jean Fourastié reprend cette idée, mais sans tout son développement, dans Les Trente Glorieuses : « Ainsi le pouvoir d’achat vient au salaire non par la hausse du salaire, mais par la baisse des prix de certaines consommations – baisse due au progrès technique et à la croissance de la productivité du travail11 . » Il insiste plus spécifiquement sur la question de l’emploi, ce qui nous intéresse également. Il pose ainsi cette équation :

« L’emploi, dans la production d’une marchandise ou d’un service, est régi par l’équation :

Emploi = consommation / productivité

Si la productivité croît, par exemple, de 5 % par an, et si la consommation ne progresse que de 2 %, alors l’emploi devient excédentaire de 3 %12. »

Cet « emploi excédentaire » implique que ces salariés « surnuméraires » puissent trouver du travail dans d’autres secteurs de l’économie, sinon cela se traduit par une progression du chômage. Et ces évolutions disparates sont inévitables, car lorsque la consommation individuelle augmente, elle change de structure. Un pouvoir d’achat double ne signifie pas que la personne va tout consommer en double ! Elle consommera moins de pain et plus de beefsteak, plus d’objets manufacturés, plus de services comme les voyages, et si la consommation change de structure, alors l’appareil de production doit également changer de structure.

Ces adaptations se font parfois dans la douleur, le changement de structure de la population active implique des migrations professionnelles et géographiques. Fourastié évoque aussi le problème difficile de l’ajustement des salaires entre les branches d’activités à grand progrès et celles à progrès faible ou moyen. Mais ne pas tenir compte, ou pire, entraver la marche de la productivité, ne peut que se retourner contre les salariés :

« Il faut savoir qu’aucune action politique, économique et sociale n’a d’effet sur le pouvoir d’achat des salariés pris dans leur ensemble, n’a d’effet sur le niveau de vie du peuple, que si – et dans la mesure où – elle a d’abord un effet favorable sur la productivité du travail dans un large secteur de la production nationale13. »

Un avertissement dont les gouvernements n’ont pas suffisamment tenu compte, et que fustige l’auteur des Trente Glorieuses :

« La France peut se laisser aller à se figer dans ses structures actuelles, à tenter de limiter le chômage par le maintien des emplois existants, à productivité constante ou faiblement croissante, voire même décroissante, soutenus par des subventions publiques, financées par l’impôt ou par des crédits inflationnistes. Cela est possible, mais cela implique inéluctablement une baisse du pouvoir d’achat du salaire horaire14. »

LE CAS DES NOUVEAUX PRODUITS

Le progrès technique ne concerne pas que l’amélioration des produits existants, il en crée d’entièrement nouveaux comme Internet ou le téléphone portable. Ce qui pose immédiatement la question de mesurer les prix avant/après… Comment évaluer, de façon monétaire, l’avantage du téléphone portable par rapport au fixe ? Comment évaluer le formidable apport d’informations d’Internet ? Faut-il comparer Wikipedia (gratuit) par rapport au coût d’une encyclopédie Universalis (qui d’ailleurs a disparu) ? Ces interrogations n’ont pas vraiment de sens et elles montrent toute la part d’arbitraire qui réside dans le calcul d’un taux d’inflation sur la longue durée.

En fait de nouveaux produits, il s’agit surtout de la « révolution numérique » qui s’insinue partout dans nos vies. Les gains de temps, d’information, de pouvoir d’achat qu’elle apporte sont nombreux et évidents, c’est incontestable. Mais le pouvoir d’achat concerne d’abord et avant tout des biens matériels (habitation, vêtements, nourriture, eau, électricité, moyens de transport), et plus le ratio matériel/numérique est élevé dans un bien, moins son prix a tendance à baisser ; nous l’avons vu plus haut, le prix de la machine à laver baisse nettement moins vite que celui du téléviseur : il faudra toujours une pompe à eau, un tambour, un moteur électrique pour un lave-linge, quand un téléviseur se réduit à une « dalle » et des circuits intégrés.

Mais pour tout ce qui peut être numérisé, les progrès s’avèrent stupéfiants : les services de streaming donnent accès à l’intégralité du catalogue musical pour 10 euros par mois quand, en 1970, un tourne-disque, sans le premier disque, coûtait 1,28 mois de salaire minimum. L’automobile à conduite autonome apportera un confort inégalé, l’ordinateur démultiplie nos capacités intellectuelles, Internet permet de s’informer, de communiquer et d’échanger comme jamais auparavant. Ceci dit, en termes de pouvoir d’achat, tout cela ne concerne qu’une partie de notre consommation.

LE PROGRÈS TECHNIQUE COMME MOTEUR DU POUVOIR D’ACHAT, UN PRINCIPE À MODULER

Le progrès technique constitue le facteur explicatif de la progression du pouvoir d’achat, selon Jean Fourastié, mais celui-ci n’a rien à voir avec le progrès technique inventé et trafiqué par les statisticiens de l’INSEE ! Pire, « l’effet qualité » obscurcit le vrai progrès technique et le fait finalement disparaître des statistiques. Quand le prix réel de l’ordinateur de bureau est divisé par deux en l’espace d’une dizaine d’années, comme nous l’avons vu plus haut (précisément une division par 2,3 entre 1996 et 2009), c’est déjà une performance remarquable. Pourquoi l’organisme statistique a-t-il besoin d’en rajouter au-delà de toute raison en y voyant, lui, une division du prix par douze ! Après un tel essorage, la baisse réelle s’efface et on en perd la trace. L’INSEE ne doit pas présumer du progrès technique, il doit le mesurer dans les faits, c’est-à-dire les prix affichés, le plus concrètement possible, et c’est tout.

Maintenant, l’équation « pouvoir d’achat = progrès technique », comme la présente Jean Fourastié, est-elle juste et suffisante ? Non, il faut moduler ce principe. L’auteur des Trente Glorieuses le fait lui-même à une occasion :

« Le progrès technique, est, pour le niveau de vie, le facteur central. Mais en amont de lui, et en aval, se manifestent comme causes ou effets, de nombreux autres facteurs : la compétence de la population active, sa conscience d’appartenir à une entreprise utile à la nation, son esprit d’initiative, son invention, son esprit expérimental, mais aussi son esprit d’équipe, son attention aux autres, les relations humaines […]15. »

Bien sûr, la compétence de la population active s’avère déterminante, ce qui implique toute une réflexion sur l’enseignement, primaire, secondaire et supérieur, de même que la recherche, fondamentale et appliquée. Mais pour rester sur le plan strictement économique, deux modulations doivent, selon nous, être prises en compte :

1) Le progrès technique ne tombe pas du ciel, il faut un contexte concurrentiel. Qu’est-ce qui pourrait en effet pousser les entreprises à améliorer leurs produits, si ce n’est la crainte des concurrents, ou la volonté de les dépasser ? Nous verrons que la concurrence est parfois entravée, et que cela se traduit par un surcoût pour le consommateur. A contrario, un secteur qui s’ouvre à la concurrence génère une baisse des prix significative. Cependant, la privatisation ne constitue pas une recette magique, nous le verrons.

2) Il faut que le progrès technique ait lieu… chez nous, au moins en partie. À l’époque où paraît Les Trente Glorieuses, les pays émergents (qu’on appelle le Tiers-monde) n’existent pas encore, hormis le Japon, sur les produits électroniques. La seule chose qu’exporte la Chine est le Petit Livre rouge du président Mao. Aujourd’hui, les écrans plats ont envahi nos foyers, mais ils ne sont pas fabriqués en France, les gains de productivité profitent à d’autres. Parfois l’avantage en termes de prix ne provient pas de la technologie mais simplement d’un coût de main-d’œuvre inférieur dans un autre pays. Le consommateur y gagne mais pas le producteur. Il ne s’agit pas d’avoir une volonté autarcique, la France ne peut pas tout produire et la division internationale du travail apporte de réels avantages, mais au moins faudrait-il éviter la désindustrialisation, l’atrophie de notre base industrielle.

Nous allons développer ces deux points dans les pages qui suivent, puis nous reviendrons sur le problème du logement. Avant, nous parlerons de deux fausses solutions.

L’AUGMENTATION DES SEULS SALAIRES, ÇA NE MARCHE PAS

La seule augmentation des salaires ne peut suffire à accroître le pouvoir d’achat, si elle ne s’accompagne pas d’une hausse de la productivité. D’ailleurs, une augmentation trop rapide du SMIC (supérieure au salaire médian) se traduit… par une augmentation du nombre de salariés payés au salaire minimal. En 1967, seuls 3 % des salariés sont payés au SMIC, mais la période de rattrapage qui s’ensuit fait monter ce chiffre à 10 % au début des années 1980. La mise en place des 35 heures, et la progression du SMIC qui l’accompagne, fait passer la proportion de salariés au SMIC de 8,2 % à 14 % entre 1994 et 200216. Cela signifie que l’échelle des bas salaires s’écrase, que les possibilités de progresser dans l’entreprise s’amenuisent, que l’ascenseur social se grippe, c’est bien la peine !

Le rattrapage du SMIC à la fin des années 1960 a certainement pesé sur la productivité des entreprises et les a affaiblies juste avant le choc pétrolier de 1973, le début de la crise économique. Et celui autour des années 2000 lors du passage aux 35 heures également.

Conformément à ce que nous venons de voir dans les pages qui précèdent, la proportion de salariés payés au SMIC est d’autant plus importante que le secteur affiche de faibles gains de productivité : pour une moyenne nationale de 12,9 %, plus d’un salarié sur deux est rémunéré au salaire minimal dans les branches de la restauration rapide et des entreprises de propreté, 40,8 % dans les hôtels et restaurants, 24,5 % dans le commerce de détail selon des chiffres de 200717. À l’inverse, dans l’industrie automobile ou celle des biens d’équipement, nous sommes sous les 4 %. Et parmi ceux qui sont payés au salaire minimal, une part notable le reste pendant longtemps : plus d’un quart des salariés au SMIC dans les entreprises de dix salariés ou plus ont plus de dix ans d’ancienneté, même s’ils bénéficient couramment de primes – d’ancienneté notamment – qui complètent leur rémunération18. La revalorisation du SMIC, notamment pour les secteurs à faible progrès de productivité, se transforme en nasse pour les salariés qui le touchent. L’augmentation de la proportion de salariés payés au SMIC devrait constituer un voyant rouge pour les gouvernements.

Au-delà de ces revalorisations du SMIC qui excèdent les gains de productivité, notamment dans le secteur tertiaire, c’est toute une politique de « soutien de la demande » que l’ensemble des gouvernements ont plus ou moins suivie depuis le début de la crise en 1973 qui dénote de cette erreur de raisonnement. Au lieu de stimuler l’investissement et la productivité, les politiques de soutien de la demande font apparaître un supplément de revenu qui profite aux biens importés (TV, smartphone, etc.) et aux services, ce qui déforme l’économie vers les services peu sophistiqués et de productivité faible. Et au passage, la dette publique augmente, ainsi que le chômage.

L’économiste Jean-Marc Daniel a publié en 2015 (édition actualisée en 2017) Le Gâchis français19, sous-titré 1974-2017, 40 ans de mensonges économiques. Il revient sur cette fameuse déclaration de François Mitterrand lors de son interview du 14 juillet 1993. Interrogé sur les trois millions de chômeurs, le président de la république lâche cette formule, et cet aveu d’échec, devenue célèbre : « Contre le chômage, on a tout essayé. » Voici le commentaire de Jean-Marc Daniel :

« Ce qui est frappant dans le désarroi de François Mitterrand, c’est la conviction implicite que, malgré les enjeux humains qui entourent l’emploi, les économistes n’ont pas été en mesure d’apporter des solutions. La formule suscitera une réponse rapide de plusieurs essayistes : “On a tout essayé, sauf ce qui marche.” En 1994, Denis Olivennes, ancien conseiller technique au cabinet de Pierre Bérégovoy, publie une note qui frappe les esprits. Elle s’intitule “La préférence française pour le chômage”. Il y écrit : “Ce qu’il est convenu d’appeler le faible contenu en emplois de la croissance française est donc un délicat euphémisme pour désigner une réalité plus triviale : des gains de productivité insuffisants par rapport à la progression des salaires réels, ou une progression des salaires réels trop importante compte tenu de nos gains de productivité.” En langage clair, les rigidités du marché du travail empêchent que les salaires se forment selon la productivité des salariés et c’est cela qui provoque le chômage. Jean Fourastié disait la même chose en 197920. »

UN AUTRE PARTAGE DE LA VALEUR AJOUTÉE ?

Pour continuer sur le chapitre précédent, on entend souvent parler d’une déformation du partage de la valeur ajoutée au détriment des salariés, ce qui expliquerait la faiblesse de leur pouvoir d’achat.

De quoi s’agit-il ? La valeur ajoutée, qui représente la richesse produite par l’entreprise (valeur de la production – coût des consommations intermédiaires), rémunère les facteurs de production qui sont :


	le travail, par le salaire et les cotisations sociales ;

	le capital, par l’excédent brut d’exploitation.



Ce partage est de l’ordre de deux tiers pour le travail et d’un tiers pour le capital.

Ce partage est calculé et suivi dans le temps afin de déterminer « de quel côté penche la balance ». Mais nous voudrions commencer par formuler une critique méthodologique : on oublie un acteur, l’État. Car c’est lui qui se sert en premier, et de la plus grosse part ! On connaît ce chiffre : la somme des valeurs ajoutées au niveau d’un pays c’est le PIB, la somme des impôts, cotisations sociales et taxes diverses sont les « prélèvements obligatoires », et le taux de prélèvements obligatoires par rapport au PIB s’élève à 46 %. Donc le scénario est le suivant : l’État commence par se servir de presque la moitié des richesses créées en France, et ensuite les entreprises payent leurs salariés, continuer d’investir pour maintenir leur compétitivité puis, éventuellement, elles rémunèrent leurs actionnaires qui arrivent, on le voit, en fin de course. Comme pour éviter que l’on se pose les bonnes questions, cette statistique de l’INSEE ne distingue pas l’État en tant que tel (il est considéré comme « neutre »…) mais le fait disparaître et sépare souvent de façon artificielle les prélèvements obligatoires entre le capital et le travail (les cotisations sociales sont affectées au travail alors que le salarié n’a aucun pouvoir de négociation sur elles, pour les TPE, où la distinction capital/travail est souvent difficile ; alors on élabore un « salaire fictif »…). On veut occulter l’imposante captation qu’opère l’État sur la richesse créée par les entreprises, comme s’il fallait rester dans une opposition frontale entre les salariés et les patrons, mais sans s’interroger sur le niveau de la dépense publique…

Bref. Néanmoins regardons comment évolue ce « partage ». De nombreux économistes dénoncent, sur ces dernières années, une baisse de la part des salariés, y voyant là un scandale qu’il faudrait corriger au plus vite. Mais lorsque l’on prend plus de recul, on constate qu’il n’en est rien, comme l’explique ce rapport de 2009 rédigé par le directeur général de l’INSEE :

« Plusieurs phases peuvent être distinguées depuis 1949. La part des salaires est relativement stable jusqu’au premier choc pétrolier, puis elle augmente jusqu’au début des années 1980. Ceci est suivi d’une baisse qui la ramène, à la fin des années 1980, légèrement en dessous de sa valeur d’avant le choc pétrolier. La hausse consécutive au premier choc pétrolier est en général attribuée au maintien de règles antérieures de progression des salaires dans un contexte de croissance ralentie. Les politiques de désindexation et le contrechoc pétrolier ont ensuite conduit au mouvement inverse. Depuis cette date, le partage apparaît plutôt stable21. »

Il y a donc stabilité sur la longue période. Et ce partage dépend moins d’un « rapport de force » entre patrons et salariés que du type d’entreprise :

« Le partage deux tiers / un tiers qui prévaut en France dans les sociétés non financières dissimule par ailleurs une grande variabilité intersectorielle ou microéconomique. Un quart des entreprises consacrent aux salaires plus de 89 % de leur valeur ajoutée. À l’autre extrême, un autre quart y consacre moins de 44 %. […] il est difficile d’isoler ce qui découle de pratiques salariales plus ou moins favorables aux salariés, de ce qui résulte simplement des contraintes technologiques : il est normal qu’une entreprise industrielle à forte intensité capitalistique distribue moins de salaires qu’une entreprise de services où l’essentiel de la production repose sur le facteur travail22. »

Contrairement à certaines affirmations, le capital n’est pas si gourmand : « Seule une PME sur six distribue des dividendes. La part des grandes entreprises qui versent des dividendes est bien plus élevée, mais elle reste inférieure à 50 %. Ce sont les très grandes entreprises qui versent le plus de dividendes23. » Le vrai problème est ailleurs : « La croissance faible est le premier facteur explicatif du manque de dynamisme des salaires24. »

LES IMPORTATIONS À BAS COÛT NE SUFFISENT PAS

Les importations apportent des économies au consommateur, il paye un certain nombre de produits moins cher que s’ils étaient fabriqués en France. Mais qu’est-ce que cela représente globalement ? Des travaux ont été réalisés pour tenter d’estimer ces gains. Citons-en deux, qui procèdent de méthodologies différentes mais qui aboutissent à des résultats comparables :


	En 2005, le professeur Lionel Fontagné25, en procédant à la comparaison des prix des produits importés des pays de délocalisation à ceux des produits similaires exportés par la France, calcule que l’importation fait économiser aux consommateurs français quelque 22 milliards d’euros (en 2002), soit, en moyenne, une économie de 940 euros par ménage et par an.

	En 2018, trois économistes de la Banque de France ont cherché à calculer les avantages que les Français tiraient de l’achat de biens produits dans des pays à bas coûts, et selon eux, en 2014, les Français ont économisé 30 milliards d’euros en achetant ces produits, soit un effet de 1 000 euros par an sur le pouvoir d’achat de chaque ménage26. L’étude précise que la part des importations des pays à bas salaires (ceux dont le PIB par tête est inférieur à 75 % de celui en France) dans la consommation des ménages français a triplé de 1994 à 2014 en passant de 2 à 7 %. Ces produits coûtent en moyenne 40 % moins cher que s’ils étaient fabriqués en France, ce sont surtout l’habillement, les meubles et l’électronique grand public qui sont concernés, les autres postes de dépenses comme l’alimentation, la santé ou le transport étant moins touchés par le déferlement de biens à bas coûts.



On a envie de dire : « Tout ça pour ça ! » Un treizième mois de smicard, voici le bénéfice de la « mondialisation » ! À la fin de la deuxième partie, nous avions suggéré que le bénéfice de la mondialisation s’avérait faible, en voici une confirmation chiffrée. Ce n’est clairement pas de cette façon que l’on peut espérer améliorer le pouvoir d’achat de façon significative et sur le long terme.

D’autant qu’il faut aussi prendre en compte les effets négatifs de cette mondialisation : selon d’autres travaux de la Banque de France, entre 2001 et 2007, l’entrée de la Chine dans l’Organisation mondiale du commerce (OMC) a, par exemple, détruit 270 000 emplois dans l’Hexagone27. Entre 1960 et 2007, les importateurs pour l’habillement sont passés de 5 % du marché national à 60 %28. Aujourd’hui, un produit acheté sur trois vient désormais de l’étranger. Nous sommes plus précisément passés de 12 % en 1965 à 31 % en 2015, pour reprendre notre période (33 % en 2017) :

« Des années de désindustrialisation galopante sont passées par là. Des centaines et des centaines d’usines fermées. Peu d’ouvertes. Des pans entiers de l’industrie ont disparu. Dans le textile, l’habillement, le cuir et la chaussure, la production tricolore a fondu de 87 % en vingt ans ! L’industrie du meuble, celle du papier ont été mises à mal. Dans l’automobile, Renault et PSA ont transféré hors des frontières l’assemblage d’une bonne part de leurs véhicules, surtout pour le bas et le milieu de gamme29. »

La solution consiste-t-elle à ériger des barrières douanières ? Nous ne défendons pas dans ce livre le progrès technique et la productivité du travail pour, tout d’un coup, vouloir se mettre à l’abri de la concurrence internationale. D’autant que la limitation de la concurrence ne profite pas au consommateur, nous allons le voir. Non, il faut poser le problème autrement : nous aurions pu mieux nous préparer à la mondialisation, de façon à plus en profiter (parce que nous connaissons des succès, mais pas suffisamment), et afin de garder une base industrielle plus forte. Nous allons y revenir.

UNE CONCURRENCE TROP SOUVENT ENTRAVÉE

L’incorporation de progrès technique et d’innovation dans les produits et les services n’a rien de naturel, c’est l’aiguillon de la concurrence qui incite les entreprises à le faire. Cette amélioration de la productivité fait baisser les prix, effet auquel s’ajoutent les économies d’échelle. Mais on a noté dans plusieurs graphiques de la deuxième partie (aspirateur, machine à laver, réfrigérateur, veste, chemise) une « bosse » lors des années 1980, une remontée des prix qui s’amorce au début des années 1980 pour s’achever à la fin des années 1990. Non seulement la tendance des Trente Glorieuses est cassée, mais en plus elle s’inverse, le pouvoir d’achat régresse. L’arrivée de la mondialisation met fin à ce recul.

Comment expliquer cette temporaire inversion de tendance durant les années 1980 ? Commençons par éliminer un phénomène qui ne joue qu’un rôle secondaire, la plus ou moins grande revalorisation du SMIC. Nous en avons parlé plus haut (chapitre « Quelques remarques sur le SMIC »), entre 1983 et 1994, le salaire minimum progresse moins vite que le salaire médian, ce qui peut jouer un rôle, certes. Mais entre 1968 et 1983 il progresse plus rapidement que le salaire médian, ce qui n’empêche nullement la nette cassure du milieu des années 1970 lorsque les Trente Glorieuses prennent fin. Il progresse aussi nettement entre 1994 et 2004, lors du passage aux 35 heures, et l’on ne voit rien sur les graphiques. Non, ce sont les forces profondes de l’économie qui impriment ces mouvements, pas le fait de bénéficier de quelques pourcents d’augmentation en plus ou en moins.

Ce qui explique cette temporaire inversion de tendance durant les années 1980, c’est, selon nous, la marque d’une diminution de la pression concurrentielle, comme si, la crise venue, il fallait d’abord s’attacher à préserver ses débouchés et à bloquer ses concurrents, avec la bienveillance d’un État qui pense ainsi préserver l’emploi et la santé des entreprises. L’économie se fige, se sclérose, en quelque sorte. Cette appréciation est confirmée par la publication, à partir de 1979, par le mensuel Que Choisir, de toute une série d’articles dans lesquels les journalistes-enquêteurs de l’UFC dénoncent les entraves à la libre concurrence et aux augmentations des prix que cela provoque. Nous allons faire dans les pages qui suivent de longues citations de ces articles parce qu’ils permettent de vraiment comprendre la situation.

Commençons par un secteur que nous n’avons pas évoqué, à cause de la difficulté à récupérer des données. Il s’agit de la banque. En 1979, la quantité globale de crédit était limitée par l’État, ce qui générait des effets pervers : « Pour cause d’inflation, le gouvernement, depuis quelques années, “ encadre” le crédit, c’est-à-dire impose à chaque banque une progression maximale de son crédit d’une année sur l’autre. L’ennui, c’est que cette progression est la même pour toutes les banques. Le résultat est simple : la concurrence tant annoncée par M. Monory [le ministre des Finances] est très limitée entre les banques30 . » Une banque dynamique et offrant des conditions d’emprunt intéressantes atteindra vite son plafond et devra refuser du monde. Les emprunteurs se tourneront alors vers les autres banques qui n’ont pas déployé autant d’efforts. Pourquoi se fatiguer alors ?

Autre secteur, en 1982, l’UFC avait bataillé contre la « loi Lang » qui imposait le prix unique du livre :

« En un mois, la hausse moyenne (différence entre le prix “Lang” janvier 1982 et le prix moyen français au 10 décembre) est de 9,2 % ! Et par rapport aux prix les plus bas relevés en France en décembre 1981, le prix Lang représente six fois sur dix une augmentation de plus de 50 %, pouvant atteindre 72 %. Ces hausses importantes étaient prévisibles : l’UFC avait dénoncé la logique inflationniste du prix unique31. »

Concernant l’automobile, Que Choisir dénonce en 1981 un marché fermé, qui fait payer le prix cher au consommateur plutôt que de se restructurer :

« Nous avons donc comparé les prix toutes taxes comprises, au 22 juin 1981, de 25 modèles de 17 marques différentes. Pour la plupart des modèles, la différence est de plus du simple au double entre le pays le moins cher, le Luxembourg, et le plus cher, le Danemark. La France se situe à peu près au milieu du tableau. […]

Quant aux pays où les voitures coûtent plus cher, ce sont ceux où l’inflation pénalise les constructeurs nationaux sur les marchés extérieurs ; ils imposent donc leurs prix élevés sur le marché intérieur. Ainsi de la France et de l’Italie qui ont besoin, pour appliquer cette politique, de stopper l’importation de voitures à des prix très bas sur lesquels il faudrait s’aligner. La France limite donc arbitrairement à 3 % la part du marché des voitures nippones. Quant à l’Italie, elle n’autorise que 2 000 véhicules japonais par an. Reste pour ces deux pays, la menace allemande : la dévaluation y a mis un frein, pour un temps ! […]32 »

Les constructeurs français se protègent de la concurrence japonaise par des quotas et des marques allemandes par la dévaluation (du franc face au mark, ce qui renchérit les voitures d’outre-Rhin). Ils peuvent ainsi se permettre de vendre leurs voitures plus cher et de reporter à plus tard la nécessaire amélioration de leur productivité. Un destin qui rappelle le textile ou la sidérurgie, et qui démontre l’inutilité, et même la perversité du protectionnisme. L’analyse de Que Choisir dépasse celle de nombreux économistes et de la plupart des gouvernements. Le « marché unique européen » se mettra en place le 1er janvier 1993 mais, en 1997, les différences de prix persistent, prouvant par là que les constructeurs français parviennent à verrouiller plus ou moins leur marché : « Les enquêtes semestrielles de la Commission européenne, établies à partir des tarifs communiqués par les constructeurs automobiles, se suivent et se ressemblent. Une fois de plus, les constructeurs français font payer leurs modèles au prix fort dans l ’Hexagone33. »

Revenons à l’article de 1981 :

« Un pays comme la France vit, à cet égard, dans l’illusion. Illusion que le blocage de l’importation de voitures peut résoudre les problèmes de l’industrie automobile. En fait, il permet de maintenir artificiellement des prix trop élevés sur le marché français en éliminant la concurrence, et de soutenir ainsi une industrie malade aux dépens du consommateur français. Cette situation d’assisté a un inconvénient grave : elle est invisible pour le citoyen et favorise donc l’inertie des constructeurs. […]

La crise pousse aux tentations protectionnistes : de nouveaux exemples nous en sont donnés chaque jour. Les gouvernants et les constructeurs doivent pourtant savoir qu’à s’isoler des conditions normales du marché, une industrie protégée chute souvent d’autant plus durement : le textile et la sidérurgie en sont deux exemples récents. Aurons-nous, en payant nos voitures trop cher pendant longtemps, préparé la tombe de l’industrie automobile française34 ? »

L’avertissement était sensé : à plusieurs reprises, Renault, Peugeot et Citroën (racheté par Peugeot en 1976) se sont retrouvés au bord du précipice, et plusieurs marques ont disparu (Simca, Talbot). Qu’en est-il sur la période récente ? La concurrence s’est renforcée mais, comme l’explique Que Choisir en 1997, les constructeurs français parviennent à verrouiller plus ou moins leur marché. Voilà qui explique sans doute pourquoi nous ne voyons, sur le graphique sur l’automobile, aucune amélioration du pouvoir d’achat depuis 1975, et même une dégradation depuis 2009, certainement due aussi en partie au renforcement des normes antipollution.

Nous l’avons dit et nous le redirons, la France aurait pu mieux se préparer à la mondialisation, et ainsi garantir sa base industrielle et éviter un chômage massif. Au lieu de cela, elle a recherché des protections illusoires et temporaires.

Contrairement à ce que l’on pourrait penser, les grandes surfaces ne sont pas le lieu d’une concurrence « sauvage », loin de là. En 1978, les Unions locales de l’UFC, avec leurs « militants consommateurs », relèvent 40 000 prix dans 1 270 grandes surfaces dans une semaine de décembre 1978. Il s’agit du premier grand test des prix ; il sera renouvelé les années suivantes. Des écarts importants sont relevés, par exemple de 18,7 % sur le litre de lait demi-écrémé UHT dans quatre magasins Leclerc (de 1,60 F à 1,90 F). Le mensuel note :

« Les pouvoirs publics prônent la concurrence. Mais l’information sur les prix n’existe pas en France, sous aucune forme. Or chacun sait que la concurrence est un leurre complet si l’on ne dote pas les consommateurs des moyens de s’informer, tant sur la qualité que sur les prix35. »

Dans le « grand test des prix » de 1990, l’UFC constate que les prix varient en fonction de la pression concurrentielle :

« Chaque magasin ajuste ses prix en fonction de la concurrence. Ainsi, tous ceux d’une même enseigne n’ont pas, loin s’en faut, le même indice de cherté. Chez chacun de nos leaders [Leclerc et Auchan], l’écart moyen entre le magasin le moins cher et le plus cher se situe entre 10 et 13 %. […] Avec sept de ses départements aux premières places, le Grand Ouest se distingue par ses bonnes performances. Comme à l’accoutumée, Paris et sa région, ainsi que la Corse ferment la marche. Faire ses courses dans les Côtes-d’Armor ou en Loire-Atlantique plutôt qu’à Paris ou Ajaccio équivaut à une économie annuelle d’environ 7 000 F, sur la base d’un budget mensuel de 4 000 F en hygiène et alimentation [soit 14 % de différence !]36. »

14 % de différence sur le budget d’un ménage, voici le prix du manque de concurrence dans certaines régions (en 1990). Dans le « palmarès des grandes surfaces » de 2011, le magazine dénonce le « duopole ruineux » qui explique les prix élevés dans la capitale :

« S’il fallait une preuve supplémentaire des bienfaits de la concurrence… Les deux supermarchés les plus chers de notre échantillon de 1 684 magasins sont les Casino parisiens des XIIe et XIIIe arrondissements. Or, à en croire un avis rendu le 7 décembre 2010 par l’Autorité de la concurrence, le groupe Casino (enseigne Géant, Franprix, Monoprix, Leader Price…) est ultra-dominant dans la capitale. Il capte 60 % du marché de la distribution alimentaire, devant son concurrent Carrefour (20 % cumulés pour les enseignes Carrefour Market, Shopi, Marché Plus, Ed/Dia). […] les deux groupes contrôlent pratiquement tout37. »

Allons sur un autre secteur très révélateur. En juin 1979, Que Choisir publie un dossier aussi fouillé qu’éclairant intitulé « Électroménager, le degré zéro de la concurrence », dont nous allons citer de larges extraits. La concurrence, le mensuel ne la voit pas vraiment sur le terrain :

« “Le retour de la concurrence” : c’est le titre du feuilleton aujourd’hui à l’affiche : industriels et administration se répandent en déclarations – et en libérations de prix – censées rétablir les vertus de la concurrence au profit d’une économie en crise… et des consommateurs. Pourtant, si cette chère disparue alimente les conversations, on ne la voit guère ressusciter sur le terrain. Un exemple caractéristique : l’électroménager et la télévision. À l’aide des Unions locales, nous avons réalisé une enquête portant sur 4 000 appareils. Le même jour, tous les produits gros électroménager télévision de 24 magasins, répartis dans 8 villes de France, ont été relevés. Conclusion de notre étude : la concurrence dans ce secteur est très limitée. Dans les 1 800 francs environ que les ménages consacrent en moyenne chaque année à l’acquisition de leurs robots familiers – radio, télé, lave-linge, frigo… en attendant la vidéo – une somme importante sort de leur poche inutilement : le système de production et de distribution de l’électrodomestique est en effet assis sur une pyramide d’entraves à la concurrence38. »

Le dossier explique les différentes techniques qui permettent de « verrouiller » un marché (certaines sont certainement encore utilisées aujourd’hui) :

« À la base de la plupart des abus : les déguisements qu’adoptent la majorité des producteurs pour commercialiser leur marchandise : la diversité des publicités vantant les qualités de telle ou telle marque – certains nous en donnent plus et d’autres sont plus sûrs – dissimule, tel un rideau de fumée, la formidable concentration de la production électrodomestique :


	D’une part, chaque groupe industriel fabrique dans ses usines des appareils identiques vendus ensuite sous des marques différentes : ainsi Philips, c’est aussi Radiola, Ignis, Schneider et Laden. Thomson égale Brandt, Continental Edison, Pathé Marconi, Vedette et Frigeavia. Electrolux, groupe suédois, s’appelle aussi Arthur Martin, Faure, Tornado et Lincoln…

	D’autre part, ces groupes s’entendent souvent entre eux pour construire une partie des gammes de leurs “concurrents”. Ainsi les réfrigérateurs Arthur Martin et Faure sortent-ils des chaînes de Thomson, seul fabricant français.



Concurrence artificielle entre marques d’un même groupe, accords de fabrication entre groupes différents : le nombre d’appareils techniquement dissemblables est donc en réalité très réduit, et cette concentration de la production ne cesse d’augmenter39. »

Il n’y a donc, en 1979, qu’un seul fabricant de réfrigérateurs en France, Thomson, qui en outre livre ses concurrents, et par conséquent s’entend avec eux sur les prix. Comment s’étonner que l’électroménager de Thomson ait été balayé plus tard par la concurrence internationale ?

Ces ententes et ces confusions sur les marques permettent de maintenir un marché rentable pour les constructeurs :

« Quelle est l’utilité de ce jeu de cache-cache ? Pour le fabricant elle est double :


	augmenter le marché global : c’est le premier objectif de cet entretien à grands frais d’une pseudo-concurrence publicitaire : à chaque sous-marque son argument spécifique et son secteur de clientèle (les vertus du travail bien fait de Radiola vers le monde rural et ouvrier, la perfection technologique de Philips en direction des ingénieurs et cadres). […]

	garder des niveaux de prix élevés : la “bagarre” publicitaire fait l’économie d’une concurrence véritable par les prix, qui répercuterait sur le consommateur la totalité des économies considérables réalisées au niveau de la production : plus une série est étendue, plus les coûts de fabrication baissent. De plus, les prix sont différents selon les marques pour un même appareil, certains labels d’un groupe permettant ainsi d’empocher des “sur-bénéfices”. À Auchan Villeneuve-d’Ascq, un téléviseur Philips 18C685 coûte 150 F de plus que son frère jumeau Radiola 46K586. À Darty Reims, le lave-vaisselle Vedette Confort est vendu 1 190 F alors que son homologue Thomson SH1024 est affiché 1 580 F soit 32,4 % de plus40 ! »



Les distributeurs ne sont pas en reste, ils participent pleinement à ces arrangements :

« Le système est simple : chaque magasin a intérêt à se spécialiser dans des sous-marques que ses concurrents ne vendent pas et à pratiquer ainsi des prix qu’on appelle “solitaires” parce qu’il est impossible au consommateur de comparer. En région parisienne, à partir de relevés de prix de tous les produits TV électroménager dans dix grandes surfaces (BHV, Samaritaine, Darty, FNAC, Mammouth…), on dénombre 34 % de références solitaires pour les lave-vaisselle, 39 % pour les télévisions, 45 % pour les réfrigérateurs et 66 % pour les congélateurs. […] En Province, cette situation est encore plus préjudiciable au consommateur. Ainsi, à Reims, seul un modèle de lave-vaisselle est vendu par trois grands distributeurs en place. […] Et sur les produits solitaires, la marge peut être confortable, sinon très élevée : personne ne peut la contester41. »

Face à ce maquis des prix, l’UFC fait une proposition : « Nous avons proposé au ministre de l’Économie la création d’une banque de données sur les prix, gérée majoritairement par les consommateurs, où soient rassemblés et traités l’ensemble des relevés, des études et des informations sur les prix, en particulier ceux de l’électroménager. » Bonne idée, ce sera les comparateurs de prix sur Internet, mais ça viendra plus tard !

Il faut aussi briser les récalcitrants qui voudraient proposer des prix trop attractifs : « Le système en place a les moyens de le protéger et de briser les quelques distributeurs qui pensent que leurs mérites seraient reconnus si la concurrence existait. » Comme l’explique le mensuel, « les groupes industriels ne supportent pas de voir le client s’habituer à des prix “trop bas ” sur leur matériel : car leur intérêt est d’abord de protéger les petits détaillants (60 % de la distribution) qui leur achètent (et nous vendent) à un prix élevé. » En 1979 donc, 60 % des ventes d’électroménager passaient par des petits détaillants (aujourd’hui on doit être proche de zéro), un réseau coûteux à entretenir, par des prix trop élevés, et qui ont offert une sécurité illusoire à ces petits commerçants, qui furent plus tard balayés par la concurrence des grandes chaînes de distribution. On voit comment les effets de rentes et les arrangements ont détruit la capacité de réaction des acteurs économiques. Après ce fut la litanie des fermetures d’usines et la désertification des centres-villes.

Le dossier détaille les moyens utilisés par les fabricants d’alors pour contrôler la distribution :

1) « Sélectionner ses distributeurs » (contrats de distribution exclusifs), ce qui permet de court-circuiter les hypermarchés.

2) « Établir des conditions discriminatoires de vente qui permettent d’ avantager les circuits de distribution les plus compréhensifs », c’est-à-dire faire un tarif plus avantageux pour Darty et la FNAC, mais à condition qu’ils ne cassent pas trop les prix et mettent en péril les petits distributeurs. Ils se contentent alors d’empocher une marge plus élevée, avant plus tard de les balayer.

3) « Le refus de vente pur et simple » pour les commerçants pratiquant un discount systématique. Que Choisir cite le cas « des magasins portant le nom (ironique ?) de “Concurrence” » qui s’est vu opposer par les grands fabricants des refus de livraison. Des plaintes ont été déposées, plusieurs procès ont été gagnés, mais le distributeur, aujourd’hui disparu, n’a jamais été livré.

Les autorités politiques n’ont, à l’époque (1979), pas bougé, comme l’indique le magazine, laissant clairement entendre une collusion :

« Mais les pouvoirs publics, et en particulier la direction de la concurrence et des prix, se sont montrés jusqu’à présent si discrets ou réticents à instruire les dossiers et les plaintes qui leur ont été adressés qu’il est permis de s’interroger sur leur volonté d’enquêter et de réprimer ces pratiques permettant aux producteurs de favoriser les distributeurs les plus “raisonnables” pour que le marché de l’électrodomestique garde son niveau de prix élevé42. »

Même une enseigne qui affiche se battre sur les prix comme Darty ne trouve pas grâce aux yeux de Que Choisir :

« Quand Darty s’installe dans une ville, il fixe ses prix au prix coûtant des revendeurs locaux sur les marques distribuées par ces derniers, tout en gardant des marges plus élevées sur les autres appareils. Cet abaissement sélectif des prix peut être pratiqué jusqu’à ce que les concurrents soient éliminés […] En obtenant de cette manière, dans les régions où il s’installe, une position dominante, Darty menace la concurrence. Son succès, c’est en effet sa publicité (dont “les prix les plus bas” et “confiance” sont les mots clés), mais aussi un ensemble de pratiques, qu’il n’est pas le seul à utiliser, mais qu’il sait additionner avec un talent particulier :


	des appareils identiques de marques différentes vendus avec des écarts de prix importants dans le même magasin ;

	le plus grand nombre de “produits solitaires” ;

	les “vendeurs-techniciens” vantés par le Contrat de confiance, chargés de détourner les clients vers les appareils à forte commission en les abusant sur la qualité des produits ;

	les différences de prix considérables entre les magasins d’une même chaîne sur des appareils achetés par Darty au même prix43. »



Nous en avons fini avec ce dossier de Que Choisir de 1979 sur l’électroménager. Il synthétise tous les travers d’une économie qui dysfonctionne, qui se recroqueville, qui laisse à d’autres les efforts de progrès technique et de productivité. L’ouverture à la concurrence internationale à partir de 1990 fera d’autant plus de dégâts que l’appareil productif ne s’y est pas ou mal préparé.

QUAND LA CONCURRENCE PROVOQUE UNE BAISSE DES PRIX

Voyons maintenant le cas d’un secteur qui a bénéficié de la concurrence. Il s’agit du transport aérien. Nous ferons encore appel à Que Choisir pour des analyses et quelques prix.

Dans son numéro de mai 1982, le mensuel de l’UFC constate que le transport aérien est cher (seulement un Français sur dix prend l’avion) et sa tarification complexe. Mais surtout, les pouvoirs publics font tout pour empêcher l’émergence des compagnies aériennes low cost (comme on ne le dit pas encore à l’époque) françaises :

« Elles [les compagnies charters françaises] continuent donc à faire faillite régulièrement ou à survivre sans pouvoir moderniser suffisamment leur flotte. “Il est invraisemblable d’avoir des charters sur des parcours où il existe des lignes Air France et UTA régulières”, dit-on au ministère des Transports. “La contrepartie d’une telle situation, c’est évidemment une compagnie régulière forte”, proclame la Direction Nationale de l’Aviation Civile. Et de souligner qu’Air France est l’une des seules compagnies au monde équilibrant ses comptes à faire des efforts, limités il est vrai, pour faire baisser ses tarifs. Exit donc la grande compagnie nationale de charters dont nos gouvernements faisaient mention avant d’arriver au pouvoir44. »

Un haut fonctionnaire du ministère des Transports qui s’offusque de l’arrivée de compagnies charters sur des lignes régulières d’Air France ! « Que viennent donc faire ici ces manants ? » croit-on entendre. Les choses n’évoluent pas beaucoup cinq ans plus tard, en 1987, et Que Choisir dénonce les autorités politiques et Air France qui s’entendent pour interdire toute vraie concurrence :

« Feutré, frileux, disparate mais protégé à l’extrême, le petit monde du transport aérien européen saura-t-il réagir avant qu’il soit trop tard ? Car Américains et Asiatiques, infiniment plus compétitifs, sont déjà actifs sur un marché qui sera entièrement libre en 1992. […]

En dépit d’apparences libérales, la DGAC (Direction Générale de l’Aviation Civile) bloque encore, en France, toute réduction substantielle des tarifs sur la plupart des destinations ; pour preuve, le refus poli opposé à une compagnie américaine qui se proposait d’offrir du Paris-New York à 1 200 F, aller simple, aux moins de 24 ans. À titre de comparaison, le tarif le moins cher sur Air France est de 4 110 F. De négociation en négociation, la DGAC a fini par donner son feu vert, trois mois plus tard, à un tarif qui n’a qu’un lointain rapport avec la proposition initiale : 3 200 F aller-retour obligatoire, en haute saison. Pour la DGAC, un seul critère : ne pas pénaliser la compagnie nationale ! […]

Pierre Jeandrain, directeur de l’agence d’information sur les transports aériens, Aeropa, insiste sur la vulnérabilité croissante des transporteurs européens face à la compétitivité dont font preuve les compagnies américaines et asiatiques. “À trop vouloir les protéger, nos compagnies s’étiolent.” Et il oppose volontiers le dynamisme des Anglais, plus ouverts à la compétition et forts de quinze compagnies aériennes, charters et interrégionales, aux compagnies françaises dites de “2e niveau” qui se comptent sur les doigts d’une main45. »

Et voici comment les îles britanniques, accueillantes à la concurrence, peuvent se prévaloir de mastodontes du low cost comme EasyJet et Ryanair, sans que les compagnies historiques aient disparu, quand la France n’en finit pas de craindre pour la santé de sa compagnie nationale.

Justement, face à l’ouverture du ciel européen programmé par la Commission européenne en 1992, Air France décide… de devenir encore plus gros en absorbant, en 1990, Air Inter et UTA, les deux autres compagnies nationales, pensant ainsi mieux résister à la concurrence. C’est la quasi-faillite qui l’attendra en 1994, et le renflouement sur fonds publics (20 milliards de francs à l’époque). Manifestement, l’étouffement des acteurs low cost avec l’aide de l’État n’est pas le meilleur moyen d’améliorer sa productivité pour faire face à la concurrence internationale. On croit relire ici l’histoire que nous venons de lire sur l’électroménager.

Finalement les prix diminuent nettement dans les années 1990, comme le note le Que Choisir de mai 1996 : « La concurrence aérienne a du bon. Les prix baissent, les services et le confort s’améliorent, et les fréquences de vol augmentent46. » Le Orly-Bordeaux est à 550 F contre 1 610 F en 1994, le Orly-Toulouse à 550 F contre 1 810 F en 1994, une division par plus de trois en deux ans !

Nous avons regroupé dans le tableau suivant les quelques prix que nous avons pu récupérer dans différents articles de Que Choisir, et nous-mêmes pour 2018 (nous n’avons pas de prix pour 2015).


Prix réels du transport aérien de 1982 à 2018
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New York


	
2 390 F
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3 000F
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Paris

Rio


	
5 400 F


	
1,86


	
5 620 F


	
1,48


	
–


	
–


	
944 €


	
0,79





	
SMIC net mensuel


	
2 892,07 F


	
3 777,27 F


	
4 495,61 F


	
1 188€







* : prix réel = prix / SMIC
Sources : Que Choisir de mai 1982, avril 1986, mai 1991, recherche sur Google Flights de l’auteur en mai 2018 pour un vol en août. Il s’agit de vols allers-retours.



Nous voyons que l’essentiel de la baisse se produit après 1990 et la libéralisation du ciel en Europe et dans le monde (sauf pour le Paris-New York, une ligne plus « business » donc plus chère). Un aller-retour Paris-Rio passe de 1,86 mois de salaire du SMIC en 1982 à 0,79 mois de salaire en 2018, soit plus qu’une division par deux, le rapport est comparable pour le Paris-Londres. Ce qui a permis cette baisse, c’est « la dérégulation, la technologie, et Internet [les comparateurs de prix en ligne]47 » qui ont particulièrement joué dans le transport aérien. Ce service devient beaucoup plus accessible, le gain de pouvoir d’achat est notable.

Bien sûr, d’autres secteurs que le transport aérien sont concernés par ce qu’on appelle la « déréglementation » et qui est surtout l’imposition de la règle d’un marché libre contre les entraves et les barrières diverses. Cependant, cette mise en œuvre ne se fait pas toujours de façon satisfaisante, nous le verrons dans le chapitre suivant.

Quoi qu’il en soit, en France, c’est dans la quasi-totalité des cas sous la pression de l’Union européenne, dans le cadre de directives qui s’imposent juridiquement, et le plus souvent en repoussant au maximum les délais légaux et donc en retard sur les autres pays, que la concurrence se renforce dans tel ou tel secteur. L’État, les gouvernements, ne parviennent pas, ou ne veulent pas, se confronter aux acteurs économiques et syndicaux, à la fonction publique, afin de libéraliser l’économie. Ils se défaussent sur la nécessaire et inévitable « construction européenne ». Cette situation est tragique car les entreprises sont alors mal préparées et elles subissent ainsi de plein fouet la concurrence internationale ; elle fait en outre de l’Europe et de la « mondialisation » des boucs émissaires faciles. Ce manque total d’anticipation des autorités publiques est économiquement destructeur.

Ce retard dans la transposition des directives européennes, cette volonté d’exploiter les délais légaux au maximum (reports répétés de la libéralisation du rail, par exemple) confèrent une sécurité illusoire aux acteurs économiques. Il faudrait au contraire anticiper ces directives pour que les entreprises soient plus affûtées et gagnent des parts de marché plutôt que d’en perdre. Par exemple, dans le transport aérien, le gouvernement aurait dû interdire le rachat d’Air Inter et d’UTA par Air France en 1990, au nom de l’abus de position dominante, et faciliter la concurrence avec les compagnies charters nationales. De cette façon, le secteur aurait été prêt lors de la libéralisation du ciel européen en 1992, et peut-être qu’une grande compagnie low cost française aurait émergé.

Autre secteur, les banques, que nous n’avons pas étudiées en détail étant donné la difficulté à recueillir les données, mais dont les tarifs sont régulièrement dénoncés comme trop élevés. Là encore, ce n’est pas le ministère de l’Économie qui va initier la libéralisation – ne rêvons pas – mais l’Union européenne. En 2009, Que Choisir se félicite de l’arrivée prochaine de nouveaux concurrents :

« Le 1er novembre, les banques n’auront plus l’exclusivité des modes de paiement. De nouveaux prestataires, par exemple les grandes surfaces ou les opérateurs de téléphonie, pourront agir à leur place. […] Cette nouvelle donne résulte de l’entrée en vigueur de la directive européenne sur les services de paiement (DSP) que le gouvernement a transposée cet été par ordonnance. […] l’arrivée d’acteurs non bancaires sur le marché des services de paiement devrait accroître la concurrence et peser sur les tarifs. C’est l’espoir caressé par la Commission européenne qui dénonçait, il y a peu, les pratiques des banques. Tarifications opaques, coût élevé des services, conseils financiers peu fiables en raison de conflits d’intérêts… la France était classée au 4e rang des pires élèves de l’Union. Selon Bruxelles, la gestion d’un compte courant revient en moyenne à 154 € par an en France contre 58 € en Belgique et 27 € en Bulgarie. À lire les nouveaux tarifs applicables à compter de janvier, les banques semblent toujours vouloir se sucrer sans vergogne sur le dos de leurs clients48. »

C’était bien vu car, effectivement, l’arrivée de nouveaux acteurs a permis de faire baisser les tarifs, et même d’offrir des services bancaires entièrement nouveaux (les néobanques) avec des offres très compétitives49.

Il existe des contre-exemples, plutôt rares, où le gouvernement favorise la concurrence sans forcément que la Commission européenne lui morde les mollets, comme l’arrivée du quatrième opérateur de téléphonie mobile en janvier 2012 (Free) qui a sorti ce marché d’une certaine léthargie tarifaire par une politique agressive sur les prix. Suite à cette soudaine hausse de l’intensité concurrentielle, l’ensemble des opérateurs ont baissé leurs prix, ce qui s’est traduit par un gain immédiat et concret de pouvoir d’achat pour tous les consommateurs.

Ainsi, pour revenir à Jean Fourastié, le progrès technique ne vient pas de lui-même, il nécessite l’aiguillon de la concurrence, et parfois même cette dernière suffit seule à produire une baisse des prix. Cependant la mise en place d’une compétition équitable n’a rien d’évident, des ratés surviennent parfois.

LES RATÉS DE LA CONCURRENCE

La mise en œuvre d’une concurrence qui amène une baisse des prix tout en améliorant le produit ou le service n’a rien d’automatique ni de simple tant les écueils sont nombreux. Citons les plus cruciaux.


	L’oligopole, ou le monopole : le téléphone portable avant l’arrivée de Free, le secteur bancaire avant la déréglementation européenne, constituaient des oligopoles que les consommateurs payaient au prix fort. Il ne s’agit pas forcément d’une question de nombre d’entreprises ; le téléphone portable, avec ses quatre opérateurs, est plus concurrentiel que nos cinq grandes banques (BNP Paribas, Crédit Agricole, BPCE, Société Générale, Crédit Mutuel). Il faut qu’au moins un acteur veuille casser les prix. La distribution, dans certains cas, répond à cette logique d’oligopole, nous le verrons dans les pages qui suivent.

	Le capitalisme de connivence : le terme vient d’outre-Atlantique (crony capitalism) et il désigne les relations étroites que les grandes entreprises entretiennent avec l’État afin d’en tirer avantage. L’automobile, l’électroménager, le transport aérien, la banque, que nous venons d’évoquer, en constituaient des exemples saisissants.

	Une conception simpliste de la concurrence : face à la conception colbertiste de la France, l’Union européenne promeut trop souvent une vision simpliste, toute théorique de la concurrence (« pure et parfaite »), empêchant la constitution de champions européens comme, lorsqu’en 2000, elle interdit à Pechiney de fusionner avec deux concurrents (le canadien Alcan et le suisse Algroup) pour abus de position dominante. Trop petit, le producteur d’aluminium français sera absorbé et disparaîtra en 2003 dans un groupe encore plus gros que son défunt projet de fusion. Un énorme gâchis pour la France et l’Europe.

	La naïveté face à la concurrence internationale : beaucoup de pays ne jouent pas le jeu et faussent les règles à leur avantage. Par exemple la Chine impose aux entreprises qui s’installent de prendre au capital un partenaire chinois (qui sera ainsi informé de toute l’activité), elle fait tout pour restreindre les importations, soutient des conglomérats en faillite qui produisent à perte mais sous les prix mondiaux condamnant ainsi leurs concurrents, etc. La concurrence ne peut se concevoir que dans l’équité, sinon il ne faut pas hésiter à recourir au rapport de force, mais l’Union européenne en est malheureusement très loin.

	La bureaucratisation : dans ce domaine, l’Union européenne fait très fort avec une accumulation de textes au juridisme excessif, qui avantage de facto les grandes entreprises, qui disposent de services juridiques, face aux PME (la complexité du droit est une forme de capitalisme de connivence). Par exemple le RGPD (Règlement général sur la protection des données), un mécanisme complexe de protection des internautes entré en application le 25 mai 2018, n’aura pas gêné les GAFA (Google, Apple, Facebook, Amazon) qui continueront leur « business des données » sans rien changer mais, selon différentes études publiées, seulement 20 à 30 % des entreprises françaises étaient en conformité50. L’amende s’élève pourtant jusqu’à 4 % du chiffre d’affaires, de quoi mettre beaucoup de fautifs en faillite.



Tous ces dévoiements de la concurrence génèrent des pertes de temps, des marchés perdus, des faillites qui, au final, coûtent très cher à l’économie. Le pouvoir d’achat n’en sort pas gagnant, ou quand c’est le cas (textile chinois), il se paye au prix fort en termes de pertes d’emplois et d’entreprises.

La concurrence ne naît pas d’un claquement de doigts, la privatisation, ça ne marche pas forcément, comme le déplore l’UFC en 1995 à propos de la gestion de l’eau : « De plus en plus gonflées, les factures d’eau sont de moins en moins compréhensibles. Reflet du mode de gestion opaque de ce service public bradé au privé. » Pourquoi les factures s’envolent-elles ? se demande Que choisir. Outre une raison acceptable (la France rattrape un retard en termes d’assainissement ; en 1992 seules 42 % des eaux usées passaient par une station d’épuration), le magazine identifie d’autres causes : « Le secteur privé étend son empire sur la distribution de l’eau », mais il s’agit d’un secteur privé oligopolistique, l’UFC dénonçant « la bande des quatre », dont le Conseil de la concurrence a plusieurs fois condamné les ententes. Et cela génère de la corruption, bien entendu : « Les élus s’inclinent d ’autant plus devant les exigences des gestionnaires privés que les uns et les autres entretiennent souvent d’excellentes relations : dans les comptes de campagne des élections législatives de 1993, les noms des marchands d’eau reviennent comme des leitmotive51. » (Les candidats ne sont plus financés par des entreprises depuis 1995). « Pour la seule période 1991-1997, la facture annuelle moyenne a fait un bond de plus de 60 %, passant de 1 228 F à 1 973 F », selon le Réseau national des données sur l’eau, un organisme interministériel52.

Les grandes chaînes de distribution cristallisent quantité de reproches, que ce soit l’écrasement des petits producteurs (agriculteurs ou PME), les baisses des prix qu’elles ne répercutent pas forcément, la disparition du petit commerce, etc. Il y a du vrai et de l’exagération, aussi de l’oubli des gains de pouvoir d’achat qu’elles ont apportés. Quoi qu’il en soit, il ne s’agit pas de porter un jugement global mais de signaler que très souvent, par volonté de régler tel ou tel problème ou de satisfaire à tel groupe de pression, le législateur amène, consciemment ou non, à une baisse de la concurrence, qui se traduit automatiquement par un recul du pouvoir d’achat comme l’explique le rapport du Conseil d’analyse économique de 2008 :

« La loi Galland, adoptée en 1996 afin de tenter de réguler les relations industrie-commerce, a eu pour effet de neutraliser la concurrence par les prix pour les produits de grandes marques entre les enseignes de la grande distribution. Elle a favorisé l’émergence d’un cercle vicieux dans lequel les grands industriels ont eu tendance à accroître les prix figurant dans leurs conditions générales de vente en prévision des concessions qu’ils se verraient contraints d’accorder aux distributeurs sur le plan des marges-arrières. La conséquence a été une poussée inflationniste – bien réelle – des prix des produits de marque vendus dans la grande distribution, que la confusion associée au passage à l’euro a grandement favorisée53. »

Les excès des marges-arrières ont été revus par des lois ultérieures (Dutreil 2006, Chatel 2008), mais l’accumulation de la réglementation continue. La loi Royer de 1973 qui limite le développement des grandes surfaces, et qui sera confirmée par la suite, crée de facto une rente pour ceux qui sont déjà installés et de ce fait une concurrence amoindrie : « À quoi bon multiplier les surfaces commerciales dans une même zone de chalandise quand, sous le couvert d’enseignes différentes, se cache en réalité le même géant de la distribution ? » dénonce en 2008 le rédacteur en chef de Que Choisir, Jean-Paul Geai ; et il poursuit : « Selon une récente étude du cabinet spécialisé Asterop, dans 60 % des 630 bassins de consommation en France, une seule enseigne de distribution domine [sous plusieurs noms différents] et dans 27 % elles ne sont que deux à s’affronter. À quoi bon appeler les consommateurs à comparer les étiquettes et faire jouer la concurrence si celle -ci est faussée. Sans une révision des règles qui régissent l’urbanisme commercial, l’agitation de l’État n’est pas crédible54. »

Dans le même ordre d’idée, le rapport du Conseil d’analyse économique déplore que « manifestement, l’ intégralité des baisses de prix liées aux délocalisations ne se retrouve pas sur les étiquettes, comme on a pu le constater à l’occasion de la levée des quotas sur les importations de textile chinois55 ». Clairement, des intermédiaires se servent au passage à cause d’un manque de concurrence.

La conséquence, ce sont des prix qui montent et qui entament le pouvoir d’achat, comme le note le rédacteur en chef de Que Choisir en 2008, et qui en profite au passage pour renouveler ses critiques de l’indice des prix de l’INSEE :

« Jamais depuis vingt ans, le moral des ménages français n’était tombé si bas. Et ce ne sont pas les résultats de notre enquête prix dans les grandes surfaces qui vont le remonter. Ils confirment ce que chacun constate lors de ses achats quotidiens : la flambée des prix des produits alimentaires n’est pas une imagination de l’esprit. En huit mois, entre septembre 2007 et mai 2008, elle atteint en moyenne 6,6 % avec, selon les produits, des envolées jusqu’à près de 35 % ! Les fruits et les légumes ne sont pas à la traîne, ils ont augmenté respectivement de 18 et 11 % en un an. […] Confronté à l’indice officiel des prix tel qu’il est calculé par l’INSEE (+ 3,6 % en un an), toutes ces hausses ne vont pas manquer de relancer le débat entre l’inflation ressentie par les consommateurs et celle calculée par les économistes patentés. Une chose est sûre, les ménages les plus modestes se trouvent, du fait de la structure de leur consommation, plus exposés que la moyenne à la valse des étiquettes sur les produits de première nécessité. Ce sont eux qui souffrent le plus de la mollesse du pouvoir d’achat et de la hausse des dépenses contraintes (alimentation, énergie, logement, transport…)56. »

LA DANGEREUSE DISTORSION DE L’ÉCONOMIE FRANÇAISE

Regardons la situation aujourd’hui. La croissance va-t-elle redémarrer ? C’est devenu la question principale. Tendanciellement, elle ne fait que baisser de décennie en décennie, et depuis la crise de 2008, la stagnation semble devenir notre seul horizon. Mais posons la question autrement : la croissance peut-elle revenir ? Car notre appareil productif, la structure même de notre économie, se modifie d’une façon très dommageable comme l’explique une intéressante note du service des études de la banque Natixis57 et qui confirme ce que nous disons ici.

L’économie subit une grave distorsion : d’un côté, « l’industrie française souffre d’un niveau de gamme trop faible, d’où la concurrence forte des pays à coûts salariaux faibles ». Le poids des taxes, impôts et réglementations entrave les entreprises et les empêche de toute façon de monter en gamme. Le résultat, c’est la baisse de la profitabilité, les fermetures d’usines et la perte d’emplois industriels. De l’autre côté, « les services français , au contraire, bénéficient d’une situation de faible concurrence » d’où des marges plus élevées, mais au détriment du pouvoir d’achat des consommateurs. Trop de concurrence d’un côté (et surtout pas les moyens de lutter d’égal à égal), qui devient destructrice, pas assez de l’autre, ce qui génère des rentes. Dans un tel contexte, « la pire des situations » selon la note, tout retour de la croissance est purement illusoire.

Bien sûr, dans ce tableau général, on peut signaler des exceptions. Certains groupes industriels s’en sortent et réussissent (Airbus, Air Liquide, Michelin), mais globalement le recul de l’industrie, en termes de profitabilité, d’investissement, de part de marché, de compétitivité, est indéniable. Inversement, même si ce n’est pas la majorité, certains services sont soumis à une forte concurrence internationale, comme des services financiers ou aux entreprises, où la France compte des leaders mondiaux (Cap Gemini). Mais la distinction entre une France exposée et une France protégée possède tout son sens.

L’Union européenne et l’Organisation mondiale du commerce ont largement contribué à libéraliser les échanges industriels, et même s’ils s’attaquent aussi aux services, cette action est plus récente et elle aura moins d’ampleur tant ceux-ci sont géographiquement enracinés, non-délocalisables comme on dit. Devant ce constat, on a clairement l’impression que l’État a fait une croix sur l’industrie et se rabat sur les services, considérés comme un réservoir d’emplois à protéger.

Un exemple emblématique du blocage de la concurrence dans les services ces dernières années aura été les taxis. Le service rendu est, de l’avis général, insatisfaisant, les pénuries fréquentes, des maux caractéristiques d’un marché protégé. Mais la profession s’arc-boute sur ses avantages acquis et use de tous les moyens, y compris de bloquer la circulation, pour s’opposer aux VTC (voiture de tourisme avec chauffeur) d’Uber ou autres. Ceux-ci apportent un réel progrès pour un prix compétitif, c’en est trop, il faut les stopper par tous les moyens ! Le pire est que l’État a répondu en grande partie à leurs revendications, en sur-réglementant la profession des VTC et en interdisant UberPop (un service de taxi occasionnel fait par des particuliers) et Heetch (taxis de particuliers sur le trajet Paris-banlieue pour étudiant). Et voilà des emplois et des gains de productivité qui s’envolent, et des consommateurs qui payent trop cher un service insuffisant.

Autre exemple avec le logement où, comme l’explique le spécialiste Vincent Benard58, la loi SRU obligeant les communes de plus 3 500 habitants à avoir 25 % de logements sociaux constitue un impôt déguisé : le promoteur revend couramment à perte les logements sociaux de son opération, et doit se rattraper sur les logements vendus sur le marché. Et les bailleurs sociaux qui acquièrent ces logements sont des organismes publics ainsi que, plus étonnamment, des « sociétés anonymes d’HLM » ayant comme actionnaires des investisseurs institutionnels, des SEM (sociétés d’économie mixte) ou la Caisse des dépôts. Elles bénéficient en outre de divers avantages fiscaux (exonération de la CET – ex-taxe professionnelle –, de la taxe foncière pendant vingt-cinq ans, et de l’impôt sur les bénéfices). Et leurs affaires se portent plutôt bien ! L’auteur de l’article a constaté que, dans son département de résidence, la Loire-Atlantique, sur les vingt premières entreprises classées par résultat net, on trouve quatre SA HLM. Bref, « des sinécures fiscales ultra- rentables, subventionnées par ceux qui paient leur logement privé au prix fort ! ».

On voit avec ces deux exemples comment des rentes de situation contribuent à figer les choses, à entraver le marché libre, et à rendre un service plus coûteux et de moins bonne qualité. On comprend aussi que l’allocation du capital sera très éloignée de l’optimalité. Acquérir des parts d’une SA d’HLM garantit une rentabilité confortable et exempte de risque puisque le business model dépend de la réglementation, ici en l’occurrence le logement social. Le prix de la licence pour un taxi à Paris est passé de 100 000 euros en 2000 à 240 000 euros fin 2012. Voici une belle performance, combien d’actifs peuvent en dire autant ? Bien sûr, certaines actions ont fait mieux, mais les identifier demande un vrai travail d’analyse et une part de chance, tandis qu’ici, tant que la rente sera maintenue par l’État, nul besoin de faire des efforts à analyser un marché qui n’existe pas. Mais, comme on s’en doute, l’argent investi au capital de ces SA d’HLM ou dans les plaques de taxis ne génère aucune croissance économique : il n’améliore en rien le service rendu, ne dégage pas de gains de productivité, ne permet pas une baisse des prix. Il protège quelques emplois faiblement productifs, c’est tout. Les services protégés captent ainsi une épargne qui devient improductive. Et pendant ce temps les usines ferment.

On a pris ici deux exemples ponctuels, parmi des centaines. Les épais rapports de la Cour des comptes en pointent régulièrement tous les ans, ainsi que divers organismes et think thanks se penchant sur la dépense publique, mais les choses bougent peu. Parfois, des positions solidement établies sautent, comme par exemple dans la téléphonie mobile où l’irruption d’un nouveau venu – Free – a d’abord suscité une levée de boucliers des trois opérateurs historiques, mais le résultat est là : depuis, nous payons tous moins cher notre forfait mobile. Combien d’autres secteurs auraient besoin d’un pareil chambardement !

On comprend ainsi les réticences à vaincre pour faire des réformes structurelles en France : des secteurs entiers de l’économie se sont littéralement mis à l’abri derrière des barrières juridiques. Ils maintiennent leur activité, ou freinent leur déclin, comme les taxis ; ils peuvent aussi grossir comme les SA d’HLM puisque la loi renforce les sanctions contre les communes qui ne construisent pas suffisamment de logements sociaux. Mais cette augmentation en taille ne procède nullement de gains de productivité, elle ne génère donc aucune croissance. En revanche elle consomme du capital qui manque aux secteurs exposés à la concurrence internationale.

Il faut rendre la France plus compétitive et s’attaquer aux rentes intérieures. Vaincre les résistances ne sera pas facile mais le jeu en vaut la chandelle, et puis c’est là une façon d’améliorer le pouvoir d’achat des consommateurs, les ressources alors dégagées soutiendront l’activité. Dans le même temps, il faut valoriser la prise de risque, encourager ceux qui se battent sur le front de la concurrence internationale. À ces conditions la croissance reviendra, à ces conditions seulement.

LE PROBLÈME DU LOGEMENT

Parmi la série d’articles que le mensuel Que Choisir publie à partir de 1979 sur les entraves à la libre concurrence et à l’augmentation des prix que cela provoque, il y en a évidemment sur le logement, celui-ci date de mai 1979 :

« Chaque année, un million de ménages changent de domicile à la suite d’une location. On voit donc l’importance que revêt, pour la moitié de la population française qui n’est pas propriétaire de son logement, la démarche essentielle mais souvent douloureuse qui consiste à chercher un appartement ou une maison en location.

Pour cerner de plus près la réalité du marché locatif, nous avons dépouillé plus de 3 000 annonces parues dans la semaine du 3 au 9 février 1979 dans quinze journaux de Paris et de province, et visité plus de cent appartements. De cet énorme travail, une conclusion : il n’y a pas de marché libre du logement locatif ; ou bien, s’il y en a un, il est organisé au seul profit des professionnels de l’immobilier. Partout ou presque, la demande de locations dépasse de très loin l’offre. Le candidat locataire n’a d’autres possibilités que d’accepter ou de refuser un logement sur lequel il n’aura que des informations sommaires. En revanche, on prendra soin, de l’autre bord, de faire une enquête approfondie sur lui-même et sa famille. Et on lui imposera les prix que l’on voudra59. »

L’accès à l’information s’est nettement amélioré, notamment grâce à Internet, mais l’accès au logement demeure, lui, toujours difficile et coûteux. Ce renchérissement du logement ne se limite pas à la France. Il touche d’autres pays européens, les États-Unis et, au-delà du pouvoir d’achat, il se répercute sur la façon dont les gens appréhendent tout l’environnement économique :

« La difficulté des ménages à trouver un logement abordable n’est pas seulement un problème pour le niveau de vie. Elle a également un véritable effet sur le plan politique en conditionnant notre perception du système économique. Comme l’explique Kristian Niemietz, chercheur à l’Institute of Economic Affairs basé à Londres : “Le marché du logement n’est pas n’importe quel marché. Les loyers et les remboursements des prêts immobiliers constituent le principal poste budgétaire pour la plupart des gens. Un marché du logement dysfonctionnel affecte gravement nos niveaux de vie, il a la possibilité d’annuler tous les avantages obtenus dans d’autres secteurs de l’économie. Et il a un plus grand impact que les autres secteurs sur la question de savoir si le ‘système’ est de notre côté ou non60.” »

D’autant que la cause principale de la cherté du logement n’est pas forcément celle que l’on croit :

« La cherté du logement qui étrangle les ménages est imputée à la “spéculation immobilière”, ce qui alimente la défiance vis-à-vis de l’économie de marché et augmente la demande en faveur d’une plus grande intervention des pouvoirs publics (logements sociaux, contrôle des loyers, etc.). Pourtant, l’explosion des prix dans l’immobilier a des causes réglementaires avant toute chose. Dans la quasi-totalité des pays occidentaux, le développement de l’urbanisme est strictement encadré par des restrictions foncières mises en œuvre dans le cadre d’une politique de planification des sols. La planification des sols permet à une poignée de bureaucrates de limiter la quantité de zones constructibles et les possibilités de surélévation, ce qui raréfie logiquement l’offre immobilière en gonflant artificiellement les prix. Les motivations officielles font appel à des impératifs esthétiques et de spécialisation pour favoriser la “bonne” articulation des activités résidentielles, commerciales, industrielles, etc. Outre le fait qu’aucun bureaucrate n’est capable de déceler la “bonne” articulation (notion subjective), la théorie des choix publics – qui analyse le comportement, les intérêts et les incitations des parties prenantes à la décision publique – suggère au contraire des motivations clientélistes. La planification des sols servirait surtout à acheter les faveurs des promoteurs et propriétaires immobiliers installés et qui n’ont pas intérêt à favoriser l’abondance de l’offre immobilière sous peine de dégrader la valeur de leur patrimoine. À l’image des corporations de métier, la réglementation crée donc des rentes sur lesquelles il sera difficile de revenir, au détriment d’un marché accessible au plus grand nombre61. »

Même si la spéculation existe, les politiques publiques interventionnistes ont leur part dans le coût de l’immobilier. Avec près de 41 milliards d’euros en 2013, les dépenses publiques consacrées en France aux politiques du logement sont parmi les plus élevées de l’Union européenne, elles représentent 1,4 % du PIB, soit le double de la moyenne de l’Union européenne ; l’Italie est à 0,7 %, l’Espagne à 0,5 %, l’Allemagne à 0,4 %62, des pays où pourtant l’accès au logement est plus aisé qu’en France, où les capitales sont plus abordables que Paris. Le logement social et les aides coûtent cher et n’apportent qu’une réponse partielle.

Il faut traiter les problèmes de fond que connaît le logement en France : un foncier restrictif, une réglementation complexe, des délais importants, un niveau de taxation qui décourage l’investissement locatif, et un laxisme complet concernant les locataires qui ne payent pas leur loyer (un an ou deux avant que la justice ne procède à l’expulsion). On estime le nombre de logements vides en France à 2,6 millions, dont un million en Île-de-France et en PACA, des régions très tendues. Pourquoi ces propriétaires refusent-ils les rentrées financières que leur procurerait leur bien, si ce n’est la peur de tomber sur un locataire malhonnête ? Il faudrait rétablir l’équilibre entre propriétaires et locataires et permettre l’expulsion rapide des mauvais payeurs. Rassurés, les propriétaires ne manqueraient alors pas l’occasion d’arrondir leurs fins de mois, et ce sont plusieurs centaines de milliers de logements qui reviendraient sur le marché, faisant ainsi baisser les prix au bénéfice de tous.

Il importe de relancer la construction, le fait que la baisse des taux d’intérêt se soit traduite par une hausse des prix, c’est-à-dire que l’argent gagné sur le crédit ait profité aux propriétaires, montre bien que l’offre est trop contrainte et répond très imparfaitement à la demande. De la même façon, les aides au logement, trop systématiques et trop lisibles, qui finissent ainsi de facto dans les poches des propriétaires, doivent être remplacées par des aides ciblées sur les personnes à faible revenu.

Il ne s’agit pas ici de redéfinir une politique du logement, d’autant que la plupart des problèmes, des goulots d’étranglement, des freins sont connus, nous les avons passés en revue, mais nous voulons montrer qu’il est trop simpliste de dénoncer la « spéculation immobilière », parce que le problème est bien plus complexe.

Ce que nous voudrions recommander, c’est de changer de paradigme, en introduisant le concept de productivité. Parler de productivité du secteur du logement n’a rien d’incongru, c’est même de cette façon qu’il faut poser le problème. Et de ce point de vue la situation est catastrophique puisqu’elle ne cesse de décroître alors qu’elle progresse, ou au pire stagne, dans les autres secteurs. Il n’y a pas de raison objective pour que le logement coûte de plus en plus cher !

L’architecte Le Corbusier utilisait l’expression de « machine à habiter ». Sans aller jusqu’à cette vision désincarnée, il faut tout de même reconnaître que, d’un point de vue purement économique, le secteur du logement en France présente de très mauvais résultats. La « machine » dysfonctionne et capte de plus en plus de ressources financières, chez les ménages comme dans les comptes publics ; il est temps d’inverser les choses. Que dirait-on si l’alimentation voyait ses prix augmenter au même rythme ?

Le prix d’un bien immobilier devrait dépendre de sa valeur intrinsèque et de sa localisation, certainement pas d’un droit à construire restrictif et opaque, d’une réglementation complexe et aux délais excessifs, de l’arbitraire du législateur qui impose normes sur normes, d’une fiscalité changeante et s’alourdissant, du blocage des loyers, du risque de préemption par le logement social. Il y aurait encore bien sûr de la spéculation, les prix monteraient ici et baisseraient là, mais globalement, au niveau du pays, on ne devrait pas assister à une progression irrépressible qui entamerait le pouvoir d’achat de l’ensemble des consommateurs, l’offre et la demande s’équilibreraient.

Nous l’avons vu plus haut, à la fin de la deuxième partie, la part du logement dans le budget des ménages est passée de 14 % en 1980 à 23 % en 2014, soit une hausse de 9 %. En 1980, les Français ne vivaient pas dans des taudis, les logements bénéficiaient des standards modernes (eau courante, salle de bains), cette hausse est donc complètement subie, nous l’avons dit. Avoir un marché du logement qui fonctionne correctement, qui puisse réellement équilibrer l’offre et la demande, permettrait de revenir à ce chiffre ; voici 9 % de pouvoir d’achat qui sont tout à fait atteignables !

Une progression continue des prix du logement ne peut résulter que d’un dysfonctionnement, d’un marché non concurrentiel, d’un déséquilibre entre les acheteurs et les vendeurs. De façon plus conjoncturelle, un emballement du crédit peut aussi provoquer une hausse des prix comme on l’a vu aux États-Unis à partir de 2000 : la banque centrale rabaisse son taux directeur à presque zéro après le krach des valeurs Internet et les attentats du 11 septembre 2001 afin d’éviter un ralentissement économique. Dans le même temps, un nouveau produit financier permet de recycler les prêts hypothécaires, les subprimes. On connaît la suite de l’histoire avec la crise de 2007-2008. Face à ces risques, qu’ils soient structurels ou conjoncturels, on comprend l’intérêt d’avoir un indice des prix à la consommation vraiment représentatif du logement qui permette ainsi de transcrire une bulle immobilière et d’alerter les autorités monétaires et économiques afin de pouvoir réagir à temps.

AUGMENTER LE POUVOIR D’ACHAT : LIBÉRALISER L’IMMOBILIER ET RÉINDUSTRIALISER LA FRANCE

Pour retrouver le chemin de l’augmentation du pouvoir d’achat, il est donc nécessaire de :


	libéraliser l’immobilier (pas seulement le logement existant mais aussi le droit de la construction), de façon à mieux équilibrer l’offre et la demande, et donc à faire baisser les prix, nous l’avons vu ;

	réindustrialiser la France. Il faut une base productive car c’est elle qui apporte l’essentiel des gains de productivité, et donc le pouvoir d’achat.



C’est aussi l’avis, signalons-le, d’une note de 2017 du service de la recherche de la banque Natixis :

« Le sentiment d’appauvrissement peut donc venir en France :


	de la perte de pouvoir d’achat des salariés en ce qui concerne le logement, avec la hausse des prix de l’immobilier plus forte que celle des salaires ;

	de l’importance des créations d’emplois dans les services domestiques où les salaires sont faibles, et les destructions d’emplois dans l’industrie. […]



Le coût croissant du logement et la dégradation de la qualité des emplois sont deux problèmes économiques et sociaux centraux en France63. »

L’augmentation de la productivité vient d’abord de l’industrie, bien plus que des services, d’où la nécessité de reconstruire une base industrielle.

Si l’on reprend « l’équation de Fourastié » vue plus haut (Emploi = consommation / productivité), on pourrait se dire qu’en augmentant la consommation (par une politique de soutien de la demande) on augmentera l’emploi, mais le raisonnement est erroné car si la productivité n’augmente pas, ce sont les biens importés qui en profitent, et l’emploi dans les pays exportateurs. C’est toute l’histoire de la France depuis le début de la crise en 1973, même si plusieurs secteurs tirent leur épingle du jeu. Il faut que l’appareil productif soit performant, il pourra alors mieux rémunérer les salariés, et l’emploi augmentera.

Jean-Marc Daniel ne dit pas autre chose dans Le Gâchis français64 :

« Depuis 1976, l’enjeu des gouvernements a été l’emploi, alors qu’il aurait dû être le pouvoir d’achat, et donc la croissance, qui passe par l’acceptation de mutations économiques et de destructions d’emplois. »

Dès 1979 dans Les Trente Glorieuses, Jean Fourastié avait identifié un certain nombre de défis qui se posaient à la France comme la crise énergétique, l’industrialisation de plusieurs pays, la désorganisation du commerce international et du système monétaire international. Il y déplorait, déjà, le manque d’anticipation des gouvernements, comme nous l’avons fait plus haut à propos des directives européennes et de la mondialisation : « Ces facteurs simples et décisifs sont pourtant mal ou trop lentement perçus par l’opinion publique en France, et même par les états- majors politiques. La réaction immédiate et vive qu’ont eue  dès 1973 des pays comme la Suisse, l’Allemagne fédérale, le Japon, les Pays-Bas, n’a pas eu lieu en France65 . »

Il avait aussi discerné les principaux facteurs de la « faiblesse industrielle de la France » : des coûts salariaux trop élevés, un commerce extérieur des plus fragiles et :

« Plus généralement, notre industrie est mal armée pour résister aux temps difficiles. Elle utilise trop peu les aptitudes techniques et l’imagination créatrice d’une population active dont le niveau est l’un des plus élevés du monde. Trop d’entreprises, protégées mais ainsi sclérosées, par des protections, subventions et réglementations administratives, tendant à éviter les licenciements, se trouvent en désaccord avec la réalité. Un politique exagérément sensible au court terme, a retardé, retarde et rend plus difficile la nécessaire, l’inéluctable adaptation au long terme66. »

Rien n’a vraiment changé, sauf en mal (la baisse du niveau scolaire, et donc des capacités de la population active), et le manque d’anticipation s’est payé, plus tard, par des fermetures d’usines en masse et la désindustrialisation.

On pourrait penser que, maintenant, la libre concurrence règne dans tous les secteurs de l’économie, mais est-ce si sûr ? Lorsque l’on voit le déluge de subventions et de normes qui se déverse dans ce qu’on nomme la « transition énergétique », les milliards d’euros qui subventionnent les éoliennes offshores ou terrestres, les panneaux solaires, le rail (Grand Paris Express, TGV Lyon-Turin, un beau tramway sur gazon dans chaque ville), l’isolation thermique des bâtiments à marche forcée, la voiture électrique… L’État ne cherche-t-il pas, là encore, à protéger et à aider, au-delà de toute mesure, tout un pan de l’économie ? À partir du moment où un emploi est « non délocalisable », il semble paré de toutes les vertus et doit faire l’objet de toutes les attentions (subventions, réglementation) ; on ne se pose pourtant jamais la question de sa productivité réelle, ce qui prouve que nous faisons encore fausse route.

Le problème ne se résume pas à des variables économiques, il est aussi conceptuel : il est nécessaire d’avoir une base productive forte mais la pensée libérale fait l’impasse sur cette dimension (en ne jurant que par la libre concurrence internationale), tandis que la pensée interventionniste se focalise trop dessus, au détriment de la concurrence. Or, on l’a vu, le manque de concurrence n’incite pas au progrès technique et favorise la hausse des prix. Il faut trouver une solution médiane : prendre en compte la dimension nationale, faire de la nation une entité économique dont il faut encourager la productivité globale et secteur par secteur, mais sans recourir au protectionnisme, ou alors de façon ponctuelle comme arme de négociation envers les pays qui ne respectent pas les règles du jeu. Ce nouveau paradigme n’existe pas encore en France, il est pourtant la clé d’une nouvelle prospérité, de nouvelles « décennies glorieuses ».
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Conclusion

Le fait d’avoir abordé la question du pouvoir d’achat ne nous a pas seulement amené à dénoncer un subterfuge, il nous a ouvert tout un pan de l’analyse économique, à la suite de Jean Fourastié. Ainsi nous pouvons mieux comprendre notre économie et nourrir l’espoir de revenir à une progression régulière de notre pouvoir d’achat, ainsi que de retrouver la croissance et la fin du chômage de masse.

La croissance justement, faisons une parenthèse, elle aussi a été surestimée ces dernières décennies puisque, comme le pouvoir d’achat, elle est calculée en retranchant l’inflation d’une valeur nominale (la somme des valeurs ajoutées, la « production de richesse »). En conséquence, si l’inflation est minorée, la croissance est surévaluée. Tous les taux de croissance du PIB de la France sont faux, la réalité se situe bien en dessous…

En ne trichant pas sur l’inflation, la croissance du PIB ressort à un niveau plus faible, le nombre d’année en récession augmente, et le pouvoir d’achat bascule dans le rouge la plupart du temps. Il devient difficile ensuite de défendre notre « modèle social »… Faisons plutôt une « opération vérité » pour identifier clairement les problèmes et repartir sur de nouvelles bases.

Mais maintenant comment continuer, comment aller plus loin que ce livre ? Nous voudrions faire deux suggestions :


	Faire de l’INSEE une agence véritablement indépendante, lui donner un conseil d’administration diversifié et une autonomie de gestion, la couper de l’influence des gouvernements en place. C’est ce que recommande le Conseil d’analyse économique dans son rapport de 20081.

	Obliger l’INSEE à faire ce que l’on appelle de l’ open data, c’est-à-dire rendre public l’intégralité de ses relevés de prix, de façon à ce que des centres de recherche, des think tanks, des organisations syndicales, des associations de consommateurs puissent produire leurs indices et leurs analyses, et ainsi enrichir le débat sur la mesure de l’inflation et du pouvoir d’achat2.



Au-delà du pouvoir d’achat, c’est la méthodologie de la construction de tous les indices et la collecte des données qui doivent devenir transparentes, c’est-à-dire vérifiable par tout à chacun. Les grands indices économiques (inflation, PIB, chômage, balance des paiements, etc.) qui soutiennent tous les discours et toutes les analyses ont tous, plus ou moins, une part d’approximation, d’opacité, de parti pris qu’il importe d’interroger. Il en va de la cohérence et de l’utilité de la science économique. Rappelons-nous de l’avertissement de Jean Fourastié mis en exergue (« Si donc les chiffres de l’INSEE sont faux, alors notre histoire économique et notre science économique sont aussi fausses3  »), une grande part de l’analyse économique existante est simplement erronée ou faussée du fait qu’elle s’appuie sur des indices d’organismes statistiques qui ne sont pas satisfaisants. Il n’y aura jamais d’indice parfait – l’agrégation de multiples données l’empêche – mais il peut y avoir une honnêteté dans la compréhension et dans la démarche.



1.Mesurer le pouvoir d’achat, Rapport de Philippe Moati et Robert Rochefort, Conseil d’Analyse Économique, 2008, p. 166.

2.C’est ce que nous avons fait pour ce livre, le tableau Excel de l’ensemble des prix que nous avons récupérés est disponible sur les sites eyrolles.com et philippeherlin.com.

3.Les Trente Glorieuses, Jean Fourastié, Gallimard, 1979, réédition Pluriel, p. 145.
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